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INTRODUCTION 
 
 
“Advertising is our environment. We swim in it as fish swim in the water. We cannot escape 
it... advertising messages are inside our intimate relationships, our home, our hearts, our heads.” 
Kilbourne (1999) 

  
1. Présentation du sujet  

 
Le sujet que je souhaite étudier dans ce mémoire est la question liée à l’intersectionnalité. Afin 
d’illustrer les enjeux que l’on peut retrouver derrière cette notion, je vais traiter ce thème sous 
le prisme de la représentation de la diversité. La représentation de la diversité que j’envisage de 
mettre en avant prend en compte la diversité ethnique, d’âge, de classes sociales, de genre et 
d’orientation sexuelle. En prenant en compte ces différents aspects de la diversité, il est par 
conséquent possible de mettre en exergue les dynamiques autour de la notion 
d’intersectionnalité. Le support choisi pour mener ce travail de recherche est la publicité 
télévisée, car il s’agit d’un support intéressant dans le cadre d’un travail axé sur la 
représentation. Comme l’expliquait Jean-Claude Soulages, professeur en sciences de 
l’information et de la communication à l’Université Louis Lumière, Lyon 2, « [la publicité est 
une] reconfiguration projective de nos identités »1.  Les publicités télévisées sont destinées à 
une large audience, raison pour laquelle il est important que ces dernières puissent représenter 
des scènes plus ou moins fidèles à la réalité. Représenter des scènes familiales, des scènes du 
quotidien dans des lieux qui nous sont familiers permet au consommateur de s’identifier à la 
marque et aux acteurs présents dans la publicité dès lors consommer les produits présentés à 
l’écran.  
 
Ce travail de recherche s’appuie sur le travail que j’ai mené l’année dernière sur ce sujet dans 
le cadre du mémoire de M1. Ce dernier portait également sur la question de l’intersectionnalité 
à travers la représentation de la diversité. L’objet d’étude portait sur les publicités télévisées 
diffusées en France. Pour ce nouveau travail, je souhaite me concentrer sur les publicités 
diffusées sur les chaînes de télévision belges.  L’objectif du travail de recherche cette année est 
d’aboutir à une étude comparative entre le contexte belge et le contexte français. Ce travail 
s’appuiera sur les conclusions et observations du travail précédent pour soutenir cette démarche. 
L’objectif de cette étude comparative est de voir s’il est possible de tirer les mêmes 
constatations en France qu’en Belgique. Le cas de la Belgique est très intéressant à étudier, car 
il s’agit d’un pays qui regroupe plusieurs entités linguistiques (français, néerlandais et 
allemand) et qui ne partagent pas une culture nationale commune bien qu’ils soient sur le même 
territoire.  
 
 
 
 
 

 
1 Jean-Claude Soulages, « La publicité à la télévision ou les fictions de l’ordinaire », Communication [En ligne], 
Vol. 32/1 | 2013, mis en ligne le 27 février 2014, consulté le 15 juin 2020. URL : http://accesdistant.bu.univ-
paris8.fr:2179/communication/4962 ; DOI : https://accesdistant.bu.univ-
paris8.fr:2118/10.4000/communication.4962 
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Mots clés  
 
Intersectionnalité, publicité, télévision, diversité, représentation, discrimination, blanchité, 
minorité, minorité visible, orientation sexuelle, minorité sexuelle, genre, sexisme, ethnicité, 
ethnoracialisation, classe sociale, âge, mouvements sociaux, culture, imaginaire national, 
différence culturelle, différence linguistique, Belgique, France, Wallonie, Flandre, égalité des 
chances, invisibilisation, visibilité, stéréotypes, tokenisme, lutte contre les discriminations, 
promotion de la diversité, marketing, racisme, marketing communautaire, acculturation  
 
 

2. Définition des termes essentiels  
 
Avant de procéder à la présentation de la problématique et des hypothèses de ce mémoire, il est 

important de définir les termes clés de ce sujet. Pour débuter, nous allons définir la notion de 

publicité. D’après le dictionnaire Le Robert2, la publicité peut être définie de deux façons 

différentes.  

• La première définition fait état du « fait d'exercer une action psychologique sur le public 

à des fins commerciales, spécialement, de faire connaître un produit et d'inciter à 

l'acquérir. ».  

• Tandis que la deuxième définit la publicité comme « caractère de ce qui est public, 

connu de tous ».  

 

Ce qui est intéressant avec ces deux définitions proposées est qu’elles permettent d’englober 

plusieurs aspects que je souhaite analyser au cours de mon développement. En premier lieu, la 

définition met en évidence la logique commerciale et marketing associée aux pratiques 

publicitaires. En second lieu, les notions de représentation et de visibilité peuvent être mises en 

lumière, ce qui permet d’introduire la notion d’intersectionnalité.  

 

L’intersectionnalité est une théorie développée par la juriste étasunienne Kimberlé Crenshaw à 

la fin des années 19803. L’ouvrage Le Dictionnaire. Genre et science politique : concepts, 

objets, problèmes4 propose une traduction de la définition.  

 
2 https://dictionnaire.lerobert.com/definition/publicite 
 
3 Crenshaw, Kimberle "Demarginalizing the Intersection of Race and Sex: A Black Feminist Critique of 
Antidiscrimination Doctrine, Feminist Theory and Antiracist Politics," University of Chicago Legal Forum: Vol. 
1989: Iss. 1, Article 8. 
 
4 Achin, Catherine, et Laure Bereni. Dictionnaire. Genre et science politique. Concepts, objets, 
problèmes. Presses de Sciences Po, 2013 
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• Ainsi, l’intersectionnalité « vise à décrire des formes combinées de domination 

renvoyant aux dilemmes stratégiques et identitaires de certaines catégories de la 

population » (JAUNAIT, CHAUVIN, 2013 : 286-287).  

 

Nous pouvons constater que cette théorie a une portée sociologique, politique et sociale. Il s’agit 

d’une théorie critique qui permet de mettre en avant les inégalités sociales et le manque de 

représentation des intérêts dont sont victimes les minorités situées à « l’intersection de ces 

grands axes de structuration » (JAUNAIT, CHAUVIN, 2013). Pour illustrer ce problème, 

Crenshaw se sert de l’exemple des femmes noires. En effet, elles sont doublement victimes de 

discrimination dans le domaine judiciaire. Ces dernières se situent à un carrefour des 

discriminations, car elles n’ont pas la possibilité en cas de préjudice raciste et sexiste de porter 

plainte pour ces deux motifs. Elles sont contraintes de faire un choix, ce qui montre bien que 

leurs intérêts ne sont pas totalement pris en compte. La notion s’est développée hors du domaine 

du droit et tente d’être appliquée à toutes les minorités (de genre, ethniques et sexuelles). Cela 

permet de faire une transition vers la notion de « minorité ».  

 

Le terme minorité peut être considéré comme un terme « tiroir », car il peut s’appliquer à 

plusieurs idées. La définition qui nous intéresse le plus est celle proposée par le dictionnaire, 

Le trésor de la langue française informatisée (TLFi)5.  

• La notion de minorité est définie comme « [un] groupement de personnes liées entre 

elles par des affinités religieuses, linguistiques, ethniques, politiques, englobées dans 

une population plus importante d'un État, de langue, d'ethnie, de religion, de politique 

différentes ».  

 

Cette définition permet de mettre en avant ce que je souhaite mettre en exergue à travers la 

représentation des minorités ethniques dans la publicité télévisée. L’institut national des études 

démographiques (INED) propose une définition intéressante du terme, car elle a une approche 

démographique. Ceci permet de bien prendre en compte le caractère ethnique que l’on retrouve 

derrière la notion de minorité. L’INED6 propose la définition suivante :  

 
5 http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=4144541520; 
 
6 Définition issue de l’article Cris Beauchemin, Christelle Hamel, Maud Lesné, Patrick Simon et l’équipe de 
l’enquête TeO, « Les discriminations : une question de minorités visibles » publié dans la revue Populations & 
sociétés, n°466, avril 2010 
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• « Appellation générique regroupant les immigrés, les personnes nées dans les 

départements d’Outre-Mer (DOM) et les personnes qui en sont les fils ou les filles ». 

 

Cette définition permet de faire un lien avec la dernière notion à définir qui est la plus complexe, 

la notion de « diversité ».  

 

Le dictionnaire Larousse7 propose deux définitions : 

• La première définie la diversité comme « caractère de ce qui est divers, varié, différent 

; variété, pluralité : La diversité des goûts ».  

• Ensuite, la deuxième définition a un aspect plus sociologique, car la diversité est définie 

comme  

« [l’] ensemble des personnes qui diffèrent les unes des autres par leur origine 

géographique, socio-culturelle ou religieuse, leur âge, leur sexe, leur orientation 

sexuelle, etc., et qui constituent la communauté nationale à laquelle elles appartiennent 

: Faire entrer la diversité dans l'entreprise. (Cette notion, qui intègre des différences 

comme le handicap, est développée pour lutter contre la discrimination.) ».  

 

La deuxième définition est beaucoup plus pertinente que la première dans l’optique de ce 

mémoire. Cela permet de montrer quelles sont les limites dans la mesure de la diversité ethnique 

et ses enjeux.  

 
3. L’intérêt pour le sujet  

 
J’ai décidé de traiter ce sujet et de choisir comme support d’analyse la publicité suite à la vive 
polémique autour de la diffusion du spot publicitaire de la marque Nana dans le cadre de sa 
campagne « Viva la Vulva »8 diffusée en 2019. Cette publicité fut considérée comme choquante 
et dérangeante pour de nombreux téléspectateurs à cause du caractère trop visible des 
menstruations et du sang notamment. De nombreux téléspectateurs adressèrent des plaintes au 
Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) afin d’interdire la diffusion de la publicité. Le CSA 
statua en faveur de la marque au détriment des plaintes de consommateurs, car d’après ce 
dernier la publicité incriminée ne commet aucun manquement par rapport à l’article 3-1 de la 
loi du 30 septembre 1986 entrainant une interdiction de diffusion9. Cette polémique m’a 
encouragée à me demander pourquoi une publicité qui pourrait être considérée comme 

 
7 https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/diversit%C3%A9/26145 
 
8 https://www.youtube.com/watch?v=0XsfTfFydOU 
 
9 https://www.csa.fr/Arbitrer/Espace-juridique/Les-textes-reglementaires-du-CSA/Les-decisions-du- 
CSA/Message-publicitaire-en-faveur-de-la-marque-Nana-reponse-aux-plaignants 
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« révolutionnaire » dans le domaine publicitaire, car elle remet en question des préjugés autour 
des menstruations et déconstruit un tabou est encore stigmatisée de nos jours. Cette volonté de 
normaliser les menstruations aurait pu être mieux perçue par la société suite à la nouvelle vague 
de féminisme qui a contribué à l’émergence de mouvements sociaux tels que #metoo outre-
Atlantique ou #balancetonporc en France.  
 
De surcroit, suite aux différents mouvements sociaux tels que BlackLivesMatter ou 
AsianLivesMatter, il est possible de constater que la problématique liée aux rapports sociaux 
entre les races10 est encore présente dans notre société contemporaine. Bien que les exemples 
cités en amont mettent en avant une dimension sociologique, il est possible d’appliquer ces 
problématiques au domaine des sciences de l’information et de la communication. La citation 
de Jean-Claude Soulages permet d’établir un parallèle avec la pratique publicitaire et la réalité 
sociétale. Étant donné que la publicité se veut être le miroir de la société, la représentation de 
la population dans son ensemble peut être perçue comme un enjeu communicationnel. Dans le 
cas de la publicité, comment communiquer de manière efficace et proposer des contenus dans 
lesquels chacun.une peut se reconnaitre ?  
 
En tant que jeune femme issue d’une minorité ethnique, cette question raisonne car la majorité 
des produits que je consomme sont mis en avant dans les publicités par des personnes qui ne 
me ressemblent pas. Je vois très peu de personnes qui me ressemblent à l’écran bien que la 
représentation des personnes issues de minorités commence à s’imposer de plus en plus. 
Notamment dans les publicités destinées aux médias sociaux, on peut voir de plus en plus de 
personne avec des physiques qui sortent de ladite « norme » ou qui ont une orientation sexuelle 
différente. Le handicap est également davantage mis en avant comme dans le cas des publicités 
de la marque de vente en ligne Zalando. Les marques de cosmétiques telles que Fenty By 
Rihanna ou KVD Vegan Beauty mettent également en avant des hommes dans la promotion de 
leurs produits.  
 
De plus, grâce à l’année Erasmus que je passe en Belgique, j’ai la possibilité d’effectuer un 
travail d’analyse similaire sur un terrain différent de la France. Appliquer cela au contexte belge 
permet d’apporter une vision transnationale à la question de la représentation des minorités 
(ethniques et sexuelles principalement) et à la problématique liée à la notion 
d’intersectionnalité.  
 

4. Annonce des hypothèses et de la problématique  
 
Par conséquent, ce sujet nous pousse à se poser la question suivante : Dans quelle mesure la 
représentation de la diversité (ethnique, sexuelle, de genre ou d’âge) dans les publicités 
télévisées belges permet de rendre visible à l’écran la problématique liée à la notion 
d’intersectionnalité et est-ce que cette représentation est similaire au contexte français bien que 
la Belgique ait une diversité culturelle et linguistique qui lui est propre ?   
 
Afin de proposer une réflexion autour de cette problématique, ce mémoire tentera de valider ou 
réfuter les trois hypothèses suivantes :  
 

 
10 Remarque : le terme « race » utilisé dans ce travail reprend la définition sociologique et ne prend pas en compte 
un éventuelle différence « biologique » entre les individus. Ce terme est utilisé à des fins de recherche 
sociologique.  
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• Hypothèse n°1 : La mesure de la diversité ethnique est différemment abordée en 
Belgique bien qu’elle s’inspire de certaines méthodes françaises.  

 
• Hypothèse n°2 : L’image du consommateur belge pourrait être influencée par les 

différences culturelles et linguistiques entre les trois communautés qui composent le 
pays. Cet élément ne permettrait pas de proposer une image dite « consensuelle » du 
consommateur belge dans l’imaginaire collectif.  

 
• Hypothèse n°3 : La représentation de la diversité d’un point de vue ethnique est 

accompagnée de représentations stéréotypées qui ne permettent pas aux minorités 
ethniques de se sentir représentées de manière juste et qui correspond à la réalité sociale 
de la société belge.  

 
5. Annonce du plan  

 
Les trois hypothèses proposées ci-dessus permettent de mettre en exergue une ligne de conduite 
que ce travail de recherche suivra afin de proposer une réflexion pour répondre à la 
problématique proposée en amont.  Dans le but d’organiser et fluidifier cette analyse, ce travail 
sera divisé en quatre parties. La première partie présentera la spécificité du contexte belge et 
pourquoi il s’agit d’un élément intéressant dans le cadre de l’analyse de la diversité. Ensuite, la 
deuxième partie se concentrera sur la représentation du consommateur belge dans un contexte 
multilingue et multiculturel et si cette dernière est visible ou non à l’écran. La troisième partie 
portera sur la question de la réalité sociale, est-ce que la publicité peut être considérée comme 
un miroir social fidèle de la société belge ou si elle contribue à la perpétuation de représentation 
dites stéréotypées. Enfin, la quatrième partie de ce travail mettra en lumière les enjeux 
communicationnels, politiques et culturels que l’on retrouve derrière le concept 
d’« unstereotyped advertisement ».  
 

6. Présentation du terrain d’étude  
 
Ce sujet porte sur les publicités télévisées, de ce fait, le terrain se concentrera sur les chaînes 
les plus regardées en Wallonie et les plus regardées en Flandre. Il est important de noter que les 
chaînes diffusées varient en fonction de la région, car comme l’expliquait le doctorant à 
l’Université Libre de Bruxelles et ancien chercheur au CSA belge Sabri Derinöz, (interrogé 
dans le cadre de ce travail) les programmes flamands se calquent sur les programmes 
néerlandophones alors que les programmes wallons se calquent eux sur les programmes 
français. Effectivement, le rapport publié par le Centre d’Information des Médias (CIM)11 sur 
les parts de marché détenues par les chaînes de télévision datant de 2020 permet de corroborer 
ses propos. D’après cette étude, les chaînes françaises détiennent 31,4% des parts de marché 
dans la région sud de la Belgique. Les chaines régionales, la Une appartenant à la RTBF (Radio-
télévision belge de la Communauté française) détient 20,1%, RTL-TVI appartenant au groupe 
RTL détient 19,16%. Il s’agit de la deuxième chaine nationale la plus importante en Wallonie. 
En Flandre, le constat est différent, car les chaînes régionales publiques Éen et la chaine privée 
VTM détiennent les plus grosses parts de marché. Respectivement Éen détient 30,9% et VTM 
19,5%.  
 
C’est pourquoi ce mémoire se concentrera sur les chaînes suivantes :  

 
11 CIM TV – Sud, 1/1 - 31/12/2020, Live+7 + invités - GfK Belgium NV 
CIM TV – Noord, 1/1 - 31/12/2020, Live+7 + gasten - GfK Belgium NV 
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- En Wallonie (TF1, La Une, RTL-TVI, Club RTL et Tipik) 
- En Flandre (Éen et les chaînes du groupe VTM qui comprennent VTM, VTM 2, VTM 

3 et VTM 4)  
 
De plus, afin de pouvoir apporter davantage de contenu à ce travail de recherche, des chaines 
italiennes et allemandes ont été prises en compte afin de voir si cette image du consommateur 
que l’on peut retrouver en France et éventuellement en Belgique peut s’appliquer à d’autres 
pays. C’est pourquoi, le corpus comprendra quelques publicités sélectionnées sur les chaînes 
italiennes du groupe Rai et de la chaîne Mediaset Italia dans le cadre de l’Italie. Pour 
l’Allemagne, la chaîne RTL diffusée dans le pays a été sélectionnée.  
 
Le choix d’un terrain d’étude assez vaste a été privilégiée afin d’obtenir une vision globale de 
la question pour pouvoir mettre en lumière un éventuel « lissage » dans les pratiques 
publicitaires en Europe concernant la représentation de la diversité à l’écran.   
 
 

7. Présentation du corpus et de la méthode 
 
Étant donné que le travail de cette année est dans la continuité du premier réalisée en première 
année de master, le corpus sera plus conséquent que celui de l’année dernière. L’objectif est de 
reprendre les constations et publicités les plus pertinentes afin de pouvoir dresser un parallèle 
entre ce que l’on voit en France et en Belgique. Ce nouveau corpus comprend cent vingt-et-
unes publicités sélectionnées suite au visionnage des chaînes mentionnées plus haut. Pour des 
raisons méthodologiques, la méthode et les critères d’indexation resteront les mêmes que ceux 
employés dans le travail de l’année dernière. Cela permettra de mettre un peu plus en évidence 
les différences et similitudes que l’on peut rencontrer au cours de l’analyse du corpus et de son 
contenu.  
 
Les critères utilisés sont ceux proposés par le chercheur français Éric Macé lors de l’enquête 
réalisée pour le CSA français en 2008 dans le cadre de l’étude "Les représentations de la 
diversité dans les programmes de télévision". Les périodes de visionnages s’étendent sur la 
période entre le 20 mars 2021 et 24 mai 2021. L’objectif était de visionner les différentes 
chaines de manière aléatoire au cours de différentes périodes de la journée et jours de la 
semaine. De plus, des événements spécifiques ont rythmé les séances de visionnage, comme 
par exemple les manifestations sportives liées au football. Entre les mois de mars et de mai se 
déroulaient les phases de qualification pour l’Euro 2020 et également la Ligue des champions. 
Ces événements ont pu jouer un rôle important dans la représentation de la diversité dans les 
publicités. Ceci sera d’avantage développé dans la troisième partie de ce travail.  
 
Concernant la méthode utilisée dans le cadre de l’indexation des personnes apparaissant à 
l’écran, la méthode proposée par Éric Macé dans l’article « Mesurer les effets de 
l'ethnoracialisation dans les programmes de télévision : limites et apports de l'approche 
quantitative de la « diversité » publié en 200912 a été privilégiée. En effet, dans le cas de 
publicités, il est difficile de pouvoir indexer toutes les personnes présentes. Cela s’explique par 

 

12 Macé Éric, « Mesurer les effets de l'ethnoracialisation dans les programmes de télévision : limites et apports de 
l'approche quantitative de la « diversité » », Réseaux, 2009/5 (n° 157-158), p. 233-265. DOI : 
10.3917/res.157.0233. URL : https://www.cairn.info/revue-reseaux-2009-5-page-233.htm  
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le fait qu’à la différence d’une fiction ou d’un talk-show par exemple, il est plus complexe dans 
une publicité de pouvoir indexer les personnes en se basant sur le temps de parole. C’est 
pourquoi l’indexation se concentre exclusivement sur les personnes présentes au premier plan 
bien qu’elles s’expriment ou non. Ainsi, il a été possible d’indexer au total 692 personnes.  
 
De surcroit, afin de pouvoir catégoriser les publicités dans le but de proposer une analyse en 
profondeur de la question de la représentation de la diversité, les publicités ont été classées 
selon une nomenclature proposée par le CSA français lors d’une étude proposée en 201713. La 
nomenclature permet de classer les publicités en douze catégories différentes :  

- Alimentation/distribution 
- Automobile 
- Assurance/banque/mutuelle 
- Entretien du corps 
- Habillement/parfumerie 
- Jeux/jouets 
- Jeux d’argent 
- Loisirs 
- Objets et produits domestiques 
- Produits médicaux et paramédicaux  
- Service  
- Technologie/numérique  

 
En procédant de cette manière, il est possible de mettre en avant des possibles disparités entre 
les spots diffusés et de voir si la représentation de la diversité est directement impactée ou non 
par la marque et le type de contenus proposés dans les publicités. Il est important de souligner 
que des publicités où la diversité est absente ont été délibérément retenue pour pouvoir les 
comparer et mettre en évidence des éventuels stéréotypes ou non-stéréotypes.  
 
Raison pour laquelle les marqueurs sélectionnés se basent sur la catégorie socio-professionnelle 
d’après l’INSEE, les marqueurs ethnoraciaux et le genre. Les marqueurs ethnoraciaux 
sélectionnés dans le cadre de ce travail sont « noir », « blanc », « autre », « asiatique » et 
« arabe-maghrébin ». Comme le précise le CSA français ou le CSA belge dans le cas du 
Baromètre de la diversité, ces critères ethnoraciaux se basent sur « des indicateurs fondés sur 
des perceptions de sens commun. Chacun d’entre nous utilise des catégories pour appréhender 
l’univers qui l’entoure »14 (CSA, 2017 : 9). Il ne s’agit pas d’une démarche subjective et j’ai 
souhaité pour ce travail suivre la même logique.  
 
De plus, je souhaite revenir sur la catégorie intitulée « autre », lors de mon premier travail, j’ai 
décidé que cette catégorie comprendrait les personnes qui sont perçues comme métisses, car il 
est difficile de voir où la personne identifiée comme métisse se situe par rapport à ses origines. 
D’un point de vue cohérence, j’ai privilégié les critères utilisés lors de la première étude que 
j’ai menée afin de pouvoir établir des parallèles beaucoup plus pertinents entre ce travail-ci et 
le précédent. Ces marqueurs ethnoraciaux renvoient « aux opérations d'ethnoracialisation qui 
sont bien réelles dans les pratiques sociales et qui sont à la source des discriminations » (MACÉ, 
2009). Ici, cela permet de faire un premier lien avec la notion d’intersectionnalité car en 
procédant ainsi, les différentes dynamiques de discrimination dans le domaine de la publicité 

 
13 PIERRE-BROSSOLETTE, Sylvie, « Représentation des femmes dans les publicités télévisées », 2017, rapport 
pour le CSA 
 
14 Baromètre de la diversité, CSA Belgique, 2017 
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peuvent être mises en évidence. De plus, afin d’éviter de tomber dans un registre qui pourrait 
être perçu comme discriminatoire, il est important d’insister sur le fait que les personnes 
indexées sont « perçues ou vues comme ». Cela permet de nuancer les propos et d’éviter toute 
forme d’incompréhension de la part du lecteur. Ces deux tournures sont adoptées par le CSA et 
Éric Macé dans leurs recherches pour contourner ce problème.  
 
Je souhaite également continuer le travail que j’avais commencé concernant les stéréotypes liés 
au genre que l’on peut retrouver dans les publicités. C’est pourquoi, je souhaite poursuivre cette 
analyse avec les mêmes critères utilisés l’année dernière. Ces critères sont issus de l’enquête 
dirigée par Sylvie Pierre-Brossolette pour le CSA français en 2017 concernant la représentation 
des femmes dans la publicité. Dans cette étude, la question de la nudité et de la sexualisation 
des personnes est abordée. Le fait de prendre en compte ces deux paramètres permet de passer 
d’une enquête quantitative à une enquête qualitative. En procédant ainsi, il est possible de 
mettre à nouveau en avant une logique intersectionnelle notamment par rapport aux femmes 
issues des minorités ethniques.  
 
Grâce à tous ces indicateurs mentionnés en amont, il a été possible de constater que sur ces six-
cent-quatre-vingt-douze personnes indexées, trois-cent-soixante-et-onze sont des hommes et 
trois-cent-vingt-et-un sont des femmes sans prendre en compte les origines ethniques. Par 
rapport aux origines ethniques, il est possible voir une première tendance se dégager. En effet, 
les personnes « perçues comme blanches » sont majoritaires et elles représentent quatre-cent-
soixante-neuf personnes sur les six-cent-quatre-vingt-douze. Ensuite la minorité ethnique la 
plus présente sont les personnes « perçues comme noires » avec quatre-vingt-deux personnes. 
Les personnes « perçues comme autre » à la hauteur de cinquante-neuf personnes. Les 
personnes « vues comme asiatiques » sont au nombre de quarante-cinq personnes et quant au 
personnes « vues comme arabe-maghrébines », cela concerne trente-sept personnes indexées. 
(Cf. ANNEXE 1) 
 
Le cadre théorique concernant la collecte de données sera abordé un peu plus tard dans le cadre 
de ce travail, ceci permettra de mieux comprendre les enjeux que l’on peut retrouver derrière la 
méthodologie dans le cadre de l’indexation des personnes et la comparaison de ces données. 
Les cadres de travail français et belges de par leurs disparités et similitudes permettent de mettre 
en avant et également de se poser les questions suivantes, comment la diversité est-elle mesurée 
en Belgique ? Est-ce que le régime politique belge influence les méthodes de travail des 
instances régulatrices dans le cadre de l’analyse de la diversité dans les médias et plus 
particulièrement la publicité ?  
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I. Analyser la diversité dans les médias : la particularité du 
contexte belge 

 
a) La particularité du climat audiovisuel belge  

 
Avant de présenter le système de régulation de l’audiovisuel en Belgique, il est important de 
faire un point politique. En effet, la Belgique à la différence de la France n’est pas une 
république constitutionnelle. Il s’agit d’une monarchie fédérale. Ce point est très important à 
souligner pour comprendre comment le marché de l’audiovisuel est géré. De par son système 
politique fédéral, la Belgique se divise en plusieurs entités dirigeantes appelées communautés. 
Il en existe trois au sein du pays :  
 

- La Communauté française de Belgique (ou appelée la Fédération Bruxelles-Wallonie)  
- La communauté flamande (Vlaamse Gemeenschap en néerlandais)  
- La communauté germanophone de Belgique (Deutschsprachige Gemeinschaft Belgiens 

en allemand)  
 
Chaque communauté possède un pouvoir de décision concernant les politiques liées à la culture, 
l’éducation et à la gestion des différentes problématiques régionales (Wallonie, Flandre et 
Bruxelles-Capitale). Il s’agit comme l’expliquait Sabri Derinöz, doctorant à l’Université Libre 
de Bruxelles et ancien chercheur au CSA, dans le cas d’un système fédéral, il s’agit d’un 
ensemble de « mini-état » dans un État. Concernant le marché de l’audiovisuel, chaque région 
possède son organisme régulateur. Dans le cas de la Wallonie, il s’agit du Conseil Supérieur de 
l’Audiovisuel (CSA)15, pour la communauté flamande, il s’agit du De Vlaamse Regulator voor 
de Media et pour la communauté germanophone, il s’agit du Medienrat der Deutschsprachigen 
Gemeinschaft Belgiens. Chaque organisme régulateur effectue des tâches similaires comme la 
répartition des ondes entre les chaînes de télévision et les stations de radio ou le contrôle de la 
diffusion des publicités.  
 
Il est également important de prendre en compte l’aspect linguistique qui est également un 
élément intéressant dans le cadre de ce travail. Effectivement, la Belgique est un pays où 
cohabitent trois communautés linguistiques différentes. Il y a la communauté francophone en 
Wallonie et également à Bruxelles, la communauté néerlandophone en Flandre et à Bruxelles 
et la communauté germanophone localisée à l’est du pays près de la frontière allemande. 
Bruxelles est un cas particulier, car la capitale est la seule zone considérée comme 
officiellement bilingue français/néerlandais. Cette hétérogénéité linguistique est un facteur à 
prendre en considération dans le cadre de ce mémoire, car les instances régulatrices s’expriment 
dans leur langue d’origine, ce qui peut poser problème dans le cas de l’analyse de par mes 
compétences linguistiques limitées en allemand et en néerlandais afin de tirer des informations 
des rapports produits par ces dernières. C’est pourquoi pour des raisons méthodologiques, je 
me concentrerai sur le travail réalisé par le CSA et adapterai celui-ci aux publicités diffusées 
sur les chaines néerlandophones et allemandes.  
 
De surcroît, cette différence linguistique notable en Belgique permet de mettre en exergue les 
différences culturelles présentes dans le pays et cela influencera grandement le fonctionnement 
des instances régulatrices de chaque communauté. La communauté française de Belgique se 
sent culturellement plus proche de la France, ce qui va influencer le travail du CSA et également 

 
15 À ne pas confondre avec le CSA français, bien que leur fonctionnement soit similaire. Ceci sera précisé dans 
la sous-partie suivante.  
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le type de contenu diffusé dans la région. Effectivement, dans le cas de la région wallonne, des 
chaînes de télévision française sont diffusées, comme par exemple les chaînes TF1, ou celles 
du groupe France Télévision. Alors que dans le cas de la communauté flamande, la culture 
flamande s’inspire de la culture anglo-saxonne et diffuse des contenus néerlandais comme 
l’explique Guy Lochard, professeur à l’Université Paris 3 Sorbonne Nouvelle et co-directeur 
du CREDAM (Centre de recherche sur l'éducation aux médias) dans l’article Les « minorités 
visibles » dans les médias Belgique, Canada, France, Suisse » publié en 2006.  
 

« De même, ce n’est pas non plus par hasard qu’en Belgique, la Wallonie regardant sur ce plan du côté 
du modèle républicain de la France présente avec celle-ci des similitudes dans la mise en débat de cette 
question alors qu’elle se démarque de la Flandre dont le modèle de pensée se rapproche de celui dit 
d’intégration communautaire, à l’anglo-saxonne. » (LOCHARD, 2006 : 26) 

 
Il est à noter que les questions relatives à la représentation des minorités (ethniques et sexuelles) 
et des genres ne sont pas traitées par de les autorités régulatrices néerlandophone et 
germanophone. Seul le CSA de la région francophone s’intéresse à ce sujet d’un point de vue 
institutionnel. Cela s’explique par plusieurs facteurs. Dans un premier temps, ces sujets en 
Belgique francophone n’étaient pas ou très peu discutés à cause de l’influence française et de 
l’idéalisme républicain selon lequel tous les individus sont égaux. Cela n’a pas encouragé les 
instances régulatrices et belges à se pencher plus précisément sur la question. Ce sont des 
mouvements sociaux qui firent bouger les choses dans le contexte francophone.  
 
Dans un second temps, dans le cas de la Flandre, l’influence néerlandaise et plus largement 
l’influence anglo-saxonne ont fait que ces sujets liés aux questions de représentation des 
minorités dans les médias ont été abordés plus tôt dans les universités (l’Université de Gand est 
l’une des principales universités travaillant sur la question). Ceci permet de comprendre 
pourquoi les instances régulatrices de l’audiovisuel ne se concentrent pas autant sur la question 
et assurent plus un rôle dans la régulation et la sanction des éditeurs.  
 
C’est la raison pour laquelle, d’un point de vue méthodologique, j’ai décidé de m’intéresser aux 
travaux et études menés par le CSA belge, car comme précisé en amont, il s’agit de la seule 
instance dans le pays qui produit des rapports officiels. De plus, étant donné que le 
fonctionnement du CSA belge est similaire en certains points au fonctionnement du CSA 
français, la comparaison des résultats en sera d’autant plus pertinente.  
 
De par ses caractéristiques politique, culturelle et linguistique, la Belgique peut se révéler être 
un objet d’analyse intéressant dans le cadre de la représentation de la diversité au sein des 
publicités, car il est possible que ces disparités soit mises en image au sein des publicités. Ceci 
fait écho à la deuxième hypothèse de ce mémoire qui est la suivante : L’image du consommateur 
belge pourrait être influencée par les différences culturelles et linguistiques entre les trois 
communautés qui composent le pays. Cet élément ne permettrait pas de proposer une image 
dite « consensuelle » du consommateur belge dans l’imaginaire collectif. 
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b) Le CSA belge : quelles différences avec le CSA français ?  
 
Comme expliqué dans le point précédent, le Conseil supérieur de l’Audiovisuel (CSA) est le 
seul organisme en Belgique qui traite les questions relatives à la diversité, sa présence et sa 
mise en avant dans les médias. Il a un champ d’action limité à la Fédération Wallonie-Bruxelles 
et s’occupe donc des éditeurs de services actifs dans la communauté. Tout comme le CSA 
français, le CSA belge est un organe consultatif indépendant du gouvernement de la 
communauté. Néanmoins, il n’est pas rattaché à l’état fédéral. Ceci diffère du statut du CSA 
français qui lui est directement rattaché au gouvernement et à un rôle plus important à l’échelle 
politique.  
 
Le CSA belge a été créé en 1987 et jusqu’au décret du 24 juillet 1997, il n’avait qu’un rôle 
d’observateur. Suite au passage de ce décret, le CSA obtient le pouvoir de régulation et de 
sanction qu’il continue à appliquer aujourd’hui. Ce pouvoir est exercé par le Collège 
d’autorisation et de contrôle, il s’agit de l’organe décisionnel du CSA. Il fonctionne 
conjointement avec le Collège d’avis qui est chargé de se prononcer sur les modifications 
décrétales et réglementaires, de veiller sur le respect des règles démocratiques garanties par la 
Constitution. Il s’agit de l’organe en lien avec le gouvernement fédéral et le Parlement de la 
communauté française. L’actuel président du CSA est Karim Ibourki depuis 2017. 
 
Son système de fonctionnement n’est pas le même que celui du CSA français qui a un lien 
direct avec l’État. En effet, en France, le Président de la République nomme directement le 
Président du CSA et ses conseillers. Le président et les conseillers font partie d’un collège. À 
la différence du CSA belge, le CSA français ne possède qu’un seul collège et des directions qui 
s’occupent des différents types de médias et services en lien avec le marché de l’audiovisuel tel 
que la vidéo à la demande. De plus, le CSA français fonctionne sur le principe d’Assemblée 
plénière. Ces assemblées plénières rassemblent le président, les membres du collège et 
différents acteurs du domaine de l’audiovisuel.  
 
Il est également, important de revenir sur l’étendue du pouvoir du CSA belge. Comme 
l’expliquait Sabri Derinöz, ancien chercheur au CSA belge, les directives prises par le CSA 
s’orientent plus vers une logique de « soft power » plutôt que vers une logique de sanction des 
éditeurs. Cela diffère de la situation en France où la dynamique employée par le CSA est plus 
directe envers les éditeurs. Effectivement, le CSA français établit des contrats avec les 
différents acteurs, notamment dans le cadre de la représentation de la diversité dans les médias. 
Ceci est observable avec les chaînes du groupe France Télévision qui possède un cahier des 
charges imposé par le CSA français notamment concernant la représentation de la diversité dans 
ses contenus. Catherine Ghosn, maitresse de conférences en sciences de l’information et de la 
communication à l’Université Toulouse III en fait état dans son livre Médiation télévisuelle et 
représentation de la diversité publié en 2015.  
 
De plus, il faut remarquer que le CSA belge concernant la publicité, objet central de ce travail 
est assez peu analysée. En effet, la publicité en tant qu’objet d’étude est arrivée assez 
tardivement au sein de l’organisme. Cela peut s’expliquer par le fait que le CSA se base sur les 
productions télévisées et radiophoniques et cherche à se concentrer sur les éditeurs. De par son 
format, la publicité est un cas à part des autres formats tels que la fiction, les talk-show ou les 
émissions de radio. Elle dépend des choix des annonceurs et des stratégies de marketing. De ce 
fait, il est important de ne pas oublier que son but premier est commercial est qu’elle est 
employée afin de vendre un produit ou promouvoir une marque. Ceci pourrait par conséquent 
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influencer la représentation de la diversité dans ses contenus et il serait difficile d’apporter une 
régulation sur ce point-là, cela serait contre-productif.  
 
C’est pourquoi le CSA se concentre plus sur une régulation de la publicité sur sa forme et non 
le fond de son contenu. Le CSA veille notamment au respect de l’éthique et de la dignité 
humaine. Ses actions concernant la publicité sont déterminées par le décret relatif aux services 
de médias audiovisuels et aux services de partages de vidéos datant de février 2020. Ces 
dernières sont explicitées dans l’article 2.4-1 et consistent à veiller que les éditeurs ne diffusent 
pas des publicités :  
 

« portant atteinte au respect de l'égalité entre les femmes et les hommes ou contenant ou promouvant des 
discriminations ou incitant à la discrimination, à la haine ou à la violence fondée sur la base du sexe ou 
de critères assimilés que sont notamment la grossesse, et la maternité, le changement de sexe, l'expression 
de genre, l'identité de genre ou contenant des incitations à la violence à l'égard des femmes et à la violence 
domestique [ou] 
 
comportant ou promouvant des discriminations ou incitant à la discrimination, à la haine ou à la violence, 
en particulier en raison de la nationalité, la prétendue race, la couleur de la peau, l'ascendance ou l'origine 
nationale ou ethnique, l'âge, l'orientation sexuelle, la conviction religieuse ou philosophique, la situation 
de handicap, l'état civil, la naissance, la fortune, la conviction politique, la langue, l'état de santé actuel 
ou futur, une caractéristique physique ou génétique, l'origine sociale ou la conviction syndicale »16. 
(Article 2.4-1, 2020) 

 
Toutefois, il est important de souligner que la question autour des contenus dans les publicités 
n’a pas été totalement éludée par le CSA belge. Effectivement, le Conseil a réalisé des études 
sur la question des contenus des publicités en axant son travail sur la présence de stéréotypes 
entre les genres. La première étude réalisée a été faite à l’occasion du Baromètre de la diversité 
2017 et une partie de l’étude portait sur la communication commerciale. Cela a permis de mettre 
en avant une dynamique concernant l’étude de type de contenus. Force de constater qu’en 
parallèle du CSA, il existe un organisme dédié à la publicité, le Jury d’Éthique Publicitaire 
(JEP). Il s’agit dans une certaine mesure de l’équivalent belge de l’Association de Régulation 
Professionnelle de la Publicité (ARPP) en France. Le JEP est un organisme indépendant créé 
en 1974. Son rôle premier est de « veiller au caractère correct et loyal des messages publicitaires 
à l’égard du public ». Ce jury est composé de deux jurys :  

- Un jury de première instance qui se regroupe toutes les semaines  
- Un jury d’appel qui se regroupe tous les mois  

 
Le Jury d’éthique publicitaire tout comme le CSA reçoit des plaintes concernant des publicités 
qui peuvent être considérés comme discriminatoires, offensantes etc. Les plaintes peuvent 
provenir de consommateurs, d’associations, d’instances officielles ou d’un pouvoir public. Les 
deux entités peuvent travailler ensemble dans ce sens-là. Néanmoins à la différence de l’ARPP, 
le JEP ne réalise pas d’étude au sujet des pratiques publicitaires et joue un rôle seulement 
« consultatif ». C’est la raison pour laquelle, il peut être plus complexe de trouver des 
informations concernant les thématiques reliées aux questions de représentation et de promotion 
de la diversité dans les publicités.  
 
Nonobstant, il est important dans ce cadre-là de mettre en avant l’initiative de l’Union Belge 
des Annonceurs (UBA) qui est une association privée qui représente les marques et fonctionne 
sur un principe d’adhésion payante (comme l’ARPP en France). En effet, L’UBA a proposé en 
2019 une charte de la publicité intitulée « Unstereotype Communication » afin de lutter contre 

 
16 Décret relatif aux services de médias audiovisuels et aux services de partage de vidéos, CSA, Février 2021 
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les stéréotypes encore énormément présents dans les publicités. La publication de cette charte 
permet de poser les jalons concernant ce point-là. Ceci sera développé plus en profondeur dans 
le cadre de la dernière partie de ce travail.  
 

c) Mesurer la diversité à l’écran : quelles différences entre le cadre français et le 
cadre belge ? 

 
Mesurer la diversité dans les médias est une activité qui peut se révéler complexe pour plusieurs 
raisons. En effet, il est nécessaire d’établir un cadre précis, de mettre en place des critères 
d’indexation et définir en amont l’orientation de l’étude pour voir quel aspect de la diversité 
sera mis en avant. Que ce soit en France ou en Belgique, l’organisme qui s’occupe de ces 
questions est le CSA. Le CSA français et le CSA belge utilisent les mêmes outils pour procéder 
à la mesure de la diversité. Ceci passe par la réalisation d’études, et d’enquêtes. L’un des outils 
les plus pertinents à mettre en évidence dans ce mémoire pour comprendre la dynamique du 
CSA est l’usage du Baromètre de la diversité. 
 
Utilisé pour la première fois en France en 2009, ce bilan est réalisé tous les ans afin d’étudier 
les possibles évolutions concernant la présence de diversité (d’origine, de genre, d’âge, de 
handicap, d’orientation sexuelle) dans les productions audiovisuelles (télévision, presse, radio, 
publicité). L’objectif de ces bilans est de dresser un cadre de travail qui permettra d’apporter 
des éventuelles solutions vis-à-vis d’un problème concernant la représentation et 
représentativité de la diversité. Le CSA belge s’est inspiré des travaux réalisés en France depuis 
2009 avant de lancer en 2011 le premier bilan annuel dans le cadre du Baromètre de la diversité.  
 
Étant donné que l’analyse du corpus de ce mémoire se base sur la méthodologie employée par 
le CSA français et le CSA belge, il est important de se concentrer sur les critères ethnoraciaux 
retenus dans le cadre de l’indexation des personnes. Force est de constater que d’un point de 
vue méthodologique, il n’est pas possible de comparer les résultats obtenus avec des données 
chiffrés par rapport à la composition de la population. Effectivement, en France, les statistiques 
ethniques sont interdites, car elles vont à l’encontre de l’article 1 de la Constitution. L’article 
en question stipule que 
 

« La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 
organisation est décentralisée ». (Constitution de la République française du 4 octobre 1958, 1958 : Article 
1)17 

 
C’est pourquoi dans le cadre français comme l’expliquait Catherine Ghosn dans son livre 
Médiation télévisuelle et représentation de la diversité, il est important de trouver des manières 
de contourner cette interdiction. Pour éclairer ce point-là, la sociologue française en sciences 
de l’information et de la communication Marie-France Malonga proposait comme solution pour 
contourner ce problème de s’appuyer sur d’autres statistiques. En effet, 
 

Nous pouvons toutefois, à défaut, nous reposer sur les dernières statistiques de l’Insee et de l’Ined, avec 

notamment l’enquête TeO (Trajectoires et Origines), publiée en 2015 (à partir de données collectées entre 

septembre 2008 et février 2009), estimant que le pourcentage d’immigrés et de descendants d’immigrés, 

toutes origines confondues, était de 19,6 %. Mais disposer d’objectifs chiffrés ne peut être qu’un outil 

 
17 https://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/constitution.asp 
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parmi d’autres car l’aspect quantitatif ne règle pas de manière générale la question de la représentation 

des minorités ». (Marie-France Malonga interviewée par RODIER Justine, « Les Lundis de l’INA », 

2019, https://larevuedesmedias.ina.fr/minorites-visibles-representation-television-stereotypes). 

 
On peut ainsi supposer que le manque de statistiques ethniques « officielles » pousse le CSA 
français à s’inspirer de critères relevant de la subjectivité.  
 
Le contexte belge est particulier de par les différences culturelles que l’on retrouve entre chaque 
Communauté. D’un point de vue légal, la loi régule la collecte des données et plus 
principalement le type de données concernant les statistiques liées à « l’origine »18 des 
personnes. En effet, l’étude de 2006 sous la direction de Pierre-Yves Cusset intitulée 
« Statistiques ethniques : Éléments de cadrage » permet de montrer que,  
 

En Belgique, la loi sur la Protection de la vie privée interdit la collecte et le traitement de données à 
caractère personnel qui révéleraient l’origine raciale ou ethnique des individus. Quant à la loi relative à 
la statistique publique, elle interdit les investigations et études statistiques de l’Institut national de 
statistique qui concerneraient la race ou l’origine ethnique. (dir. Pierre-Yves Cusset, 2006 : 47) 

 
Néanmoins, il existe un organisme équivalent à l’INSEE qui réalise des statistiques. Cet 
organisme est l’Office Belge des Statistiques plus connu sous le nom de Statbel19. L’organisme 
propose des statistiques sur la composition de la population belge. Toutefois, l’activité du 
Statbel concernant les statistiques liées aux origines est à nuancer car à la différence des pays 
anglo-saxons, un recensement de la population présente sur le territoire se base sur la nationalité 
des résidents et non pas les origines ethniques comme pour les recensements effectués par le 
United States Census Bureau (USCB) aux États-Unis.  
 
Ces données sont issues diverses sources qui comprennent les données administratives, le big 
data, les résultats d’enquête et de relevés directs. Il est important de souligner que ces données 
auraient pu être utilisées par le CSA belge pour comparer les données récoltées lors des 
différentes études réalisées par l’organisme. Cependant, comme l’expliquait Sabri Derinöz 
pendant l’entretien qu’il m’a consacré, ces données ne se révèlent pas suffisamment pertinentes 
pour le CSA. En effet, ces données ne mettent pas directement en avant l’origine ethnique des 
personnes composant la population belge. De plus, la Communauté francophone qui 
culturellement se rapproche de la position de la France concernant la collecte des statiques 
ethniques ne souhaite pas procéder ainsi.  
 
Cette problématique liée à la question de la collecte des données liées à l’origine ethnique 
permet de rappeler que dans le cas des études menées par le CSA, il ne faut pas oublier que 
comme l’expliquait Éric Macé, il s’agit d’une étude observatoire dont l’objectif n’est pas de 
révéler « la vérité des origines » (MACÉ, 2008 : 5). 
 
Néanmoins, il faut souligner que dans le cas du CSA belge, les critères liés à l’indexation des 
personnes sont beaucoup plus affinés que ceux du CSA français. En effet, les critères retenus 
dans le cas des Baromètre de la diversité sont les suivants :  

- Perçu.e comme blanc.he  
- Perçu.e comme noir.e  

 
18 Le terme « origine » peut être un terme « tiroir » qui peut concerner les origines ethniques comme les origines 
sociales ou d’un pays. C’est pour cela qu’il est très important de nuancer ce propos.  
19 https://statbel.fgov.be/fr/propos-de-statbel 
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- Perçu.e comme arabe  
- Perçu.e comme asiatique (Extrême Orient)  
- Perçu.e comme turc.que  
- Perçu.e comme métis.se  
- Perçu.e comme Européen.ne de l’est  
- Perçu.e comme Rrom 
- Autre  
- Multiculturel (deux marqueurs ou plus dans un même plan)  
- Ne sait pas 

 
Il aurait été pertinent d’en utiliser certains dans le cadre de mon analyse notamment dans le cas 
des personnes « perçues comme métis.se ». Toutefois, il est important de prendre en compte 
que dans le cas de la publicité, il est difficile de par son court format de procéder à une 
identification formelle de l’origine ethnique des personnes apparaissant à l’écran (plus 
particulièrement dans le cas des personnes « perçues comme Rom ou de l’Europe de l’Est »).  
 
La mise en place de critères d’indexation dans le cas de la mesure de diversité est un exercice 
complexe qui doit constamment être sujet à des ajustements. Ces ajustements peuvent être 
méthodologiques et inhérents au CSA, mais également d’un point de vue politique. 
Effectivement, dans le cas de la Belgique, le débat concernant l’établissement de statistiques 
ethniques se pose dans le cadre des politiques de lutte contre les discriminations et l’égalité des 
chances. Cette problématique ne concerne pas seulement le secteur audiovisuel mais également 
d’autres domaines de la société tels que marché du travail ou la question liée au logement.  
 
Pour ce qu’il en est de la représentation de la diversité à l’écran lors de la réclame, est-ce que 
ces disparités culturelles et linguistiques que l’on observe en Belgique peuvent avoir des 
répercussions dans la représentation du consommateur à l’écran ?  
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II. Une diversité culturelle et linguistique : est-ce le cas à 
l’écran ? Qui est le consommateur belge ?  
 

a) La représentation du consommateur belge dans l’imaginaire wallon et flamand. 
Est-il possible de constater des disparités ou au contraire un consensus ?  

 
Dans le cadre de ce travail, je me suis concentrée sur les publicités diffusée sur les chaînes 
distribuée en Wallonie et des chaînes distribuées en Flandre afin d’avoir une vision complète 
sur la question suivante : est-ce qu’il existe des disparités entre la représentation du 
consommateur flamand et celle du consommateur wallon ? Comme cela est présenté dans 
l’introduction, le terrain d’observation se concentre sur les chaînes du groupe RTL et de la 
RTBF (Radio-télévision belge de la Communauté française) pour la Communauté Française et 
les chaînes de la Vlaamse Radio en Televisieomroeporganisatie (Éen) et les chaînes VTM 
appartenant au groupe Medialaan pour la Communauté flamande.  
 
Dans un premier temps, il est important de prendre en considération le fait que la population 
belge est très diverse de par sa langue et également de par les flux migratoires qu’il y a pu avoir 
dans chaque région. En effet, comme il est précisé dans l’article « Standardization or 
adaptation? Ethnic marketing strategies through the eyes of practitioners and consumers in 
Flanders », publié en 2010, les communautés allochtones20 les plus présentes dans la région 
flamande et bruxelloise sont les communautés marocaines et turques (Koeman, Jaubin, 
Stesmans, 2010 : 169). Alors qu’en Wallonie, les communautés les plus présentes en 2013 sont 
les communautés italienne, française et allemande (STATBEL, 2013). On peut constater que 
malgré l’immigration extra-européenne, les communautés allochtones issues de pays européens 
sont plus concentrées en Wallonie, bien qu’il y ait également une présence des communautés 
marocaines et turques dans la région. Il s’agit d’un élément qu’il est crucial de prendre en 
compte dans ce contexte, car outre la langue celui-ci pourrait également influencer la 
représentation du consommateur en fonction de la région.  
 
Au cours de l’analyse du corpus, une tendance s’est dégagée, il est possible de voir que les 
publicités spécifiques à la région peuvent être diffusées. C’est-à-dire que des commerçants 
locaux diffusent des spots publicitaires sur les chaines présentes dans leur zone géographique. 
Ceci est visible dans le cadre des publicités appartenant à la catégorie service. En effet par 
exemple, lors de la période de visionnage, notamment lors du prime time la publicité pour le 
cuisiniste flamand Keukens de Abdij était diffusée sur la chaîne néerlandophone VTM et pas 
sur les chaînes francophones. Néanmoins, ces publicités sont minoritaires à la différence des 
produits que l’on pourrait considérer comme internationaux. Comme par exemple les produits 
vendus par la marque étasunienne Coca-Cola (Cf. ANNEXE 1) 
 
Il possible d’observer que dans le cas des produits internationaux, la diversité peut-être présente 
sous différents angles tels que la diversité d’origine, la diversité de genre ou la diversité d’âge. 
La différence entre les publicités sera plus notable du point de vue de la langue. Effectivement, 
dans le cas de la publicité Coca-cola, celle-ci est destinée à promouvoir ses produits et le 
championnat européen de football masculin qui se tiendra à partir du 11 juin 2021. Dans cette 
publicité, les personnages apparaissant à l’écran et la trame restent la même. On peut y voir un 

 
20 Définition d’allochtone (définition issue du TLFi) : Rare. [En parlant d'une pers.] Qui n'est pas originaire du 
pays qu'il habite. 
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jeune homme « vu comme asiatique », une femme « vue comme noire » en compagnie d’une 
femme « vue comme blanche », d’un homme « vu comme blanc » et d’un homme « vu comme 
autre ». La publicité en question a été diffusée sur les chaînes VTM et également sur les chaines 
RTL-TVI et Club RTL. Le slogan était traduit en français et en néerlandais.  
 
Lorsque l’on se penche sur le type de produits proposés, on constate que beaucoup de produits 
sont similaires et se rejoignent dans la manière dont ils sont présentés. Ce phénomène est visible 
dans les publicités mettant en avant des produits issus de la catégorie alimentation/distribution 
principalement. Ainsi, il est possible de voir un certain type de consommateur se dessiner à 
l’écran. Pour illustrer cela, prenons la publicité de la marque de condiments belges, Devos 
Lemmens (ou D&L)21. Au cours de la constitution de mon corpus, j’ai pu remarquer que la 
publicité de la marque est diffusée en Flandre et en Wallonie. Cette dernière met en scène deux 
hommes « perçus comme blancs » qui tentent de faire un barbecue dans leurs jardins et un père 
de famille et sa fille « vus comme blancs » qui dégustent des grillades avec les condiments de 
la marque. Cette publicité permet d’ouvrir sur la question est-ce que le consommateur wallon 
et/ou flamand correspond à cette tendance.  
 
En prenant le cas des deux chaines locales La Une en Wallonie et Éen en Flandre, on s’aperçoit 
que dans les publicités du point de vue de la diversité ethnique, les personnes indexées sont 
majoritairement des personnes « vues comme blanches ». En effet, dans le cas des produits 
belges (sans prendre en compte les produits internationaux qui peuvent dans la représentation 
de la diversité avoir une logique différente), force d’observer que dans les publicités retenues 
pour ce corpus, des personnes « perçues comme blanches » sont à chaque fois représentée et en 
majorité.  
 
Dans le cas de la chaîne flamande Éen, sur les quarante-et-une personnes indexées dans les 
publicités, trente-six-personnes sont « vues comme blanches » contre cinq personnes ayant des 
critères ethnoraciaux différents (Cf. ANNEXE 1). Cette tendance est également visible dans les 
publicités diffusées par l’équivalent francophone de la chaîne Éen, La Une. En effet, lorsque 
l’on se concentre sur les publicités mettant en avant des produits ou des marques belges, 
quarante personnes sont indexées. Sur ces quarante personnes trente-cinq sont des personnes 
indexées comme « perçues comme blanches ». Cette observation permet de mettre en avant une 
certaine dynamique concernant les publicités mettant en avant des marques belges. Le 
consommateur représenté est au premier abord « perçu comme blanc ». 
 
Il est important de nuancer un point, celui de la représentation du genre, car j’ai pu constater 
dans ce corpus que les dans le cas de l’indexation des personnes « perçues comme blanches » 
dans les publicités diffusées sur les chaînes belges (peu importe la région) on en compte deux 
cent quatre-vingt-cinq. Et que parmi ces deux-cent quatre-vingt-cinq personnes, la majorité sont 
des hommes.  
 
Par rapport à d’autres éléments tels que l’âge, la classe sociale, ou l’orientation sexuelle, des 
similitudes peuvent être mises en avant dans l’analyse des contenus publicitaires. En effet que 
ce soit dans les publicités diffusées en Flandre ou celles diffusées en Wallonie, en ce qui 
concerne les marques belges, la majorité des acteurs appartiennent à la catégorie d’âge, « âge 
moyen ». La représentation des personnes âgées et un angle d’approche très intéressant dans ce 

 
21 https://www.youtube.com/watch?v=bdoODkFPlSY 
https://www.youtube.com/watch?v=xppKECrSnq4 
https://www.youtube.com/watch?v=x5BycRbTtPE 
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travail car elles sont peu au quasiment absentes des publicités et sont présentes la plupart du 
temps à des fins esthétiques dans des publicités appartenant aux catégories 
assurance/banque/mutuelle ou produits médicaux et paramédicaux. Effectivement, cela peut 
s’expliquer par le fait des démarches marketing utilisées par les annonceurs qui cherchent à 
atteindre un public cible. Les personnes âgées bien qu’elles puissent posséder un certain pouvoir 
d’achat qui pourrait être bénéfique pour les annonceurs, ces derniers ne souhaitent pas les mettre 
davantage en avant.  
 
De plus, ce problème s’illustre parfaitement dans une logique intersectionnelle, car les 
personnes âgées issues de la diversité sont quasi absentes dans les contenus. En effet, dans le 
cas des personnes âgées « perçues comme non-blanches », elles sont encore moins nombreuses 
que les personnes âgées « perçues comme blanches ». Dans la totalité du corpus, il a été possible 
d’indexer qu’une seule femme âgée « vue comme noire », une seule femme âgée « perçue 
comme asiatique » et aucune femme âgée « vue comme arabe-maghrébine ou autre ». Dans le 
cas des hommes âgés issus de la diversité, seul un homme « perçu comme arabe-maghrébin » 
a été aperçu.  
 
En ce qui concerne la classe sociale, ce que l’on peut observer dans ce corpus est que sur les 
cent vingt-et-unes publicités relevées, soixante-douze mettent en avant de manière directe ou 
indirecte la classe sociale à laquelle les personnes indexées appartiennent. Ceci est mis en 
évidence par le biais de la voix-off ou des décors en arrière-plan. Cette situation est visible par 
exemple dans les spots dédiés à la marque de vente en ligne Showroom privé. Dans ladite 
publicité, les paroles de la chanson utilisées mettent en avant des dilemmes que rencontrent les 
différentes femmes apparaissant à l’écran, notamment par rapport à leur manière de consommer 
et leurs envies. Par exemple, dans l’un des spots les paroles sont « comment rester réglo, et 
acheter neuf sans payer trop ? » ou encore « les enfants c’est mignon, oui mais ça coûte 
bonbon. On veut tous qu’ils soient beaux, qu’ils mangent bien, qu’ils mangent bio ». Les paroles 
permettent de mettre en exergue des nouveaux comportements des consommateurs qui 
émergent grâce aux débats autour des modes de production et de consommation.  
 
Tous ces éléments mentionnés en amont permettent de mettre en évidence le fait qu’une certaine 
catégorie de consommateur que ce soit dans les publicités diffusées sur les chaînes flamandes 
ou sur les chaînes wallonnes est représentée de manière majoritaire dans les contenus 
publicitaires. En effet, la représentation du consommateur tend malgré les disparités culturelles 
et linguistiques à être la même. On tend vers un consensus où le « consommateur type » est un 
homme « perçu comme blanc », d’âge moyen et provenant de la classe moyenne.  
 
Concernant l’orientation sexuelle, les fois où elle était explicitement mise en scène, le 
« consommateur type » est hétérosexuel et est dépeint comme un père de famille ayant une 
compagne de sexe féminin et des enfants. Cette représentation peut s’expliquer par le fait décrit 
par Lorenzo Principe, dans l’article « La représentation de l'autre (immigré, étranger, minorité 
ethnique) à la télévision française Le non-dit de la publicité à travers l'analyse éthologique de 
quelques spots publicitaires » publié en 1997, « le discours sur la publicité et les médias est 
avant tout normatif » (PRINCIPE, 1997 : 214). On voit bien que la représentation du 
consommateur dans les publicités normalise son image et souhaite proposer une image unique 
et consensuelle qui pourra parler au plus grand nombre.  
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b) Étude de cas : comparaison entre des publicités diffusées sur les chaines 
wallonnes et sur les chaines flamandes faisant la promotion du même type de 
produits  

 
Lors de l’analyse du corpus, j’ai pu mettre en lumière qu’il y avait des publicités seulement 
présentes sur les chaînes actives en Wallonie et à l’inverse seulement sur des chaînes diffusées 
en Flandre. Il est possible d’observer que ces publicités appartenaient à la même catégorie. 
C’est notamment le cas pour les publicités appartenant aux catégories 
assurance/banque/mutuelle, alimentation/distribution et technologie/numérique. Au travers de 
ces publicités, on peut noter que la présence de personnes issues de la diversité que ce soit par 
rapport à la diversité des origines ou la diversité de l’orientation sexuelle. En effet, dans cette 
sous-partie, je souhaite réaliser une étude comparative entre deux publicités appartenant à la 
même catégorie. Cela permettra de corroborer les constatations qui ont été faites dans la sous-
partie précédente selon lesquelles, les consommateurs wallons et flamands ne seraient pas si 
différents l’un de l’autre.  
 
Par rapport à la catégorie assurance/banque/mutuelle, j’ai décidé de retenir le spot de la banque 
BeObank et celui pour la banque Rabobank. Ces deux publicités sont des éléments d’analyse 
pertinents dans le cas d’une étude comparative, car il est possible de constater que l’approche 
narrative est quasiment la même. En effet, les deux spots mettent en image des scènes familiales 
avec des jeunes parents, ou des « moments de vie » importants comme un déménagement ou 
l’apprentissage de la conduite. Il y a également des thèmes tels que l’homosexualité ou le deuil 
qui sont mis en image. Ces similitudes dans les trames narratives des deux spots s’expliquent 
par le fait que la publicité propose une « feuilletonisation du quotiden » (SOULAGES, 2013).  
 
Dans le cas de la publicité Rabobank, celle-ci met en scène un jeune couple hétérosexuel 
composé d’un homme « vu comme blanc » et d’une femme « perçue comme noire » avec un 
nouveau-né. La vision d’un couple mixte est également mise en évidence dans la publicité 
BeObank avec un couple mixte composé d’un homme « perçu comme blanc » et d’une femme 
« perçue comme autre » dont la femme va très prochainement accoucher. Cet élément est un 
point intéressant dans le cadre de la représentation de la diversité dans ce type de publicité. Le 
fait de mettre en avant des couples hétérosexuels composés de femmes ayant des origines 
ethniques différentes de l’homme (qui généralement est « perçu comme blanc » et d’âge 
moyen) permet dans le cadre des publicités du type assurance/banque/mutuelle de proposer une 
forme de « diversité normalisée » qui est une pratique courante, car ce sont des produits et 
services destinés à tous les membres de la société.  
 
En procédant ainsi, il est possible de corroborer les propos de la sociologue française Valérie 
Sacriste selon lesquels,  
 

« […] la publicité n’est pas une seule et simple information économique, assurant un unique lien 
fonctionnel mais aussi un miroir social, exerçant une fonction normative en tant qu’elle est un lieu 
d’exposition du monde, des cultures, des modes de vies, des statuts, des pôles, des stéréotypes, des 
façons de penser et de se comporter. » (SACRISTE, 2001) 
 

De surcroît, à travers la mise en image de ces couples ayant une histoire commune, il est 
possible de mettre en exergue la notion développée par le sociologue étasunien Erving 
Goffman, l’hyper ritualisation du quotidien (GOFFMAN, 1977). Cette définition a été 
mentionnée dans un contexte publicitaire en 1977 dans la revue spécialisé « Actes de la 
recherche en sciences sociales ». Goffman applique ce principe aux interactions notamment 
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dans la représentation de la femme dans son article, il est possible de transposer cette notion à 
d’autres types de représentations dans les publicités, car le rituel dont parle Goffman dans son 
travail se rapporte à l’idée de convention et d’une certaine rigidité dans les pratiques sociales 
(GOFFMAN, 1974).  
 
Il est possible dans le cas de la représentation des personnes issues de la diversité de remarquer 
ce phénomène. La représentation du consommateur belge n’échappe pas à la règle, car elle est 
soumise à des « conventions » et une certaine « rigidité ». Effectivement, dans les publicités 
pour BeObank et Rabobank cette « convention » est visible avec la représentation du couple 
mixte ou de la famille hétérosexuelle issue de la classe moyenne avec un enfant. De plus, dans 
le cas des scènes représentées, on peut voir que des scènes de déménagement sont également 
diffusées. Ces scènes que ce soit pour la publicité Rabobank ou la publicité BeObank mettent 
en avant des familles « perçues comme blanches » ayant un fils. En effet, dans la publicité 
Rabobank, la scène représente une famille « perçue comme blanche » dont le fils jeune adulte 
quitte le domicile familial pour prendre son indépendance. Alors que dans la publicité pour 
BeObank, la scène met en avant un garçon « vu comme blanc » qui déménage avec sa mère. 
On voit le petit garçon porter un carton jusqu’au camion et ensuite assis dans la voiture de sa 
mère, entouré d’affaires.  
 
Il existe des différences entre les publicités concernant la représentation des personnes âgées.  
Dans les deux publicités des femmes sont âgées, « vues comme blanches » et mères de familles. 
Dans un des cas, la personne âgée expérimente le deuil de son compagnon avec ses enfants 
(Rabobank) alors que dans l’autre, la femme âgée vit le départ de son fils (BeObank).  
 
Tous ces exemples permettent de mettre en évidence un autre point intéressant soulevé par la 
sociologue Anne Sauvageot dans son livre Voirs et savoirs. Esquisse d’une sociologie du regard 
publié en 1994. En effet, « [la production publicitaire] est devenu un authentique processus de 
normalisation de l’expérience sociale ; le regard organisant ce qui est perçu en images-normes 
». (SAUVAGEOT, 1994 citée par SOULAGES, 2013 : §14). Dans les publicités appartenant à 
la catégorie assurance/banque/mutuelle, on tente bien de normaliser l’expérience social de 
chaque personnage qui apparait et afin que cette expérience sociale soit perçue de manière 
commune pour tous, la représentation des acteurs doit être en adéquation avec. C’est pour cela 
que l’on constate que malgré la différence linguistique et culturelle que l’on retrouve entre la 
Wallonie et la Flandre, les expériences sociales vécues par les individus sont les mêmes 
(naissance, deuil, déménagement, mariage etc.).  
 
Ceci permet de rebondir sur un autre élément, la représentation d’un couple homosexuel 
masculin dans la publicité BeObank. Effectivement, bien que l’homosexualité soit peu 
représentée dans les contenus publicitaires, ici deux hommes d’âge moyen et « perçus comme 
blancs » sont représentés. Il y a une volonté de normaliser les relations homosexuelles dans le 
cadre de cette production publicitaire, toutefois on se rend compte que cette représentation de 
l’homosexualité se calque sur un certain type de standards. L’homosexualité masculine est 
incarnée par des hommes « vus comme blancs » d’âge moyen et qu’il semblerait que ces 
derniers soient issus de la classe moyenne.  
 
Ce constat permet de faire un lien avec l’observation faite dans la sous-partie précédente avec 
la représentation du « consommateur type ». Pour bien comprendre le pourquoi de cette volonté 
de « lisser » la représentation du consommateur belge, il est important de prendre en compte la 
notion de proximité. Il s’agit de la chose la plus recherchée par les annonceurs afin de solliciter 
un acte d’achat chez le consommateur. C’est la raison pour laquelle la publicité peut être comme 
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le présente Jean-Claude Soulage considérée comme une forme de « téléréalité » (SOULAGES, 
2013).  
 
Un autre point doit être mis en évidence dans cette étude de cas, c’est le fait que même s’il y a 
une image consensuelle qui se dégage des pratiques publicitaires, la publicité peut s’amuser à 
reprendre les différences culturelles et stéréotypes entre les régions pour « affirmer » une 
certaine position. En effet, la publicité pour la marque de condiment D&L mentionnée plus tôt 
en est le parfait exemple. À des fins humoristiques, la publicité dans la version francophone 
utilise des voix-off ayant un accent belge fort prononcé en français. Et dans le cas de cas de la 
version néerlandophone, le constat est le même. Il est également possible de mettre en avant le 
fait que les publicités bien qu’elles jouent des clichés que nourrissent les flamands et les wallons 
les uns contre les autres, elles peuvent proposer également une autre approche qui est celle de 
la revendication d’une certaine « identité belge ».  
 
Il est possible de voir cela dans la publicité réalisée pour la marque de lessive Dash. Cette 
dernière met en avant trois hommes « vus comme blancs » et d’âge moyen qui travaillent dans 
une friterie. La frite est un symbole de la culture belge et la publicité se permet de jouer sur ce 
point pour mettre en avant son produit. Une autre publicité, celle proposée par le site internet 
de paris sportif Unibet joue également des différences culturelles. Ceci est d’autant plus visible 
que la publicité suit la logique de la promotion du championnat de football masculin européen. 
Le spot met en avant un homme « perçu comme blanc » d’âge moyen arborant un maillot de 
foot de l’équipe nationale. L’homme en question rentre dans un bar rempli de supporter 
hollandais qui le dévisagent à cause de son maillot. Cela est présenté sous une forme 
humoristique, mais ici encore cette logique de « fierté belge » est mise en lumière en mettant 
en image les « inimitiés » que l’on peut retrouver entre les Belges et les Hollandais.  
 
Raison pour laquelle cette étude de cas permet d’apporter un appui supplémentaire aux 
constatations faites lors de la sous-partie précédente selon lesquelles le consommateur belge 
bien qu’il puisse avoir une culture wallonne ou flamande est dépeint sous le mêmes traits. Les 
disparités culturelles peuvent apporter un aspect humoristique aux productions mais seront 
toujours soutenues à l’écran par le même type d’acteurs, de préférence « vu comme blanc », 
d’âge moyen et potentiellement hétérosexuel et issu de la classe moyenne.  
 
 

c) Les consommateurs belges et français : une ligne de conduite commune dans la 
représentation du consommateur ?   

 
La volonté de ce mémoire est de réaliser une étude comparative entre le contexte français et le 
contexte belge. Comme précisé en amont, le terrain d’observation comprend les chaînes 
diffusées dans les communautés flamandes et françaises. Toutefois, cela n’exclue pas les 
chaines diffusées en France, car il est important de noter que de par sa proximité géographique 
et culturelle avec la France, la région wallonne réceptionne les chaînes de télévision française. 
Notamment les chaines du groupe France Télévision et la chaine privée TF1. Pour des raisons 
méthodologiques, le corpus se concentrera sur la chaine TF122. L’une des questions que ce 
choix peut susciter est de savoir si les publicités diffusées s’adaptent au contexte belge ou est-
ce qu’elles sont les mêmes que celles diffusées en France. L’analyse du corpus a pu mettre en 
évidence une différence dans les contenus proposés par les publicités diffusées.  

 
22 En effet, suite à l’annonce en 2008 du Président de l’époque, Nicolas Sarkozy, la diffusion de publicités sur les 
chaînes du service public seront interdites en 20 heures et 6 heures du matin.  
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En effet, des produits français sont mis en avant mais également des produits belges. Cela est 
observable dans le cas de la publicité pour la marque de lait Joyvalle ou l’entreprise de 
télécommunication Proximus qui sont des marques belges. Il est possible de comparer la 
publicité proposée par la marque Proximus et celles proposées par l’entreprise de 
télécommunication française Orange. Ces deux publicités proposent des produits qui sont 
destinés au plus grand nombre et dépeignent dans leurs spots des scènes familiales où la 
diversité est peu présente ou quasi-absente.  
 
Effectivement, la publicité Proximus met en avant une scène ordinaire vécu par une famille 
« vue comme blanche ». Cette famille est composée d’un couple hétérosexuel qui a des enfants. 
On dépeint ici le schéma d’une famille dite « traditionnelle » et qui est issue de la classe 
moyenne. Il est possible de déduire cela grâce au décor en arrière-plan, car l’intrigue se déroule 
dans une maison. L’intrigue de la publicité suit un garçon qui danse et s’amuse dans les 
différentes pièces de la maison et va à la rencontre des autres membres de sa famille afin de 
mettre en avant la très bonne qualité du réseau proposée par l’entreprise. Comme il est possible 
de l’observer dans cette publicité la diversité est inexistante, chose qui est très commune dans 
le cas de publicités proposant de produits issus de la télécommunication.  
 
Il est possible de dresser un parallèle avec une des publicités réalisées pour la marque française 
Orange. La trame de la publicité se calque sur la même proposée par la publicité belge. En effet, 
la scène s’ouvre sur une scène du quotidien d’une famille « vu comme blanche » issue de la 
classe moyenne. L’orientation du couple ne peut pas être clairement définie, car on ne voit pas 
précisément la mère. De plus, l’histoire proposée se focalise sur un enfant. Il s’agit là d’une 
petite fille « vue comme blanche ». La publicité suit son parcours et celui du jouet qu’elle a 
reçu à son anniversaire (un téléphone). On voit au cours de la publicité la petite fille grandir et 
se concentrer sur d’autres occupations et délaisser le jouet dont nous pouvons voir les réactions 
(grâce à sa bouche). Dans cette publicité, la seule présence issue de la diversité est une jeune 
femme métisse qui est peu visible, mais il est possible de voir sa coupe de cheveux et la couleur 
de sa peau. Elle ne possède pas de rôle important dans l’intrigue et est présente comme 
personnage secondaire et à des fins esthétiques. La présence de la diversité ethnique à des fins 
esthétiques est un point qui sera développé un peu plus tard au cours de ce travail.  
 
Le parallèle dressé entre la publicité pour la marque belge Proximus et la marque française 
Orange permettent de mettre en évidence une certaine dynamique dans la représentation du 
« consommateur type ». Cela est également visible dans le cas de publicités qui proposent des 
produits de la catégorie objets et produits domestiques. Il est possible de dresser un « portrait 
type du consommateur » dans ces publicités si on compare les publicités Vanish diffusée sur 
TF1 et la publicité Dash diffusée sur la chaîne Club RTL, la ligne conductrice de la publicité 
est la même. En effet, les publicités mettent en avant des hommes « perçus comme blancs » et 
d’âge moyen. Représentation typique du « consommateur type » relevé dans les sous-parties 
précédentes. Afin de confirmer cette éventuelle tendance, il est important de se pencher sur le 
cas de la représentation de la diversité des origines à l’écran. La représentation d’un certain type 
de consommateur encourage à se poser la question : quid des personnes issues de la diversité, 
sont-elles réellement prises en compte dans les publicités ?  
 
La présence de la diversité que ce soit dans les publicités diffusées sur la chaine française ou 
sur les chaines belges est établie. Effectivement suite à l’indexation des personnes, six-cent-
quatre-vingt-douze personnes furent référencées et parmi ces personnes deux-cent-vingt-trois 
sont « vues comme non blanches ». La représentation des personnes non blanches lors de la 
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réclame est un élément important d’un point de vue intersectionnel, car la publicité peut être 
considérée par certains chercheurs comme un « miroir social » (SACRISTE, 2003). En mettant 
en scène des personnes issues de la diversité, il est possible d’apporter une certaine forme de 
reconnaissance à ces minorités qui sont reconnues comme faisant partie de la société. Ce point-
là peut être soutenu par les propos de la sociologue des médias française Marie-France Malonga 
qui expliquait que :  
 

« Les médias faisant partie de notre environnement culturel et jouant un rôle dans la façon dont se 
construisent nos représentations sociales ainsi que nos imaginaires collectifs, cette question concerne tout 
le monde. Pour les individus issus des minorités, être représentés dans la sphère médiatique est une 
manière symbolique de se dire qu’ils font bien partie de la communauté nationale, que celle-ci les 
reconnaît. (propos de Marie-France MALONGA recueillis par RODIER Justine, « Les Lundis de l’INA 
», 2019, https://larevuedesmedias.ina.fr/minorites-visibles-representation-television-stereotypes) 

 
Nonobstant, la notion de « miroir social » est à nuancer, car de par son objectif premier, la 
publicité a été créée pour répondre à des fins commerciales et par conséquent ne peut pas être 
totalement neutre dans la représentation de la diversité. L’auteur Lorenzo Principe illustre 
parfaitement ce paradoxe que l’on retrouve dans la publicité en expliquant que « la pub a tous 
les défauts du monde. Elle n'est pas objective parce qu'elle cache ce qui n'est pas séduisant et 
parce qu'on a l'impression que l'annonceur passe son temps à se mettre en valeur ».  (PRINCIPE, 
1997 : 216). Cette volonté de mettre en valeur va influencer les stratégies marketing dans la 
représentation de la diversité dans les spots et renforcer cette image du « consommateur 
mainstream » (KOEMAN, JAUBIN, STESMANS, 2010).  
 
Cette dynamique de mise en valeur s’explique par les différentes approches marketing utilisées 
dans le traitement de la diversité. L’article "Standardization or adaptation? Ethnic marketing 
strategies through the eyes of practitioners and consumers in Flanders" rédigié par Koeman, 
Jaubin et Stesmans, met au clair cela en expliquant qu’en proposant des publicités ethno-
centrées, les annonceurs prennent le risque que cela soit mal interprété ou mal exécuté ce qui 
représente un risque non négligeable. De plus, en ce qui concerne les personnes issues de 
communautés différentes, elles peuvent avoir les mêmes besoins que les personnes issues de la 
majorité. C’est pourquoi « quelques produits (ex : un réfrigérateur) et services ont besoin de 
s’adresser différemment aux minorités par rapport à la majorité des consommateurs » (CUI, 
1997 mentionné par KOEMAN, JAUBIN, STESMANS, 2010 : 168).  
 
De surcroit, un autre facteur crucial à prendre en compte et dont fait état l’article, est le risque 
de véhiculer des stéréotypes associés à des minorités et donc renforcer la stigmatisation de ces 
groupes. D’un point de vue intersectionnel, une éventuelle surreprésentation des personnes 
issues d’une minorité serait perçue comme une forme de « ethnic marketing »23 et par extension 
du communautarisme ce qui contribuerait à davantage de stigmatisation, car comme l’expliquait 
Sylvain Parasie dans son livre Et maintenant, une page de pub ! : une histoire morale de la 
publicité à la télévision française 1968-2008, « les consommateurs français n’étaient pas encore 
prêts à s’identifier à des personnages noirs ou arabes » (PARASIE, 2010 : 237). Cela peut 
s’appliquer en Belgique francophone à cause d’un « effet de contamination » (DERINÖZ, 
2021) qu’à la France sur la Belgique francophone puisque la région est culturellement très liée 
à la France et notamment le principe d’unicité républicaine où chacun ne devrait pas être traité 
différemment à cause de ses origines ethniques.  

 
23 Technique marketing visant à cibler une minorité ethnique en particulier en proposant des produits spécifiques 
à ladite communauté. Technique marketing beaucoup plus utilisée aux États-Unis qu’en Europe de par sa culture 
multiculturelle qui met en avant les différences à l’inverse de certains pays européens notamment la France qui 
tend à gommer les différences pour prôner une certaine forme d’égalité.  
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Ce phénomène de volonté d’uniformiser la représentation du consommateur n’est pas que 
visible en France et en Belgique. Ceci est également observable dans d’autres pays européens 
et semble tendre à être une pratique commune. En effet, dans le cadre de ce travail, j’ai souhaité 
étendre mon corpus à des chaînes diffusées dans d’autre pays. Mon travail s’est arrêté à prendre 
comme exemple les chaînes italiennes du groupe Rai et la chaîne Mediaset Italia et la chaîne 
RTL diffusée en Allemagne. Les publicités relevées permettent de dresser le même constat, car 
au cours de l’indexation des personnes, les personnes présentes en majorité dans les publicités 
sont des personnes « perçues comme blanches », d’âge moyen et issue de la classe moyenne.  
 
Dans le cas des chaînes italiennes sur les trente-quatre personnes indexées vingt-neuf sont 
« vues comme blanches » et pour la chaîne allemande quarante-neuf personnes furent indexées. 
Parmi ces quarante-neuf personnes, trente-huit sont « perçues comme blanches ». Ce constat 
permet de mettre encore une fois en évidence le fait que dans les pratiques publicitaires la 
représentation du consommateur dit « mainstream » n’est pas inhérente à la France et la 
Belgique qui sont culturellement proches.  
 
Dans le cas de la représentation du consommateur belge, il est possible de constater que celle-
ci ne se démarque pas par le fait des différences culturelles entre les wallons et les flamands 
mais que ces différences peuvent également servir de contenus pour les productions 
publicitaires, principalement à des fins humoristiques et pour rapprocher les consommateurs. 
Le consommateur type gomme d’une certaine manière ces différences afin de toucher le plus 
grand nombre et sera par conséquent incarné par un homme « vu comme blanc » d’âge moyen, 
hétérosexuel lorsque ceci est mis en avant dans la publicité et issu de la classe moyenne.  
 
Suite aux observations menées, cette image n’est pas simplement du fait de la Belgique, il s’agit 
d’un modèle commun dans les contenus publicitaires diffusés dans d’autre pays européens. Cela 
soulève de nombreuses interrogations sur le pourquoi de ces pratiques. Cette image du 
consommateur mainstream trouve ses origines dans les pratiques marketing utilisées dans le 
domaine publicitaire. En effet, dans le cas de la représentation des minorités, il s’agit d’un pari 
risqué pour les annonceurs qui pourraient véhiculer des représentations stéréotypées.  
 
Toutefois bien que la publicité souhaite représenter le consommateur d’une manière assez fidèle 
à la réalité, le peu de fois où elle met en avant la diversité ne le fait-elle pas de manière 
stéréotypée ?  
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III. La publicité en tant que miroir de réalité sociale belge ou une 
perpétuation de représentations stéréotypées ?  
 

a) La représentation de la diversité ethnique entre invisibilisation et stéréotypes 
 
Comme exposé dans la partie précédente, la représentation de la diversité ethnique dans les 
publicités est une problématique complexe d’un point de vue marketing, car les représentations 
peuvent desservir les minorités à cause des stéréotypes véhiculés. En effet, dans le cas des 
personnes issues de minorités ethniques, la question de la représentation est un sujet délicat qui 
s’articule parfaitement dans la logique intersectionnelle. De plus, la représentation ou sous-
représentation observée dans les spots publicitaires permet de dresser un parallèle avec les 
expériences vécues par ces minorités dans la société. La politologue danoise Siim Birte explique 
que  
 

« Pour penser les phénomènes de l’exclusion et de l’intégration sociale des individus et des groupes 
sociaux dans la perspective de la citoyenneté, il faut d’abord se demander qui sont les ‘inclus’ et qui sont 
les ‘exclus’, quelles catégories de personnes sont considérées comme ‘partie intégrante’ de la 
communauté nationale, et quelles catégories en sont maintenues à l’écart. » (BIRTE, 2011 : 73)  

 
Ceci s’applique également dans la publicité, car il est important de se poser la question de qui 
est « inclus » et qui est « exclu » dans la démarche marketing employée par les annonceurs. 
Dans le cas des personnes issues de la diversité, il est possible de constater que certaines 
communautés sont « plus incluses » et sont considérées « parties plus ou moins intégrantes » 
d’un imaginaire collectif à la différence d’autres. Cette notion d’imaginaire collectif est centrale 
dans cette partie. Il s’agit d’une notion développée par Jean-Claude Soulages selon laquelle la 
publicité contribuerait à la mise en place d’un imaginaire collectif qui peut être défini comme 
l’ensemble des images et représentation qui permettent de maintenir une forme de cohésion 
sociale (SOULAGES, 2013).  
 
Effectivement, des communautés vont « mieux passer à l’écran » que d’autres et par conséquent 
être plus visibles que d’autre. Les propos du sociologue français Éric Macé renforcent cette idée 
d’imaginaire et font le lien avec cette reconnaissance d’un point de vue politique, car 
« l’exclusion télévisuelle révèle et renforce l’exclusion symbolique et sociale des minorisés, et 
que donc, par renversement, une meilleure visibilité médiatique et la présence de professionnels 
« issus de la diversité » engendreraient une « reconnaissance politique et symbolique au sein de 
l’imaginaire collectif national » » (MACÉ, 2006).  
 
Ce phénomène s’observe avec les personnes « perçues comme noires ou comme autre ». Ce 
sont les minorités ethniques les plus privilégiées dans les spots publicitaires à la différence des 
personnes « perçues comme arabes-maghrébines » qui sont les moins représentées dans les 
productions publicitaires. Lors de l’analyse du corpus, il a pu être noté que sur les deux-cent-
trente-trois personnes « vues comme non-blanches », quatre-vingt-deux sont « perçues comme 
noires » et cinquante-neuf « perçues comme autre ». En ce qui concerne les personnes « vues 
comme arabe-maghrébines », elles ne représentent que 5% des personnes indexées (sans 
prendre en compte le genre). Cette tendance peut être expliquée par différents facteurs.  
 
Un premier point d’accroche pour comprendre cette dynamique est que dans le contexte 
français, ce manque de diversité dans les différentes strates de la société et notamment dans les 
médias a été souligné à partir de la fin des années 1990 par des groupes de revendications tels 
que le Collectif Égalité et le Club Averroès (PARASIE, 2010). La télévision française était 
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jugée « trop pâle » par des acteurs des médias de l’époque. En effet, le Collectif Égalité 
souhaitait mettre en avant  
 

« une incompréhension et un sentiment d’inégalité » au nom de l’ensemble des minorités visibles de 
France, protestant contre « la frustration » que pouvaient ressentir les minorités qui se voient « 
doublement pénalisées » : au niveau de la représentation, souvent simpliste et stéréotypée, ainsi qu’au 
niveau de la représentativité, c’est-à-dire de l’accès aux médias des individus et des œuvres issues de 
l’immigration ou des Dom-Tom ». (NAYRAC, 2011 : 2) 

 
Ces revendications se sont cristallisées et ont atteint la sphère politique à la suite des émeutes 
de 2005 dans les banlieues françaises. Les émeutes ont poussé le président de l’époque Jacques 
Chirac à se pencher sur les discriminations vécues par les minorités ethniques et de proposer 
un plan pour la lutte contre les discriminations et l’égalité des chances. Dans le cas de la 
Belgique, ces questions de représentation de la diversité sont également apparues dans les 
années 1990 lorsque l’Association générale des journalistes professionnels de Belgique 
(AGJPB) et le Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme (CECLR) se sont 
penchés sur la question en 199324.  Une étude fut commandée à l’Université de Gand pour 
comprendre comment les allochtones étaient représentés dans les médias. De cette étude 
résultait des recommandations sur comment traiter les personnes issues de l’immigration dans 
les médias. Ce premier contexte permet de mieux comprendre pourquoi les personnes « vues 
comme noires » sont plus « incluses » (BIRTE : 2010) que les autres minorités ethniques.  
 
Néanmoins, ces constatations sont à nuancer, car malgré le fait que les personnes « vues comme 
noires et autres » soient les minorités les plus représentées, on peut noter que les personnes 
« vues comme autre » tendent à être représentées de manière plus neutre que les personnes 
« vues comme noires ». Effectivement, dans le cadre de l’analyse du corpus, il est possible 
d’observer une différence de traitement entre ces deux minorités. Les personnes « perçues 
comme autre » auront tendance à apparaitre à l’écran à des fins esthétiques et ne pas jouer de 
rôle important dans la trame de la publicité. Il est possible de voir cela dans le cas de nombreuses 
publicités. Par exemple dans la publicité pour la banque le Crédit Agricole ou une femme 
« perçue comme autre » ne possède pas de rôle important dans la trame car elle réceptionne la 
pizza qu’elle avait commandé. Elle n’est pas la personne qui est mise en avant car elle rend un 
service. Il est possible de voir cela dans la publicité pour la marque Magnum où une femme 
« perçue comme autre » n’est présente qu’à des fins esthétiques (ce point sera davantage 
développé dans la sous-partie suivante). 
 
Par rapport aux personnes « vues comme autre », leur représentation peut être également neutre 
ce qui est visible dans la publicité pour la banque CIC où un homme et une femme « perçus 
comme noirs » sont représentés en tant que cadres dans une entreprise qui assistent à une 
réunion. Toutefois, ils n’ont aucun rôle dans l’histoire que raconte la publicité. On pourrait 
nuancer cette remarque, car les personnes noires sont plus sujettes à être dépeintes de manière 
stéréotypée que les personnes « vues comme autre ». En effet, le stéréotype ne sera pas le même 
pour les hommes et les femmes « vus comme noirs ». Les hommes seront plus susceptibles d’en 
être victimes que les femmes.  
 
Le physique des personnes « vues comme noires » reste un élément de choix dans la mise en 
image du stéréotype dans les publicités. Le spot dédié à la marque de bière Victoria permet de 
mettre cela en évidence et également de souligner les différences entre les personnes « vues 

 
24 http://www.ajp.be/medias-et-minorites-ethniques/ 
 



 32 
 

comme noires » et les personnes « vues comme blanches ». La publicité met en avant une 
femme « vue comme blanche » qui rentre dans un bar où se trouvent des « démons ». Ces 
démons sont majoritairement incarnés par des personnes « vues comme noires ou autre ». La 
femme « vue comme blanche » est dévisagée par ces démons et commande auprès du barman 
une bière de la marque. Boire la bière lui fait pousser des ailes d’anges à la surprise des 
personnes présentes à l’intérieur du bar. Ici, il est possible de mettre en évidence la vision 
manichéenne entre le bien et le mal. Effectivement, la couleur blanche sera associée au bien et 
à la pureté de l’ange alors que la couleur noire sera associée au mal et à l’occulte. Ce type de 
représentation est héritée de l’imagerie chrétienne où la division manichéenne entre le bien et 
le mal est récurrente.  
 
Comme l’explique la sociologue Mara Viveros Vigoya dans son livre Les couleurs de la 
masculinité publié en 2018,  
 

« Le symbolisme chrétien a commencé à associer le noir avec le mal et le blanc avec le bien (Bastide, 
1970). Dans les représentations picturales catholiques, le diable fut personnifié avec une peau noire 
contrairement aux vierges et aux anges dont la peau était blanche. Les Africains furent désignés comme 
des descendants de Ham, condamnés dans la Bible à être « esclaves des esclaves de leurs frères » pour 
l’éternité ». (VIVEROS VIGOYA, 2018 § 10)  

 
Ce traitement du corps de l’homme « vu comme noir » permet de mettre en évidence la 
dynamique intersectionnelle que l’on retrouve dans la différence de traitement entre les hommes 
et les femmes.  
 
Un autre exemple de l’utilisation du corps masculin permet de souligner ce point. Il s’agit de la 
représentation stéréotypée de l’homme noir présenté comme intimidant à cause de sa stature. Il 
est possible d’observer la mise en image de ce cliché dans deux publicités, celle pour le site de 
paris sportifs en ligne Winamax et celle pour le service de livraison Uber Eats. Dans la publicité 
Winamax, un homme « vu comme noir » de stature imposante (il est grand, musclé, barbu et 
possède un regard menaçant) vient chercher un jeune homme qui a gagné son pari sportif pour 
l’emmener sur le toit de son immeuble afin que le jeune homme puisse voir l’ovation qu’on lui 
réserve pour son « exploit ». L’homme « perçu comme noir » porte le jeune homme, ce qui 
permet de renforcer le stéréotype de l’homme noir possédant une force physique puissante qui 
inspire d’une certaine façon la crainte.  
 
La publicité Uber Eats ne fait pas exception à cette règle, car l’un des hommes « perçus comme 
noir » que l’on aperçoit intimide un des jeunes livreurs. Le jeune livreur plaisante sur le fait 
qu’une pizza hawaïenne (avec de l’ananas), n’est pas une « véritable pizza » chose à laquelle 
l’homme noir qui a commandé la pizza répondra « il y a quelqu’un qui n’aime pas l’ananas 
ici ? » sur un ton menaçant.  Le jeune homme livreur s’excusera par la suite pour la plaisanterie. 
Cette scène renforce ainsi ce cliché de l’homme noir puisant qui s’impose par sa présence 
physique.  
 
De surcroit, la publicité Uber Eats permet de mettre en évidence un stéréotype récurrent qui 
concerne les hommes « vus comme noirs ou arabes-maghrébins ». Ce stéréotype en question 
concerne la mise en image les personnes exerçant la profession de livreur. Ces personnes sont 
généralement des personnes issues de minorités. Ce stéréotype concerne seulement les hommes 
et dans le corpus, il n’a pas été constaté que des femmes étaient dépeintes ainsi. Cela permet de 
faire un lien avec la théorie intersectionnelle et de montrer que l’invisibilisation des minorités 
et les représentations stéréotypées ne seront pas ressenties de la même façon dans une même 
communauté.  
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La publicité Uber Eats met en avant ce stéréotype en mettant en scène deux jeunes hommes 
l’un est « vu comme noir » et l’autre est « vu comme arabe-magrébin ». Les deux parlent un 
langage que l’on peut décrire comme de l’argot. Il est possible de constater cela avec la phrase 
« le meilleur couscous de Paname ». En effet, « Paname » est une expression utilisée 
essentiellement par les jeunes pour mentionner la ville de Paris. De plus, le jeune homme « vu 
comme arabe-maghrébin » appelle le jeune homme « vu comme noir » « frère ». Là aussi il 
s’agit d’un stéréotype de langage que l’on retrouve notamment pour décrire les jeunes issus de 
la banlieue et qui vivent dans des quartiers populaires.  
 
L’image du « jeune de banlieue » est une image assez souvent incarnée par des hommes 
« perçus comme arabe-maghrébins » élément souligné par le chercheur en sciences politiques, 
Grégory Derville dans son article La stigmatisation des « jeunes de banlieue » publié dans la 
revue spécialisée Communication et langages en 1997 (DERVILLE, 1997 : 108). La publicité 
Winamax met en évidence cela notamment en représentant un jeune homme « vu comme arabe-
maghrébin » comme personnage principal de la publicité. Le cliché du jeune de banlieue est 
encore une fois renforcé par ses propos, car lorsqu’il gagne son pari, il dit l’expression « oh, sa 
mère » pour manifester son état de choc. De plus, l’intrigue de la publicité se passe dans une 
cité et le slogan employé par la marque « grosse côte, gros gain, gros respect » permet de 
renforcer ce cliché selon lequel dans les cités le respect à une place centrale dans les relations 
sociales.  
 
En ce qui concerne les personnes « vues comme asiatiques », elles sont également très peu 
présentes dans les publicités. Il est important de souligner que dans le cas du corpus constitué 
pour ce travail, les personnes « perçues comme asiatiques » sont présentes en grand nombre 
dans une seule publicité qui met en avant la culture de leur continent. Le manque de 
représentation des personnes « perçus comme asiatiques » dans les publicités peut s’expliquer 
par le fait que la population asiatique est considérée comme « discrète » et souvent à l’écart 
dans la société car considérée comme un modèle d’intégration (TAYLOR, LANDRETH, 
BANG, 2005).  
 
En effet, la communauté asiatique est dans l’imaginaire collectif perçue comme une population 
qui « ne fait pas de vagues » à la différence des « personnes perçues comme noires ou arabe-
maghrébines » qui sont souvent comme expliqué précédemment sont dépeintes comme vivant 
dans les banlieues et rattachées « à certains « problèmes sociaux » comme la délinquance, la 
violence et la drogue » » (DERVILLE, 1997 : 104). Les représentations privilégiées pour 
représenter les personnes « vues comme asiatiques » dans les publicités sont celles de « 
L'asiatique pour son côté fourmi travailleuse » (IPSOS, 2006)25 dans le cas des hommes et celles 
de la « Lotus blossom » ou de la « Dragon Lady » pour les femmes (Tajima, 1989 : cité par 
CHAN, 2020).  
 
L’image de la « communauté travailleuse » est représentée dans plusieurs publicités relevées 
dans le cadre de ce travail. La publicité de la marque de chips Lays met cette image en avant en 
mettant en scène un homme « vu comme asiatique » dans le rôle d’un chauffeur de taxi ou la 
publicité Orange qui met en image un homme également « perçu comme asiatique » qui vend 
du poisson. Dans le cas des femmes, cette image de lotus Blossom peut être retrouvée dans la 
publicité. La professeur étasunienne Renee Tajima-Peña définit la lotus blossom comme une 
femme asiatique, douce et docile dont la beauté et la féminité suscitent le désir. De plus, la 

 
25 https://www.ipsos.com/fr-fr/la-perception-de-la-representation-des-minorites-ethniques-dans-la-publicite 
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figure de la lotus blossom est constamment sauvée par un homme « perçu comme blanc » dans 
les productions hollywoodiennes des années 1960 (TAJIMA-PENA, 1989). 
 
Il est possible de voir cette image de la beauté exotique dans la publicité de Giorgio Armani 
pour son parfum « My Way », car des femmes « perçues comme asiatiques » apparaissent à 
l’écran vêtues de tenues traditionnelles. Bien qu’elles ne soient pas présentées comme 
souhaitant être sauvées par un homme occidental, elles sont mises en avant pour leur beauté et 
n’ont pas de rôle à proprement dit dans la trame publicitaire. Ici est dépeint l’image de la beauté 
asiatique exotique.  
 
Tous ces exemples de traitement du stéréotype des personnes « vues comme non blanches » 
dans la publicité permettent de faire le lien avec le fait que la publicité à cause de son court 
format et des approches faites pour cibler l’audience est un moyen de communication 
foncièrement vecteur de stéréotypes. Dans une perspective intersectionnelle, la mise en avant 
de stéréotypes ne se limite pas qu’aux personnes issues d’une minorité mais peuvent impacter 
les représentations entre les genres.  
 

b) La question du genre : entre lutte contre les inégalités et perpétuation d’une 
publicité stéréotypée et genrée 

 
 
La question de la représentation des hommes et des femmes dans la publicité et dans les médias 
de manière plus large est un sujet qui a été traité assez tardivement dans la sphère universitaire 
et également par les instances régulatrices. Ce problème a été mis en évidence par Jean-Baptiste 
Perret, dans l’article « L'approche française du genre en publicité. Bilan critique et pistes de 
renouvellement » publié en 2003 dans la revue spécialisée, Réseaux. Perret explique que la 
vision francophone des questions relatives au genre et aux discriminations qui peuvent en 
découler n’est pas aussi développée que celle des anglo-saxons. L’impulsion fut donnée par les 
mouvements féministes des années 1970 avec la deuxième vague de féminisme.  
 
Ceci est clairement visible en Belgique entre la Communauté flamande et la Communauté 
francophone, car les travaux sur le mouvement des Gender studies sont beaucoup plus 
nombreux dans les universités flamandes que dans les universités francophones. L’Université 
de Gent à Gand est l’un des premiers précurseurs dans le domaine. D’un point de vue 
institutionnel, le CSA belge s’empare de la question en 2009 en s’associant avec l’Université 
d’Anvers pour produire un rapport sur la question. Ce rapport sera réalisé par la chercheuse 
belge Corine Van Hellemont sous la direction du Professeur Dr. Hilde Van den Bulck26. Il 
permettra de poser les bases pour le futur Baromètre de la Diversité.   
 
Dans le cadre de ce mémoire, la représentation du stéréotype entre les genres a été analysée 
selon les critères proposés par l’enquête réalisée par le CSA français en 2017 sous la direction 
de Sylvie Pierre-Brossolette27.  L’étude permet de mettre en avant différents critères tels que la 
sexualisation de la femme, la nudité, la place de la femme dans la présentation du produit (est-
elle consommatrice, experte ou présente à des fins esthétiques ?). Cela permettra de comparer 

 
26 Van Hellemont Corine, dir. Pr. Dr Van Den Bulck Hilde, « L’image des femmes & des hommes dans La publicité 
en Belgique » 
 
27 Pierre-Brossolette Sylvie, « Représentation des femmes dans les publicités télévisées », 2017, rapport pour le 
CSA 
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les éléments constatés lors du travail réalisé dans le contexte français. Il est possible de constater 
dans un premier temps une supériorité numérique des hommes dans le cadre de l’indexation du 
nombre de personnes qui apparaissent à l’écran. Ce constat a pu également être fait lors de 
l’étude de l’année dernière.  
 
L’un des éléments à mettre en évidence dans un premier temps est l’évolution de l’image de la 
femme dans les contenus publicitaires. Dans les années 1970, la femme était dépeinte comme 
la ménagère qui devait veiller à ce que son foyer soit en ordre et être également une figure 
maternelle considérée comme irréprochable car l’objectif était d’encourager les femmes à 
dépenser dans les domaines de l’alimentation, des cosmétiques, de la mode et pour la maison. 
L’image de la femme n’avait pas de place visible dans la publicité et les féministes de l’époque 
considéraient ce rôle de ménagère comme « dévalorisant » (REMY, 1994 : 39). Le rôle de la 
ménagère s’est progressivement dissipé à partir des années 1980, période durant laquelle les 
femmes commençaient à être de plus en plus présentes dans le milieu professionnel. 
Néanmoins, il est important de préciser que malgré la présence plus nombreuse des femmes 
dans le monde professionnel, celles-ci exerçaient des professions rémunératrices ou si elles sont 
présentées en tant que cadre, elles sont sous la supervision d’un homme (VAN HELLEMONT, 
VAN DEN BULCK, 2009 : 12).  
 
Lors de la période des années 1980-1990, l’image véhiculée de la femme était celle d’une 
femme active, indépendante et séductrice. Dans les spots publicitaires, les femmes sont décrites 
comme multitâches et savent jongler avec aisance entre la figure maternelle, la femme qui prend 
soin de son foyer et l’amante présente pour satisfaire les désirs de son mari (REMY, 1994). Ce 
changement de la ménagère à la femme fatale peut s’expliquer par les bouleversements que la 
société a rencontré grâce aux mouvements sociaux. La femme s’impose plus progressivement 
dans la société et sa représentation permet de le mettre en avant. Cependant, on observe « qu’à 
l’époque que la publicité s’améliorait sous la pression de l’évolution sociale, même si les 
relations de sexe passaient toujours par la séduction physique féminine et l’autorité masculine 
» (REMY, 1994 : 40). 
 
Ce point soulevé par la sociologue belge Monique Rémy permet de mettre en avant une 
dynamique que l’on retrouve dans les contenus publicitaires, l’utilisation du corps de la femme. 
En effet, le corps de la femme est un « outil marketing » qui permet de faire vendre. Ce constat 
permet de faire écho à la notion de culture du strip-tease développée par Brian McNair dans 
son livre Striptease Culture : Sex, Media and the Democratisation of Desire publié en 2002. 
Effectivement, McNair fait le lien entre la sexualité et la vie quotidienne et met en évidence la 
sexualisation de cette dernière dans les représentations médiatiques (McNAIR, 2002). Le 
développement de la pornographie a joué un rôle dans la représentation des femmes dans la 
publicité, car cela a permis le développement du « porno chic » aux États-Unis. Le « porno 
chic »28 est une orientation artistique qui consiste à produire des films pornographiques dont le 
graphisme et la trame sont plus sophistiqués que les films produits à ce moment-là. Cette 
pratique s’impose dans l’industrie du luxe et de la publicité qui en utilisant une imagerie 
érotique et à connotation pornographique privilégie l’image d’un corps érotique et séducteur. 
Bien que cette pratique concerne les deux sexes, les femmes étaient plus sujettes à être 
sexualisées.  
 

 

28 https://www.e-marketing.fr/Definitions-Glossaire/Porno-chic-6038.htm 
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Ce lien avait pu être mis en évidence dans les publicités analysées au cours du travail de l’année 
dernière et il est possible de retrouver cette dynamique dans les publicités diffusées en Belgique. 
En effet, la femme est représentée en tant qu’objet de désir pour l’homme. La publicité pour le 
parfum « The Most Wanted » par la marque de luxe italienne Azzaro illustre parfaitement ce 
processus. La femme est représentée comme un objet de convoitise chez l’homme et est 
présente pour la beauté qu’elle incarne. L’homme personnage principal de la publicité est 
présenté comme séduisant et attirant pour les femmes. Il est entouré de femmes issues de 
diverses origines et ces dernières semblent sous son charme. Le stéréotype de la femme fatale 
sera incarné par une femme « perçue comme autre » qui mimera avec sa main le mouvement 
d’un pistolet et le dirigera vers l’homme qui se prendra au jeu. Ce dernier après avoir reçu le 
coup de feu se laisse tomber dans une piscine. Ce geste illustre parfaitement le symbole de la 
femme fatale. 
 
Cela permet de mettre en évidence une forme de domination de l’homme sur la femme, car 
celle-ci est représentée selon son désir et ne possède pas de place importante dans l’intrigue 
publicitaire. La femme est ici dépeinte comme une « femme objet » qui a une utilité 
ostentatoire. Comme l’expose Sylvie Pierre-Brossolette dans le rapport du CSA français de 
2017, « ces représentations conduisent à entretenir et à figer des représentations stéréotypées 
des femmes, de leurs corps et de leurs rapports aux hommes » (PIERRE-BROSSOLETTE, 
2017).  
 
Ces représentations de la femme permettent de mettre en avant une notion développée par Jean-
Baptiste Perret qui est la « domination symbolique masculine » (PERRET, 2003 : 164). Cette 
« domination » peut s’exprimer sous plusieurs manières. L’année dernière il a été mis en 
évidence la domination numérique que l’on peut également retrouver ici, car plus d’hommes 
que de femmes apparaissent à l’écran. En effet, les hommes dans ce corpus sont plus nombreux 
que les femmes. Sur les six-cent-quatre-vingt-douze personnes recensées, trois-cent-soixante-
et-onze sont des hommes contre trois-cent-vingt-et-une femmes (Cf. ANNEXE 1).  
 
Cette domination avait été mise en évidence par l’étude du CSA français de Sylvie Pierre-
Brossolette. Néanmoins, cette forme de domination comme indiqué dans l’analyse de l’année 
précédente, n’est pas la seule, car la femme peut être victime d’une « domination du corps » à 
cause de sa sexualisation. Toutefois, il est important de rappeler que cette étude ne prend pas 
en compte les différences de traitement entre les femmes « perçues comme blanches » et les 
femmes « perçues comme non blanches ». Il avait été mis en évidence le fait d’une 
« hiérarchisation » entre les femmes car les femmes « vues comme blanches » ne seront pas 
représentées de la même manière que les femmes « vues comme non blanches ». Il est 
également crucial de mettre en évidence le fait que les femmes racisées elles-mêmes subissent 
cette hiérarchisation. En effet, comme il en avait été fait état l’année dernière, les femmes « vues 
comme noires et autres » sont les femmes les plus représentées à contrario des femmes 
« perçues comme asiatiques ou arabe-maghrébines ». On observe cette tendance également 
dans les publicités diffusées en Belgique29.  
 
Bien qu’il y ait une « hiérarchisation » entre les femmes dans leur apparition dans les publicités, 
lorsqu’il y a sexualisation ou érotisation, la représentation du corps est soumise à certaines 
injonctions. Parmi ces injonctions, on retrouve la jeunesse, la minceur et la féminité. En effet, 
ces injonctions ciblent beaucoup plus les femmes que les hommes qui peuvent être dans le cas 

 
29 Il est nécessaire de préciser que le cas des femmes « perçues comme asiatiques » est particulier dans ce corpus, 
car elles sont notées comme deuxième groupe le plus présent. Cependant, cette représentation se concentre dans 
une seule publicité à la différence des autres femmes dont la représentation est plus « diffuse ».  
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de la représentation du consommateur « mainstream » être incarnés par des hommes d’âge 
moyen, éventuellement en surpoids et ne pas incarner une certaine forme de masculinité 
(notamment d’un point de vue de la musculature ou de la pilosité). La présentation du corps des 
hommes est des femmes à des fins esthétiques et un trait plus rattaché aux personnes issues de 
la diversité. Le cas des personnes « perçues comme autre » et principalement issues du 
métissage sont les plus concernées par cette problématique à différents degrés en fonction du 
genre. 
 
Dans le cadre du travail de l’année précédente, une étude de cas avait été réalisée concernant la 
représentation des personnes métissées à l’écran. Il avait été observé que les hommes « perçus 
comme autre » étaient d’autant plus invisibilisées que les femmes « perçues comme autre ». En 
effet, le sociologue Yann Le Bihan expliquait que la femme métisse est l’incarnation d’une 
certaine forme de beauté (LE BIHAN, 2012) à la différence de l’homme. La femme métisse 
peut être perçue comme un équivalent de la femme « perçue comme noire » et apporter cette 
diversité aux contenus diffusés, et en même temps être la forme de beauté qui se rapproche le 
plus des standards actuels. Ces standards de beauté en question sont les critères de beauté 
occidentaux qui dépeignent une femme ayant un teint de peau clair, des cheveux lisses et des 
traits du visage assez fins. Cette représentation des personnes métissées dans les contenus 
publicitaires contribue à renforcer le stéréotype selon lequel la femme métissée n’est sollicitée 
qu’à des fins esthétiques et pour sa beauté.  
 
Pour illustrer ce point, cette logique est mise en évidence dans des publicités du type entretien 
du corps ou habillement/parfumerie. La publicité pour la marque de crème amincissante 
Somatoline Cosmétique montre parfaitement cette logique, car elle met en scène trois femmes 
dont l’une d’elles est « vue comme autre ». Ces femmes sont présentes à des fins esthétiques et 
cultivent le stéréotype selon lequel une femme doit être jeune, attirante physiquement et mince. 
Ceci est davantage renforcé pour les femmes non blanches qui doivent se conformer aux 
standards de beauté occidentaux décrits par Yann Le Bihan.  
 
Toutefois, il est important de mettre en avant le fait que les pratiques publicitaires ne mettent 
pas seulement cette objectification du corps en avant. En effet, les représentations des femmes 
tendent à évoluer vers une représentation moins sexualisée et plus en adéquation avec la réalité 
sociale. Il est possible d’observer ceci avec la mise en image de femmes exerçant des 
professions à des postes autrefois réservés aux hommes et peuvent apporter une certaine 
expertise. Ces femmes incarnent d’une certaine manière une volonté de changement dans les 
contenus publicitaires, car elles symbolisent la lutte pour la reconnaissance de la femme en tant 
« sujet » de la société et non pas comme « objet ».  
 
La mise en lumière de ces femmes dans la publicité peut être décrit comme le phénomène du 
femvertising qui est une contraction de « female empowerment advertising ». Il s’agit d’une 
notion proposée par les chercheurs, Stacy Landreth Grau et Yorgos C. Zotos dans leur article 
« Gender stereotypes in advertising: a review of current research » publié dans la revue 
spécialisée International Journal of Advertising en 2016. L’UBA (Union Belge des 
Annonceurs) propose une définition du terme. Le femvertising peut être defini comme « des 
publicités qui transmettent des messages pro-féminins et qui brisent les normes de genre, sans 
avoir recours aux stéréotypes. Les campagnes de femvertising dépeignent une image 
authentique de la femme et encouragent l’autonomisation »30. (UBA, 2019).  

 
30 https://www.ubabelgium.be/fr/news-insights/detail/2019/08/26/Quest-ce-que-le-femvertising- 
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Il est possible de constater que cette représentation des femmes tend de plus en plus à apparaitre 
dans les trames publicitaires. Effectivement, l’une des publicités qui correspond parfaitement à 
cette définition est celle proposée par la marque d’automobile française Renault. Le spot en 
question retrace l’histoire d’une femme, mère de famille et en parallèle exerçant la profession 
d’ingénieur automobile. L’aspect « progressiste » que l’on peut retrouver dans cette publicité 
est le fait que cette femme quitte son foyer et laisse son conjoint et son fils pour pouvoir avancer 
sur son projet. Ce qui est également mis en lumière dans ce spot est le fait qu’elle est la seule 
femme présente dans ce milieu encore très masculin. En effet, cette femme travaille dans un 
environnement où il n’y a que des hommes ingénieurs autour d’elle et le pilote de la voiture est 
aussi un homme. La publicité souhaite mettre en avant l’émancipation de la femme de son 
image de mère et de femme au foyer, car il est possible de voir une inversion des rôles entre la 
femme et son conjoint. Dans la publicité, l’homme n’est plus la figure de celui qui part travailler 
pour subvenir aux besoins de sa famille, il est devenu père au foyer et s’occupe de son fils.  
 
De plus, il est important de s’attarder sur la représentation de la figure maternelle dans cette 
production publicitaire. Bien que cette femme soit partie à des fins professionnelles, elle est 
représentée sous les traits d’une mère attentionnée et qui se soucie de son enfant. En effet, il est 
possible de voir dans cette publicité que le lien entre la mère et l’enfant est toujours maintenu 
malgré la distance, elle appelle son enfant tous les soirs quand il est couché et lui raconte sa 
journée. Cette figure de la mère se retrouve également dans les moments où il y a un dialogue. 
La mère au téléphone avec son fils lui dit « maman travaille sur un modèle hybride, mon ange ». 
Cela permet de renforcer cette image de la mère attentionnée vers son enfant. Il est également 
possible de constater cela dans une autre publicité de la marque Renault où une mère qui semble 
célibataire (car il n’y a pas de présence d’un conjoint ou d’une conjointe) élève son fils. Cette 
publicité montre bien cette image de la femme indépendante qui sait s’occuper de son enfant 
sans pour autant qu’il y ait une autre présence dans le cocon familial. La publicité montre cette 
image de « maman/papa » incarnée par la mère qui se rend aux matchs de football de son fils, 
qui lui apprend à se raser ou à conduire.  
 
Cette glorification de la femme indépendante et source de savoir doit être d’une certaine 
manière nuancée, car comme l’exposent Landreth et Zotos, le femvertising peut être perçu pour 
les publicitaires comme « a key to the effectiveness [due to its] idea of authenticity. Indeed, 
there is a fear that some companies are simply jumping on the bandwagon of femvertising to 
increase sales » (LANDRETH, ZOTOS, 2016 : 769). Cette représentation de la femme qui se 
veut moins stéréotypée ne représente qu’un seul type de femme. En effet, dans le cas de ces 
deux publicités les femmes mises en avant sont des femmes « perçues comme blanches », ce 
qui ne permet pas de considérer que toutes les femmes sont concernées par ce type de publicité. 
En regardant cela sous le prisme de l’intersectionnalité, on peut constater que les femmes 
racisées sont très peu ou quasiment jamais associées à ces représentations.  
 
En réalité, la place des femmes racisées dans ce type de publicité est assez particulière. En 
d’autres termes, il est également possible de retrouver une forme de hiérarchisation entre les 
femmes « vues comme blanches » et celles « vues comme non blanche ». Cette hiérarchisation 
mentionnée plus haut est aussi applicable entre les femmes « vues comme non blanches ». Il 
est possible de montrer que dans le cas de ce corpus, les peu de fois où une femme racisée est 
mise en avant dans un rôle dit « femvertised », cette dernière est généralement « perçue comme 
noire ». Il est possible de le voir dans la publicité de la marque Nivea, où un groupe de femmes 
ingénieures en cosmétique sont représentées en tenue de travail. Sur les cinq femmes 
représentées dans ce rôle, seule une est « vue comme noire ». L’autre publicité qui confirme 
cette tendance est celle de la CIC qui met en avant une femme « vue comme noire » dans un 
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rôle de cadre. Aussi, il est important de noter que dans cette même publicité, une femme 
« perçue comme asiatique » est également représentée. Toutefois, on se rend compte que ces 
femmes ne sont présentes qu’à des fins esthétiques, car elles ne sont pas mises en avant pour 
leurs compétences ou leur expertise.  
 
Toutes ces constatations permettent de mettre en évidence un paradoxe, celui de la place de la 
femme dans la société et dans la publicité. En effet, la femme est toujours victime de stéréotypes 
misogynes dans la publicité à cause de sa sexualisation et des injonctions dont elle peut être 
victime. Néanmoins, grâce aux mouvements féministes dans la société, la publicité propose des 
contenus dressant un portrait plus réaliste des femmes avec le femvertising. Il est important de 
comprendre que cette volonté progressiste est cependant principalement limitée aux femmes 
« perçues comme blanches » et qu’elle ne prendre pas ou très peu en compte les femmes 
racisées.  
 
Cette question peut aussi se poser dans le cas des personnes issues de la communauté 
LGBTQI+. Est-ce que leur représentation tend de plus en plus à se rapprocher de la réalité 
sociale ?    
 
  

c) Étude de cas : la place des personnes de la communauté LGBTQI+ dans la 
trame narrative publicitaire (selon les critères de Marie-France Malonga) 

 
Le cas de communauté LGBTQI+ est un point intéressant à analyser dans le cadre d’une étude 
sur la représentation et l’intersectionnalité. En effet, comme le mentionne Jean-Baptiste Perret 
dans son article « L'approche française du genre en publicité. Bilan critique et pistes de 
renouvellement » de 2003, « la publicité n’est pas une instance d’imposition de contenus 
culturels, mais un « accentueur de la visibilité » de certaines dimensions culturelles, 
problématiques ou non. » (CATHELAT, 1986 ; DEFRANCE, 1999 ; METOUDI, 1982 cités 
par PERRET, 2003). Il est possible d’appliquer ce processus « d’accentuation de visibilité » à 
la communauté LGBTQI+ qui avant les années 1970 était complétement invisibilisée dans les 
médias. C’est à partir de l’émeute de Stonewall31 en 1969 que la médiatisation de cette 
communauté commence à s’opérer. Cette revendication pour une meilleure visibilité s’attaque 
à la représentation du genre dans les médias. En fait, on peut noter que la société à cette époque 
et même encore de nos jours, malgré une évolution des mentalités par rapport à cette question, 
la représentation du genre est binaire. Elle ne prend en compte que le masculin et le féminin 
sans pour autant prendre en compte ou très peu les personnes considérées comme non binaires32, 
queer ou transgenres.   
 
Au cours du travail de l’année précédente, une contextualisation de la situation des personnes 
appartenant à la communauté en France avait été faite. Dans le cadre de la Belgique, la question 

 
31 Les émeutes de Stonewall se passèrent le 28 juin 1969 à New York. Ces émeutes découlent d’un contrôle de 
police dans un bar fréquenté par des hommes principalement homosexuel, The Stonewall Inn. Ces émeutes 
marquent un « ras-le-bol » des membres de la communauté qui se faisaient harcelés par les forces de l’ordre et 
socialement rejetés à cause de leur orientation sexuelle et leurs comportements tels que le travestissement. 
L’intervention surprise des policiers ce 28 juin entrainera l’arrestation et le passage à tabac d’hommes travestis et 
d’employés du bar. Cet événement marquera la cristallisation des luttes du mouvement LGBTQI+ avec la création 
de la Gay Pride Parade l’année suivante et la constitution de mouvements importants pour soutenir la cause.  
 
32 Il s’agit d’une terminologie utilisée en sciences sociales pour définir une personne qui ne s’identifie pas à un 
strictement au genre masculin ou féminin. Une personne non-binaire ou genderqueer peut se considérer comme 
un mélange des deux genres, entre les deux ou pas du tout genrée.  
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des droits de la communauté LGBTQI+ a été engagée vers une ouverture beaucoup plus 
rapidement que la France. En effet, l’homosexualité a été dépénalisée en 1791 et par la suite 
d’un point de vue pénal, la reconnaissance des personnes homosexuelles du moins stagnera 
jusque dans les années 1980. À partir de cette période, le sida, première cause de décès dans la 
communauté LGBTQI+ poussera les activistes à militer pour une reconnaissance solide d’un 
point de vue civil et social des couples homosexuels. Ces revendications mèneront à la 
reconnaissance du mariage pour tous par le gouvernement belge en 2003. Il s’agit du deuxième 
pays au monde à le légaliser après les Pays-Bas en 2001. La France légalisera le mariage pour 
tous plusieurs années plus tard en 2013.  
 
Cela permet de permet de soulever un point intéressant d’un point de vue intersectionnel, par 
rapport à la représentation des personnes transgenres, queer ou intersexes. En effet, dans les 
médias on remarque que la représentation la plus privilégiée est celle de l’homosexualité 
masculine et féminine à différents degrés. Cela permet de mettre en évidence une certaine 
distinction dans le traitement des personnes de la communauté LGBTQI+ en fonction de 
l’orientation de ses membres.  
 
Cette fragmentation dans le traitement des minorités sexuelles s’explique par plusieurs facteurs 
qui ont été mis en évidence lors du travail de l’année dernière. La sociologue Stéphanie Kunert 
dans son livre Publicité, Genre et Stéréotype publié en 2013 met en évidence l’émergence de 
la « gay vague ». La « gay vague » est un mouvement apparu dans les années 1990 qui s’est 
développé dans les médias et plus globalement dans les productions audiovisuelles. Elle 
consiste à mettre en avant une imagerie spécifique de l’homosexualité, de la transsexualité et 
de l’androgynie basée sur l’érotisation. Il est important de souligner que ces représentations des 
personnes de la communauté LGBTQI+ ne sont pas nécessairement destinées à un public 
appartenant à la communauté. Cette notion de « gay vague » peut également être mise en 
parallèle avec le « gay marketing ». Le « gay marketing » est une tendance qui s’est développée 
à la même période que la « gay vague » et qui consiste à cibler les hommes homosexuels dans 
les campagnes de communication (KUNERT, 2013 : 39). Le « gay marketing » s’est 
principalement développé à cause de « l’émancipation financière des hommes gays des couples 
homosexuels » (TSAI, 2004). C’est la raison pour laquelle les personnes lesbiennes, transgenres 
étaient exclues de ces démarches marketing.   
 
Ce choix de mettre plus en avant les personnes gays permet d’ouvrir sur l’objet central de cette 
sous-partie, où se situent les personnages ayant une orientation sexuelle différente de la 
« norme » dans la trame publicitaire ? La question a déjà été soulevée par les instances 
régulatrices de l’audiovisuel que ce soit en France ou en Belgique. Le CSA français se penche 
sur la place occupée par les personnes issues d’une minorité ethnique dans les programmes à 
partir de 2013. Le CSA français souhaite de plus en plus prendre en compte dans ses rapports 
des critères qualitatifs. Ces critères permettent de déterminer si le rôle d’une personne issue de 
la diversité est « positif », « négatif » ou « neutre ».  Toutefois, il est important de souligner que 
ces critères s’appliquaient aux contenus audiovisuels tels que les fictions, les documentaires par 
exemple et excluaient la publicité.  
 
À la différence du CSA français, le CSA belge s’est réellement penché sur la représentation des 
personnes homosexuelles dans les contenus audiovisuels en 2013 dans le cadre du Baromètre 
de la diversité. En effet, le CSA belge a produit un rapport intitulé « La représentation de 
l’homosexualité dans les médias de la Fédération Wallonie- Bruxelles » réalisé par le chercheur 



 41 
 

belge Sabri Derinöz33.  Dans cette étude, le chercheur souhaite proposer une autre approche de 
la représentation de l’homosexualité. Il ne s’agit pas d’une étude qui se base sur la réception, 
car cela a été déjà fait maintes fois. L’objectif ici est de se concentrer sur comment la diffusion 
dans les médias de ces modèles sexuels a un impact sur la représentation de l’homosexualité 
auprès des jeunes et des jeunes adultes. Comment l’homosexualité est-elle évoquée ? Sous quels 
traits et quels sont les modèles sociaux mis en avant dans les médias ? La méthode sollicitée 
par cette enquête cherche à analyser des interactions et des rôles sociaux homosexuels dans les 
émissions consommées par les jeunes et les jeunes adultes (que ce soit à la TV ou à la radio) 
dans la fédération Wallonie-Bruxelles. La méthode d’analyse proposée se base sur l’analyse 
critique de discours, car l’objectif est de dégager les tendances que l’on retrouve dans le 
discours hégémonique de l’hétéronormativité qui promue l’homosexualité comme « modèle 
normatif de référence en matière de comportement sexuels » (DERINÖZ, 2013 : 10-11).  
 
C’est raison pour laquelle cette méthode se divise en quatre étapes :  

1. Identifier les représentations de l’homosexualité dans les médias ; 
2. Analyser les modèles de relations et d’interactions sociales qui y sont associés ; 
3. Analyser les effets de réception qui se créent entre ces modèles et l’audience spécifiée 
4. Évaluer ces effets au regard du contexte médiatique et sociétal de réception. 

 
 
Cette analyse est un premier point pour comprendre les dynamiques que l’on retrouve dans la 
logique de la représentation des personnes homosexuelles dans les contenus audiovisuels. Il est 
nécessaire de préciser que cette étude ne prend pas en compte la publicité, ce que qui est 
compréhensible d’un point de vue méthodologique, car la publicité est une forme de 
communication visuelle où les discours ne possèdent pas une place centrale. Néanmoins, cette 
étude permet de poser les jalons dans le cadre de la présence des personnes homosexuelles dans 
les médias. De plus, comme l’expose Jean-Claude Soulages, la publicité dans ses contenus 
propose avec le format du storytelling une forme de « téléréalité » (SOULAES, 2013). Raison 
pour laquelle il décrit les publicités comme des « fictions de l’ordinaire ». C’est pourquoi dans 
le cadre de l’analyse de ce mémoire, je souhaite reprendre ces critères et en plus les associer à 
ceux proposés par la sociologue française, Marie-France Malonga lors de son interview pour 
l’INA (Institut National de l’Audiovisuel) réalisée en 2019.  
 
Au cours de cette interview, la sociologue française souligne le fait que les critères proposés 
par le CSA français ne sont « pas très clairs ». Afin de remédier à ce problème, elle propose 
d’autres critères inspirés de la littérature qui se concentrent sur la place du personnage dans les 
trames des contenus et non pas seulement sa perception d’un point de vue sociologique. 
L’objectif de ces critères est de mettre en avant « l’étude de l’aspect qualitatif à travers les 
notions de « héros », « personnage principal » et « personnage secondaire » » (MALONGA, 
2019). Lors de l’analyse de ce point dans le travail mené l’année précédente, la différence entre 
un héros et un personnage principal avait été mise en évidence. Il est important dans le but de 
faciliter la compréhension de reprendre les définitions proposées par le dictionnaire Le Trésor 
de la Langue Française (en format informatisé) (TLFi). En effet, le TLFi définit un héros 
comme « [un] homme [ou une] femme qui incarne dans un certain système de valeurs un idéal 
de force d'âme et d'élévation morale »34. Cela diffère de la notion de personnage principale ou 

 
33 Derinöz Sabri, « La représentation de l’homosexualité dans les médias de la Fédération Wallonie- Bruxelles », 
2013, rapport pour le CSA 
 
34 https://www.cnrtl.fr/definition/h%C3%A9ros 
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protagoniste, car un protagoniste est défini comme « [une] personne qui joue un rôle de premier 
plan dans une affaire, une situation donnée »35.  
 
Comme explicité l’année dernière, ces deux notions sont assez intéressantes dans le cadre de la 
publicité, car les contenus proposés se sont complexifiés en proposant des personnages 
beaucoup plus complexes. En effet, les publicités n’ont plus comme fonction de seulement 
mettre en avant un produit ou un service. Il s’agit également d’une campagne de communication 
qui souhaite renforcer l’image d’une marque. Par conséquent, présenter un personnage comme 
un « héros » ou une « héroïne » permet à une marque d’incarner et véhiculer des valeurs et des 
idées valorisés dans notre société. En ce qui concerne le personnage principal, la définition 
proposée par le TLFi s’applique parfaitement aux pratiques publicitaires, car la publicité 
comme souligné précédemment est une forme de communication visuelle. De ce fait, les 
personnages ne sont pas constamment représentés dans une trame narrative et ne possèdent pas 
nécessairement un temps de parole.  
 
Par ailleurs, cette distinction entre les deux notions permet de mettre en avant la théorie 
intersectionnelle, car cette différence de représentation peut mettre en évidence une forme de 
domination. En outre, les personnes que l’on peut voir à l’écran seront impactées par le rôle 
qu’elles peuvent avoir dans la trame publicitaire. Dans le cas des personnes issues d’une 
minorité sexuelle, cela fait écho au fait qu’il est possible de noter des disparités dans la 
représentation des personnes. Dans le corpus, parmi les cent-vingt-et-une publicités 
sélectionnées, seules trois publicités mettent en avant de manière explicite et claire l’orientation 
sexuelle des personnages. De plus, sur ces trois publicités, seule une met en avant un couple 
homosexuel dans un rôle de « héros ». Il s’agit de la publicité pour la banque belge BeObank. 
Un couple homosexuel masculin est représenté dans cette publicité. D’après la trame proposée 
ce couple peut incarner une image héroïque, car il est mis en scène en train de se marier. Le 
mariage célébré peut renvoyer aux valeurs de tolérance et éventuellement de courage qui sont 
valorisées dans la société. De surcroît, la voix-off prononce la phrase « quand le moment est 
venu de passer le cap » qui renforce cette idée selon laquelle ce couple effectue une avancée 
importante dans sa relation.  
 
Si cette scène mettait en avant un couple hétérosexuel, cette phrase aurait pu être imagée de 
plusieurs manière différentes, car l’expression passer un cap aurait pu s’appliquer au fait que 
ledit couple emménage ensemble, se marie ou fonde une famille. Dans le cas des couples 
homosexuels, le mariage représente d’une certaine manière une consécration et peut par rapport 
aux différentes luttes pour sa reconnaissance civile être représenté comme l’étape finale dans 
le processus d’acceptation de l’homosexualité dans la société. C’est pourquoi dans la 
représentation de ce couple homosexuel peut être perçue comme héroïque et d’une certaine 
façon symbolique. De plus, il est important de souligner que « l’idée sous-jacente est bien 
évidemment d’établir un discours relationnel selon lequel les homosexuels sont intégrés et 
pareils à tous et que leur interaction sociale est tout à fait « normale » » (DERINÖZ, 2013 : 37). 
Ce couple permet également de normaliser les relations homosexuelles dans la société ce qui 
permet de confirmer ce rôle qu’a la publicité de « normaliser » les comportements (PRINCIPE, 
1997 : 217).  
 
En ce qui concerne les deux autres publicités, il s’agit de celle pour la marque de vente en ligne 
Zalando et celle pour la marque automobile Skoda. Ces deux publicités mettent en avant de 

 
35 https://www.cnrtl.fr/definition/protagoniste 
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deux manières différentes l’homosexualité. Dans la publicité pour la marque Skoda, le couple 
mis en avant est un couple lesbien, il est possible de clairement identifier l’orientation des deux 
femmes qui apparaissent dans la publicité, car elles ont des gestes affectifs l’une envers l’autre. 
La publicité pour Zalando met en scène un couple gay composé de deux hommes « vus comme 
noirs », ils se tiennent tous les deux la main ce qui permet de comprendre le statut de leur 
relation. Ces deux représentations sont des exemples très intéressants à analyser dans le cadre 
de ce travail, car ils mettent parfaitement en avant la théorie intersectionnelle. En effet, prenons 
le cas du couple lesbien dans un premier temps. Si on applique les critères de Marie-France 
Malonga, les femmes représentées sont des personnages secondaires de l’intrigue et ne 
possèdent pas de schéma narratif propre (DERINÖZ, 2013 ; MALONGA, 2019). Ce couple 
lesbien n’est présent qu’à des fins esthétiques afin de montrer que le produit proposé dans cette 
publicité peut correspondre à tout le monde. Cela met en exergue la différence de traitement 
entre l’homosexualité masculine et l’homosexualité féminine.  
 
En effet, cette représentation du couple lesbien permet de revenir sur un élément déjà observé 
l’année dernière qui est le traitement de la femme lesbienne sous le prisme de l’hétérosexualité. 
La femme lesbienne est peu représentée dans les publicités et lorsque c’est le cas, elle est 
régulièrement homoérotisée (KUNERT, 2013). Dans l’imagerie hétérosexuelle, la femme 
lesbienne est associée à l’érotisme et ceci à cause de l’influence de la pornographie mainstream 
qui met en avant l’homosexualité féminine comme un objet de désir masculin et plus 
généralement, la femme est associée à la sensualité. Bien que dans cette publicité il n’y ait pas 
de mise en image directe de la sexualité, le fait que ces femmes aient des gestes de tendresse 
l’une envers l’autre peut être perçu de cette manière-là.  
 
Il y a un autre élément qu’il est important de souligner dans cette publicité, l’une des deux 
femmes possède une apparence androgyne. En effet, cette mise en avant de la représentation du 
genre peut montrer une certaine ouverture de la marque dans le cadre de ce spot. Toutefois, il 
est crucial de nuancer cela, car cette femme est présente qu’à des fins esthétiques et comme le 
soulignait Sabri Derinöz lors de son étude, cette présence de l’androgynie et de l’homosexualité 
féminine n’apporte rien à l’intrigue de la publicité (DERINÖZ, 2013). La femme lesbienne est 
mise en avant dans la trame narrative pour son homosexualité et non pour sa personne et ses 
qualités. Cela est également visible dans la publicité Zalando qui montre un couple homosexuel 
masculin composé de deux hommes « perçus comme noirs ». Ces hommes sont des 
personnages secondaires qui n’ont pas de rôle important dans l’intrigue de la publicité.  
 
En effet, le spot met en avant un groupe de jeunes en train de rapper sur le fait d’être soi-même 
et en parallèle met en évidence différentes problématiques telles que le handicap et l’acceptation 
de soi. Le couple homosexuel à la différence d’un homme handicapé et d’une jeune femme en 
surpoids rencontrent des problématiques, car on comprend que ces derniers sont complexés par 
leur apparence physique alors que le couple homosexuel ne fait pas face à une situation où leur 
homosexualité est contestée ou rejetée. Ce point permet de mettre également en avant la logique 
de domination à plusieurs niveaux développée dans la théorie intersectionnelle, car le couple 
homosexuel composée de personnes racisées n’est pas dépeint de manière « héroïque » à la 
différence du couple homosexuel composée par les deux hommes « perçus comme blancs » qui 
apparaissent dans la publicité BeObank. Comme cela a été mentionné en amont, cette différence 
de représentation peut s’expliquer par le fait que malgré le fait que l’homosexualité masculine 
soit une source de rejet dans la société, elle sera plus susceptible d’être mieux acceptée si elle 
est incarnée par des hommes qui correspondent à l’image du « consommateur mainstream ». 
Ici, cela s’y prête parfaitement bien, car ces hommes sont « vus comme blanc » et d’âge moyen.   
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En ce qui concerne le traitement et la représentation de l’homosexualité en fonction du genre, 
un paradoxe se manifeste, car malgré cette homoérotisation de la femme lesbienne, celle-ci sera 
toujours moins représentée que les hommes gays et subira d’une certaine façon la « domination 
symbolique masculine » évoquée par Perret (PERRET, 2003 : 164). Cela s’explique par le fait 
que « le traitement de l’actualité fait la part belle aux deux types d’homosexualité mais lorsqu’il 
s’agit de l’illustrer dans un divertissement, on se contente généralement de faire référence aux 
seuls hommes » (DERINÖZ, 2013 : 39). Ce processus peut également être appliqué à la 
publicité qui utilise des codes similaires à ceux des programmes de divertissement dans ses 
trames narratives.  
 
La représentation des minorités, qu’elle concerne les minorités ethniques ou sexuelles dans la 
publicité, est une problématique qui permet de mettre en évidence plusieurs paradoxes. En effet, 
la publicité peut être considérée par certains sociologues comme un reflet de la société qui 
« reflète la réalité sociale, une réalité qui n’est pas un diagnostic objectif, mais une typification 
de ce que les individus pensent et comment ils se représentent le monde » (SACRISTE, 
2001). Indubitablement, la publicité a pour objectif de représenter un consommateur dans des 
situations qu’il pourrait reconnaitre et vivre ce qui encourage donc à la mise en avant de 
personnages issus d’horizons et d’origines diverses pour l’encourager à consommer. 
Néanmoins, il est important de souligner que cette représentation est assez limitée, car elle tend 
à stéréotyper voire invisibiliser ces minorités. Que ce soit en ce qui concerne le genre, 
l’orientation ou l’origine ethnique, on constate qu’une forme de domination s’exerce et laisse 
transparaitre une division assez évidente entre la majorité incarnée par l’image d’une personne 
« perçue comme blanche », hétérosexuelle et d’âge moyen et les minorités qui sont 
homosexuelles, non blanches. Ces minorités également entre elles voient s’articuler des 
logiques de domination qui encore une fois sont influencées par ces représentations et qui sont 
également visibles dans notre société actuelle.  
 
Cependant, grâce à de nombreux mouvements sociaux qui œuvrent pour un changement de 
perception et une ouverture d’esprit de la société, les pratiques publicitaires dans leurs contenus 
ont évoluées et tentent de mettre ceci en avant. Cela est notamment observable avec les 
publicités dites « unstereotyped »36 qui se veulent plus inclusives et favorables à diversité. 
Toutefois, dans quelle mesure cette volonté de mettre en avant la diversité peut-elle être 
légitimée dans le cadre de la publicité ?  
 
  

 
36 Notre traduction. Unstereotyped = non stéréotypée 
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IV. Une volonté d’innover avec la promotion d’une publicité qui 
se veut « unstereotyped »  
 

a) La diversité : une « notion tiroir » aux multiples enjeux  
 
Les pratiques publicitaires ont évolué suite aux nombreux changements dans la société avec la 
lutte contre le racisme et la question autour de l’égalité des chances. Cette question est devenue 
un problème public et politique après la dénonciation des discriminations que peuvent subir les 
personnes issues de minorités ethniques ou sexuelles dans le monde professionnel, par rapport 
à la question du logement et également dans les médias. Les contenus médiatiques considérés 
comme « trop blancs » ont décidé d’adapter leurs contenus en proposant une plus grande 
diversité. Cependant, comment définir le terme diversité ? et à quoi renvoie-t-il ?  
 
Afin de mieux comprendre ce phénomène voici une définition du Dictionnaire du Moyen 
Français (DMF)37 qui permet de rendre compte d’une première approche pour saisir les enjeux 
derrière cette notion. La diversité est définie comme « caractère, état de ce qui est divers ; 
différence, divergence ; variété, hétérogénéité, multitude ». Ce qu’il en ressort est que la 
diversité met en avant les différences et leur pluralité. Toutefois, il faut reconnaitre que cette 
notion de différence reste assez floue, car on ne sait pas ce qu’elle inclue. « Cela veut tout dire 
et rien dire, et donc, en même temps cela peut-être super utile comme inutile en même temps » 
comme l’expliquait Sabri Derinöz au cours de notre entretien. Ce manque de précision est aussi 
mis en évidence par la chercheuse à l’université Sorbonne Paris Nord et au LabSic, Aude 
Seurrat.  
 
En effet, elle souligna ce point dans le cadre d’une intervention lors du séminaire "Promouvoir 
la diversité dans les industries culturelles et médiatiques" organisé par le CEMTI (Centre 
d’Études sur Les Médias, les Technologies et l’internationalisation) de l’Université Paris 8 qui 
se déroula en avril 2021. Elle pointe du doigt le fait que la diversité est une notion qui se base 
sur un « régime de respectabilité » et que par conséquent, cela rendrait les rapports entre les 
races invisibles dans la pratique journalistique et publicitaire par extension (SEURRAT, 2021). 
De plus, il est important de ne pas oublier que la signification de la diversité dépend de celui 
qui utilise le terme.  
 
Avec cette approche, il y a donc là une interrogation qui se créée, car on peut se poser la question 
d’est-ce que le pluralisme se manifeste à travers la représentation des races et la promotion 
d’une certaine narrative. En outre, on remarque que la diversité est devenue une « injonction 
institutionnelle » qui contrôle les représentations. Il est possible de l’observer avec les instances 
régulatrices qui s’occupent de lutter contre le manque de représentation de diversité dans les 
médias. Effectivement que ce soit le CSA français ou le CSA belge, ces deux instances poussent 
les éditeurs à proposer des programmes « qui se veulent plus en accord avec la réalité ». L’un 
des exemples les plus représentatifs de cette institutionnalisation de la diversité est le système 
de convention mis en place entre le CSA français et les chaines de télévisions qui s’engagent à 
promouvoir la diversité (GHOSN, 2010).  
 
Il est également intéressant de revenir sur la question du politiquement correct qui est très 
pertinente dans le cas de la définition de la diversité. Elle permet d’une certaine manière de 
faire fi des différences de traitement et des discriminations vécues. Selon Aude Seurrat, la 

 
37 https://www.cnrtl.fr/definition/dmf/diversit%C3%A9 
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« diversité » est une formule polysémique, une inscription discursive ayant une dimension 
polémique d’après le travail d’Alice Krieg-Planque. Cela peut inclure la question de genre, la 
culture, les phénotypes (ce qui fait parfaitement écho à la notion d’intersectionnalité). La notion 
s’inscrit dans des cadres d’action et la circulation de ce terme est très visible et prend différentes 
significations. Pour Krieg-Planque, il y a une dimension polémique derrière une formule mais 
paradoxalement, il y a une idée de neutralisation. Cela permet de créer une forme de 
politiquement correct et permet de parvenir à une forme de consensus. Cela permet d’atténuer 
la polémique autour d’une formule. Il y a un glissement sémantique avec les phrases « lutte 
contre les discriminations » et « promotion de la diversité ». Par exemple, dans les entreprises, 
il y a un risque fort d’être discriminé de manière directe ou indirecte et on peut porter plainte. 
Ainsi, pour lutter contre cela des politiques antidiscriminatoires sont mises en place sous le 
cachet de la promotion de la diversité. 
 
Il est possible de retrouver cette même dynamique dans le domaine de la publicité, car on 
retrouve cette volonté de politiquement correct dans les représentations des personnes issues de 
la diversité. Effectivement, les publicités souhaitent toucher le plus grand nombre, ce qui 
encourage les annonceurs à adopter une politique qui souhaite lutter contre les discriminations 
et promouvoir la diversité. Ce point peut faire référence à la notion de « réalisme économique » 
proposée par Vincent Geisser en 200738 (GEISSER, 2007 : 12), car il y a une volonté de réaliser 
des profits qui influence les prises de position des annonceurs et les contenus qu’ils proposent. 
Néanmoins, il est essentiel de garder à l’esprit que la publicité est un format particulier, car elle 
doit promouvoir en un court laps de temps un produit ou une marque et inciter à l’achat tout en 
faisant la promotion de la lutte contre les discriminations dans ce cas-là. C’est pourquoi la 
publicité peut être considérée comme de la « publicité sociale » (SEURRAT, KUNERT, 2013 : 
64). L’annonceur se veut producteur d’un contenu symbolique qui a du sens (ibid. 2013 : 64) 
qui se repose sur l’ethos (la présentation de soi). Cette présentation de soi peut passer par 
l’exotisation de l’autre (GEISSER, 2007 : 10).  
 
Cette « exotisation de l’autre » proposée par Vincent Geisser, peut être mise en évidence dans 
les démarches de lutte contre les discriminations proposées par les annonceurs, car il est 
important de mettre en évidence le fait que montrer à l’écran une personne issue de la diversité 
permet de renforcer l’image d’une marque pour mettre en avant son côté inclusif. Cela permet 
ainsi de faire « l’éloge des différences » (KUNERT, SEURRAT, 2013 : 68), expression 
développée par les sociologues françaises Stéphanie Kunert et Aude Seurrat dans leur article « 
De la « publicité sociale » : lorsque les marques communiquent sur « la lutte contre les 
discriminations » et la « promotion de la diversité » » publié dans la revue spécialisée 
Communication & Management publié en 2013.  
 
Cet « éloge des différences » est incarné principalement par les personnes « perçues comme 
noires » ou « comme autre ». Néanmoins, le cas des personnes « vues comme autre » est un cas 
qui diffère des personnes « perçues comme noires », car ces personnes majoritairement issues 
d’un métissage peuvent également incarner une volonté de promotion de la diversité et 
également de normalisation. Effectivement, le cas de personnes métissées est un cas très 
intéressant dans le cadre de ce travail, car leur représentation permet de mettre en avant un 
paradoxe celui de la différence et de la conformité. Les personnes « vues comme autre » comme 

 
38 Geisser, Vincent. « Minorités visibles versus majorité invisible : promotion de la diversité ou de la diversion ? 
», Migrations Société, vol. 111-112, no. 3, 2007, pp. 5-15. 
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expliqué en amont sont l’incarnation d’une forme de blanchité parmi les personnes ayant des 
critères ethnoraciaux différents de la « majorité »39.  
 
Cela permet de rebondir sur une notion développée dans mon travail de l’année dernière qui est 
la notion de « joker de la diversité ». En effet, les personnes métissées incarnent « le mélange 
des cultures » et par extension l’antiracisme. L’antiracisme est un enjeu communicationnel pour 
les annonceurs, car cela permet de mettre en avant une volonté d’inclusion dans les contenus 
publicitaires. Le sociologue Yann Le Bihan soulève ce point en expliquant que « depuis 
quelques années depuis une trentaine d’années en France, le « métissage » est devenu une valeur 
antiraciste » (AMSELLE cité par LE BIHAN, 2012 : 123). Bien que ce constat s’applique à la 
France, il est possible de l’appliquer au contexte belge par « effet de contamination ».  
 
Il est important de nuancer cette approche de l’antiracisme dans le contexte belge, car comme 
il l’a été montré dans ce travail, la communauté francophone fonctionne de manière similaire 
avec la France alors que la communauté flamande se réfère au modèle anglo-saxon. Cette 
approche anglo-saxonne pourrait donc ne pas prendre en compte cette volonté de promouvoir 
les différences, car elle en fait déjà état en mettant directement en scène des personnes racisées. 
Toutefois, comme le démontrent Jennifer Jacobs Henderson et Gerald J. Baldasty dans leur 
article « Race, Advertising, and Prime-Time Television » publié en 2003 dans la revue 
spécialisée Howard Journal of Communication, la représentation des personnes racisées dans 
les médias aux États-Unis est assez superficielle. En effet, la diversité est avérée au moment où 
une personne racisée apparait à l’écran sans pour autant lui donner un véritable rôle dans 
l’intrigue. La diversité est présente mais dans une certaine mesure, car les personnes issues de 
la diversité sont plus souvent en arrière-plan que mises en avant. Raison pour laquelle, il est 
important de ne pas dire qu’il n’y a aucune diversité ou très peu à l’écran, il faut la nuancer. 
Tout est une question d’audience et du type de programme diffusé. 
 
Cette différence d’approche dans le cadre de la représentation de minorités permet soulever un 
point intéressant, la question autour du tokenisme. Le tokenisme est une notion développée dans 
la culture anglo-saxonne. La chroniqueuse radio Soukaina Boutiyeb de la station Radio Canada 
en propose la définition suivante :  
 

Le tokénisme est un mot récent, traduit de l'anglais, dérivé du mot « token », qui se traduit par « jeton ». 
L'expression fait essentiellement référence à la pratique à laquelle un groupe ou un organisme a recours, 
afin d'inclure des personnes des minorités, dans le but de pouvoir se targuer d'être inclusives. On parle ici 
de femmes, de jeunes, de membres des minorités ethno-culturelles. Il ne s'agit pas nécessairement de 
discrimination positive. La pratique peut même être insidieuse et vient avec beaucoup de bémols, lorsqu'il 
s'agit d'embaucher quelqu'un pour des simples raisons d'apparence. 

 
Que ce soit en prenant l’approche francophone ou l’approche anglo-saxonne, ce phénomène de 
tokenisme est perceptible et tend à s’institutionnaliser.  
 
En effet, il est également capital de mettre en évidence l’intervention des instances de régulation 
dans une meilleure représentation de la diversité. L’exemple du CSA français avec les 
conventions signées avec les éditeurs n’est qu’un exemple parmi tant d’autres de 
l’institutionnalisation de ce tokenisme. En Belgique, on retrouve cette même logique avec le 
CSA belge qui propose un « Panorama des bonnes pratiques pour l’égalité et la diversité dans 
les médias audiovisuels de la fédération Wallonie Bruxelles » en 2013. Ce panorama s’illustre 

 
39 La majorité ici fait référence aux personnes appartenant à la majorité française, blanche et de type occidental » 
(MALONGA, 2000) 
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dans lancée du Plan pour la diversité et l’égalité dans les médias audiovisuels démarré en 2010 
par le CSA belge.  
 

« Ce plan, qui entendait contribuer par le dialogue et l’émulation à améliorer la diversité et l’égalité des 
représentations de notre société sur les écrans des télévisions de la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
prévoyait deux temps d’action récurrents : d’une part l’édition d’un Panorama, brochure qualitative visant 
à témoigner des bonnes pratiques existantes, à encourager leur partage et à en initier de nouvelles; d’autre 
part, la mise en ligne d’un Baromètre, une étude quantitative relative à l’état de la diversité et de l’égalité 
sur les chaînes actives dans notre paysage audiovisuel francophone. » (CSA, 2013 : 4)  

 
L’UBA emboite le pas au CSA dans cette logique de vouloir « réguler la diversité » en 
proposant en 2019 une charte de la publicité intitulée « Unstereotyped Communication ». 
L’objectif de cette charte est de proposer des recommandations pour lutter contre les 
stéréotypes. Il est possible de mettre en avant un contraste entre la stéréotypication 
intrinsèquement liée à la publicité (à cause de son format et des pratiques marketing) et cette 
volonté des instances régulatrices de contrôler la représentation de la diversité. Comme le 
souligne Lorenzo Principe,  
 

« La publicité est partisane mais son ambition n'est pas foncièrement idéologique (elle fait abstraction des 
options politiques ou philosophiques, même si elle peut être mise au service de telles causes, au risque 
d'ailleurs de se pervertir pour revenir à l'état de propagande) ». (PRINCIPE, 1997 : 217-218) 

 
En imposant une politique de contrôle, on met en évidence le problème de la propagande, car 
la publicité pourrait d’une certaine manière devenir un média utilisé pour promouvoir une 
politique de la diversité qui repose sur le tokenisme et qui ne traitera pas le problème sous-
jacent de domination entre les races dans la société.  
 
Les annonceurs cherchent à s’adapter à ces politiques, car il y a un enjeu d’économie politique 
derrière. En effet, d’après Goodale (1999), l’apparition de plus de diversité dans les publicités 
n’est pas due aux pratiques marketing qui auraient changé, il s’agit d’ici de suivre une injonction 
politique afin d’éviter les possibles controverses et polémiques que cela pourrait engendrer en 
cas de non-respect de cette injonction. D’où l’aspect économie politique, car les chaines 
télévisées reçoivent des sommes importantes des publicités et des sponsors qui permettent le 
fonctionnement des chaines concernées.  C’est pour cela que l’émergence des publicités dites 
« all inclusives » qui mettent en scène des représentations non-stéréotypées et contre-
stéréotypées peut être perçu comme le résultat ce croisement entre politique et économie dans 
le domaine publicitaire.  
 
 

b) Étude de cas : les publicités considérées « all inclusive » 
 
La mise en place de chartes et de recommandations dans la publicité permet de mettre en 
exergue la notion de publicités « all inclusive ». Ce sont des publicités qui se veulent plus 
inclusives dans les représentations qu’elles véhiculent en intégrant des profils considérés 
comme plus proches de la réalité et qui autrefois n’auraient pas été privilégiés dans les contenus. 
Ces représentations peuvent inclure des personnes ayant des physiques différents de ceux 
véhiculés par la norme (par exemple un handicap, ou le surpoids). Ce type de publicité a 
commencé à être de plus en plus sollicité grâce aux mouvements sociaux et le changement de 
paradigme que l’on rencontre actuellement dans la société notamment grâce au mouvement de 
body positivity qui promeut une meilleure acceptation de soi et de son corps. Ce mouvement 
permit de mettre en avant la pluralité des corps et le rejet des injonctions telles que la minceur 
excessive ou la jeunesse. L’ancienne doctorante en communication à l’Université de York, 
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Jessica Cwynar-Hota et autrice de la thèse Documenting Femininity: Body Positivity And 
Female Empowerment on Instagram réalisée en 2016, définit le mouvement body positivity  

 
“as any message, visual or written, that challenges dominant ways of viewing the physical body in 
accordance with beauty ideals and encourages the reclaiming of embodiment and control over one’s self-
image. Body positivity encompasses any individual or movement actions which aim to denounce the 
societal influences and construction of body norms, and instead promotes self-love and acceptance of 
bodies of any shape, size, or appearance; including rolls, dimples, cellulite, acne, hairy bodies, bleeding 
bodies, fat bodies, thin bodies, and (dis) abled bodies” (Cwynar-Horta, 2016 : 2) 

 
De plus, il est possible de dresser un parallèle avec l’apparition dans le domaine de la mode des 
modèles dits « plus size » qui ont permis aussi de contribuer à ce changement de la perception 
du corps.  
 
Dans le cas de la publicité, il est possible de constater que ce changement s’est opéré avec la 
mise en avant de personnes lambda par certaines marques. Ceci est d’autant plus observable 
dans le domaine des cosmétiques et de l’habillement où ces représentations tentent de s’imposer 
de plus en plus. Il est important de noter que ces contenus publicitaires avant d’arriver à la 
télévision étaient initialement développés sur internet, principalement sur les réseaux sociaux 
et surtout Instagram à partir de 2013 (Cwynar-Horta, 2016 : 4). C’est à partir d’Instagram que 
le mouvement s’est progressivement imposé dans les pratiques publicitaires. Comme l’explique 
Cwynar-Horta dans sa thèse, Instagram s’est petit à petit transformé en une plateforme 
publicitaire. C’est ainsi que l’inclusivité et l’acceptation de soi se sont peu à peu mêlés aux 
contenus publicitaires diffusés à la télévision. 
 
Il est possible d’observer cette tendance dans le corpus, car il y a des publicités qui mettent en 
avant ce schéma. Cela est par exemple le cas avec la publicité de la marque de prêt-à-porter 
suédoise, H&M. Dans sa publicité, la marque met en avant sa nouvelle collection de maillots 
de bain en mettant en scène le mannequin plus size Paloma Elsesser qui est l’une des figures 
les plus connues du mannequinat plus size. Elle est dépeinte dans l’eau entourée de femmes 
ayant des physiques et des critères ethnoraciaux différents. On peut observer la présence de 
femmes « vues comme noires, blanches et autre ». Il est important de souligner le fait que 
Paloma Elesser est une femme « perçue comme autre », car elle est issue du métissage. Ce point 
permet de montrer que cette logique de body positivism et d’inclusivité concerne 
intrinsèquement les personnes appartenant à une minorité ethnique et sexuelle.  
 
La publicité de la marque de vêtements en ligne Zalando permet de confirmer cette observation, 
car le slogan proposé dans cette publicité prône l’acceptation de soi. Il est possible de le 
constater dans un premier temps avec les paroles de la chanson utilisée dans le spot. En effet 
les paroles, « just try to be myself, not you » traduites « j’essaye d’être moi-même, pas toi » en 
français sont d’une certaine manière une ode à l’acceptation de soi, car elles mettent en avant 
la volonté de s’accepter tel que l’on est. Cette acceptation est représentée sous différentes 
manières que ce soit physiquement à cause de son poids ou de son handicap ou socialement à 
cause de son homosexualité. Comme suggéré en amont, il est possible de dresser un parallèle 
entre la différence de traitement en fonction des personnes qui apparaissent à l’écran et les 
problématiques qui leur sont liées. Ceci permet de mettre en évidence la dynamique derrière la 
notion d’intersectionnalité.  
 
On peut constater dans la publicité en question que la représentation d’un corps en surpoids ou 
obèse est plus ou moins associée à la femme et cette femme est principalement « perçue comme 
noire ou autre ». Ceci est observable dans la publicité Zalando où une femme noire obèse 
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incarne un modèle d’acceptation, car elle prend des photos d’elle en lingerie et les envoie à une 
autre jeune femme « perçue comme arabe-maghrébine » qui complexe sur son corps en surpoids 
et n’ose pas l’assumer en fermant sa veste. Le surpoids peut également être associé à femme 
autre quand on reprend la publicité H&M et la présence de Paloma Elsesser dans le spot. Cela 
peut être expliqué par le fait que la femme autre et la femme noire ont été pendant longtemps 
dans les publicités soumises aux injonctions par rapport à la beauté physique et qu’elles 
devaient correspondre à ce cliché de la femme mince, jeune ayant une belle peau et des beaux 
cheveux. La sexualisation de la femme autre et de la femme noire en tant qu’objet de désir et 
incarnant la beauté exotique qui sort de la norme était une représentation courante.  
 
En proposant une représentation à l’opposé de cette image de la beauté exotique, on peut y voir 
une volonté d’émancipation des standards de beauté véhiculés à l’encontre de ces femmes. De 
plus, cela permet de mettre en avant les mécanismes de domination que l’on retrouve par rapport 
à l’image du corps de femme racisée. Cette représentation du corps de la femme racisée peut 
être considérée comme porteuse de sens et symbolique, néanmoins, il est essentiel de ne pas 
oublier que ces images sont dans un contexte publicitaire et qu’à cause de cela, cette volonté 
d’innover peut être perçue comme un effet de mode et non pas une réelle volonté de changement 
de la part de l’annonceur.  
 
Cette volonté d’émancipation des codes peut être retrouvée dans la représentation des personnes 
ayant un handicap visible. En effet, toujours dans la publicité pour la marque Zalando, le 
handicap est mis en scène par l’intermédiaire de deux hommes qui ont une malformation du 
bras et qui par conséquent n’ont pas d’avant-bras et de main. Ces deux hommes sont représentés 
d’une manière à ce que leur handicap physique ne soit pas un facteur de rejet mais d’acceptation. 
L’un d’entre eux est dépeint comme un artiste, ce qui permet de montrer le handicap sous une 
forme plus « poétique » et esthétique. Cela permet de montrer que les différences physiques ne 
sont pas seulement destinées à être cachées mais qu’elles peuvent aussi être sublimées.  
 
Dans le cas de l’autre homme ayant le même handicap, il y a une volonté de normaliser son 
handicap. Il est représenté dans un environnent « neutre » (une chambre à coucher) et non pas 
dans un espace pouvant faire écho de manière directe à son handicap (comme un hôpital). De 
plus, il est seulement vêtu d’un caleçon, ce qui permet de voir son corps de manière claire et 
tout comme le cas de l’artiste ayant le même handicap, la volonté n’est pas de cacher son 
handicap afin de normaliser sa différence. Ce processus de normalisation se retrouve également 
dans la mise en scène de cet homme, car il est mis en scène dans un lit avec une femme qui est 
sa partenaire. Celle-ci incarne cette normalisation du handicap car elle a des gestes de tendresse 
envers son compagnon et par ailleurs lui caresse le bras. Cela peut être aussi perçu comme une 
volonté de montrer que le handicap n’est pas un frein aux interactions sociales et amoureuses 
dans ce cas précis.  
 
Ce processus de mise en avant du handicap comme facteur d’intégration dans les interactions 
sociales peut également être observé dans la publicité pour le Crédit Agricole. Un homme 
handicapé moteur cette fois (ceci est visible, car il est en fauteuil roulant) est représenté parmi 
un groupe de danseurs. Au premier plan, nous voyons des hommes valides enchainer des pas 
de danse avant de laisser la place à l’homme handicapé qui danse au milieu et reçoit le soutien 
de ses partenaires. Cette scène permet de montrer qu’en effet, le handicap moteur n’est pas un 
frein dans la réalisation d’activités physiques telles que le break dance. Cela permet aussi 
d’encore une fois montrer que le handicap n’est pas un facteur d’exclusion et fait partie des 
représentations dites normales d’un être humain. Cependant, il est nécessaire de nuancer ce 
point, car « la scène fictionnelle [que l’on retrouve dans la publicité] y opère comme un 
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véritable catalyseur en campant le reflet figé à un moment T de ces luttes et de ces prises de 
position (les avatars de l’identité féminine, ceux de l’enfant, de l’homme, de la ville, etc.) »  
(SOULAGES, 2013). Cela montre une prise de position des annonceurs à un moment T et que 
cela peut éventuellement changer en fonction des revendications des acteurs de la société civile.  
 
En outre, concernant ces représentations du handicap, il est possible de constater qu’elles sont 
incarnées par des jeunes hommes « perçus comme blancs ». Ce constat permet de mettre en 
avant le fait que le handicap concernant les personnes issues d’une minorité ethnique est 
invisibilisé. Cette invisibilisation du handicap chez les personnes racisées est également 
perceptible dans la société. Cela peut s’expliquer par les tabous que l’on peut retrouver dans 
certaines cultures et communautés qui vont cacher le handicap plutôt que le montrer. De plus, 
il faut souligner le fait que l’homme « perçu comme blanc » est l’image la plus utilisée dans les 
publicités télévisées, car il incarne le « consommateur mainsteam ». Cette logique de vouloir 
représenter la « norme » se retrouve lorsque les annonceurs souhaitent promouvoir une diversité 
qui est relativement « normée ».  
 
Cette « diversité normée » contraste avec le principe même de promotion de la diversité et de 
l’égalité des chances, car la mise en avant des différences est malgré tout contrôlée et sujette à 
des représentations standardisées. Cela permet de pointer le doigt sur les logiques de domination 
que l’on retrouve même derrière la notion de diversité. On comprend mieux pourquoi Aude 
Seurrat explique que la diversité dépend de l’interprétation de chacun. Dans le cas des publicités 
cette affirmation se confirme d’autant plus.  
 
 

c) Les contre-stéréotypes et non-stéréotypes, un pas vers cet objectif ?  
 
Cette étude de cas sur les publicités dites « all inclusive » permet de faire le lien avec deux 
autres notions qui font sens dans le cadre de l’analyse proposée par ce mémoire. En effet, les 
notions de « contre-stéréotype » et de « non-stéréotype » mettent en évidence cette volonté de 
la part des annonceurs de proposer des représentations plus en adéquation avec la réalité et ce 
processus de normalisation et d’inclusion des communautés et minorités stigmatisées. Avant de 
procéder à l’analyse, il est important de définir ces deux termes. Ces termes ont été introduits 
par le sociologue français Éric Macé. Macé explique que le stéréotype est une forme de 
domination exercée à l’encontre des personnes non-blanches et issues de minorités sexuelles, 
car elles ne peuvent pas contrôler ces représentations et être mises en image de manière plus 
« neutre » et nuancée qui serait plus en adéquation avec la réalité sociale. Toutefois, avec les 
contre-stéréotypes et les non-stéréotypes, il est possible de voir une évolution dans la manière 
de représenter, car les annonceurs ont pris conscience que ces représentations sont en décalage 
avec la société et sa réalité. C’est la raison pour laquelle des images considérées comme plus 
neutres sont privilégiées à la place des stéréotypes. C’est ce qu’Éric Macé définit comme un 
non-stéréotype dans le chapitre qu’il a écrit dans le livre Qui a peur de la télévision en 
couleurs ? dirigé par Isabelle Rigoni (MACÉ, 2007 : § 15).  
 
Dans la publicité télévisée, le non-stéréotype peut se manifester de différentes manières. La 
manière la plus évidente est de mettre en scène une personne non-blanche ou issue d’une 
minorité sexuelle (néanmoins, il faut que son orientation sexuelle soit mise en évidence) dans 
des rôles de figurants. Cette représentation n’implique pas une position importante dans la trame 
publicitaire en tant que rôle secondaire. Comme pouvait le souligner Marie-France Malonga, 
ces personnes renvoient au seul acte de présence » (ibid. : §15). Cela s’explique par « des 
[éventuelles] injonctions à la diversité et de la légitimation de cette préoccupation [de la part 
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des annonceurs]. Il existe aujourd’hui de plus en plus de non‐ stéréotypes en raison d’une plus 
grande sensibilité des professionnels de la télévision à la diversité des castings » (HUMBLOT, 
2006 cité par MACÉ, 2007 : §15).  
 
Lors du travail de l’année dernière, il avait été constaté que la représentation de non-stéréotypes 
était davantage prononcée dans le cadre des publicités appartenant à la catégorie 
assurance/banque/mutuelle. Il est possible de faire le même constat dans le nouveau corpus, car 
dans cette catégorie sur les soixante personnes indexées, dix-neuf de ces personnes sont non 
blanches. À cause du type de produits et services mis en avant dans ce type de publicités, les 
annonceurs doivent proposer des représentations qui se veulent les plus neutres possibles et qui 
pourront atteindre le plus d’audience possible. Il est possible de constater cela dans la publicité 
dédiée au Crédit Agricole ou à la CIC, car elles mettent toutes les deux en avant des personnes 
issues de minorités ethniques dans des rôles secondaires ou de figurants. Il est possible dans la 
publicité pour le Crédit Agricole de voir un jeune homme « perçu comme autre » ramasser des 
détritus au sol parmi un groupe de volontaires. Dans la publicité de la CIC, un homme « vu 
comme noir » est un personnage secondaire et ami du personnage principal. Il possède un rôle 
de figurant quand on le voit sur un court de tennis attendant que son ami parvienne à joindre 
l’assurance pour son dégât des eaux et idem lors d’une scène au restaurant. Il est donc possible 
de voir la dynamique de « non-stéréotypisation » dans le cas des personnes issues d’une 
minorités ethniques.  Ces personnes seront dépeintes dans des situations du quotidien dans le 
but de normaliser leur présence à l’écran.  
 
Toutefois, la représentation non-stéréotypée dans le cas des personnes ayant une orientation 
sexuelle différente de la « norme » est différente. La mise en scène de personnes homosexuelles 
principalement de manière non-stéréotypée dans la publicité est difficile, car pour mettre en 
avant cette non-stéréotypisation, il est important de mettre en évidence l’orientation sexuelle de 
la personne à l’écran. En effet, dans le cas des personnes racisées, l’apparence physique est 
l’essence même de leur différence, alors que dans le cas des personnes issues d’une minorité 
sexuelle cette différence n’est pas directement visible. Par conséquent, proposer une 
représentation non stéréotypée d’une personne issue d’une minorité sexuelle reste un exercice 
complexe, car représenter une personne pour son orientation sexuelle est d’une certaine manière 
une action stéréotypée. Comme le met en avant Sabri Derinöz dans son étude réalisée pour le 
CSA en 2013, la représentation des couples homosexuels dans les publicités font office de 
« couple gay de service » (DERINÖZ, 2013 : 27).  
 
Néanmoins, la question autour de la représentation des personnes ayant une orientation sexuelle 
différente permet d’ouvrir sur l’autre notion centrale de cette sous-partie, la notion de contre-
stéréotype. Éric Macé en propose la définition suivante en l’appliquant au cas des personnes 
non blanches. Dans le cadre d’un contre-stéréotype, les personnes issues d’une minorité 
ethniques sont  
 

« [mises] au centre du récit. Le contre‐stéréotype prend le contre‐pied du stéréotype en proposant une 
monstration inversée : lorsque le stéréotype montre des non‐Blancs mal intégrés culturellement, exclus 
socialement ou dans des rôles subalternes, le contre‐stéréotype montre des non‐Blancs de la classe 
moyenne, voire dans des statuts sociaux prestigieux, et occupant des premiers rôles, comme on le voit si 
souvent dans les programmes venant des États‐Unis (Hunt, 2005). Le contre‐stéréotype a une vertu : il 
élargit le répertoire des régimes de monstration légitime des minorités non‐blanches, proposant ainsi à la 
fois un égalitarisme universaliste colour blind réalisé et un idéal du moi positif, non‐stigmatisé, pour les 
publics concernés ». (MACÉ 2007 : §16-17) 

 
En ce qui concerne les personnes racisées, il a pu être observé lors de l’analyse du corpus que 
des représentations contre-stéréotypées sont mises en évidence. Les publicités qui sont 
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intéressantes à mettre en avant sont celles de la marque de vêtement en ligne Vinted. Cette 
marque propose plusieurs spots publicitaires qui mettent en avant des personnes issues de 
minorités ethniques. Au cours de l’analyse, j’ai pu constater que ces publicités étaient diffusées 
sur les chaînes wallonnes, françaises, flamandes et également allemandes. Cet élément permet 
de mettre en évidence cette dynamique du contre-stéréotype qui permet de légitimer davantage 
la position des personnes non blanches dans la société. Dans ces publicités, il est possible de 
voir un homme et une femme « perçus comme noirs », et une femme « vue comme autre ». La 
notion de contre-stéréotype peut être utilisée dans ce cas-là, car ces personnes expliquent le 
fonctionnement de l’application, d’une certaine manière, ils sont donc producteurs d’une 
expertise et d’un savoir et ils sont également dépeints dans des environnements neutres qui ne 
favorisent pas la représentation stéréotypée.  
 
Toutefois, l’environnement peut jouer un rôle dans la mise en scène de ces contre-stéréotypes. 
Cette influence de l’environnement se manifeste dans les publicités qui présentent des 
personnages dans un cadre professionnel. En effet, cette mise en situation au travail permet de 
mettre en avant le fait que les personnes non blanches peuvent être représentées sous l’image 
du cadre d’entreprise, d’ingénieur ou de chercheur. Plusieurs publicités témoignent de ce 
phénomène. La publicité CIC met en scène des personnes non blanches présentes au cours 
d’une réunion en entreprise, il est possible de voir une femme « vue comme asiatique », un 
homme et une femme « vus comme noirs » également présents. Bien que ces personnages 
n’aient pas de rôle à proprement dit dans l’intrigue de la publicité, leur présence en tant que 
figurants permet déjà de légitimer cette volonté de représenter telle quelle la réalité.  
 
Une autre publicité, celle de la marque de cosmétique Nivea suit également cette logique et 
permet de mettre davantage en évidence la théorie intersectionnelle, car ce contre-stéréotype 
peut aussi impliquer la question du genre en plus de celle de l’origine ethnique. En effet, dans 
la publicité en question, des femmes sont représentées en tant qu’ingénieures cosmétique. Cette 
représentation de la femme en tant que professionnelle dans le domaine de la science permet de 
contrer l’idée reçue selon laquelle il s’agit d’un domaine exclusivement masculin. Il est possible 
d’observer cette dynamique également dans la publicité pour la marque de nourriture pour 
animaux, Hill’s. Ici aussi la femme est représentée comme productrice d’une expertise, car elle 
incarne un vétérinaire. Néanmoins, cette représentation bien qu’elle soit contre-stéréotypée peut 
malgré tout être source de stéréotype, car dans ce spot, on ne voit que des femmes à l’écran. 
Cela peut renvoyer au stéréotype selon lequel les femmes sont douces et tendres avec les 
animaux et que leur bien-être est plus important à leurs yeux qu’à ceux des hommes.  
 
Cette remarque peut être appuyée par la publicité Bpost Bank où on voit une femme exerçant 
la profession de monitrice équestre. Elle est représentée en compagnie d’un cheval et va à la 
rencontre d’un enfant. Elle parvient à attirer l’attention de l’enfant grâce à l’animal et par la 
suite se comporte de manière maternelle à son égard en faisant preuve de tendresse. C’est 
pourquoi, il est essentiel dans le cadre des contre-stéréotypes de procéder à une double lecture 
de la représentation. De plus, cet exemple avec la publicité Bpost bank permet de mettre en 
exergue une autre problématique liée à la notion de contre-stéréotype, il s’agit de celle en 
rapport avec la représentation de la parentalité. Notamment dans le cas des hommes, la question 
de la parentalité peut être dans les productions publicitaires source de représentations contre-
stéréotypées. Cela permet de lutter contre l’image selon laquelle un père de famille n’est pas 
présent pour ces enfants.  
 
L’exemple le plus révélateur de cette volonté de mettre en avant la paternité est la publicité 
proposée par la marque de café belge Douwe Egberts. La marque propose dans le cadre de la 
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campagne intitulée « Confidences de pères », deux publicités qui mettent en avant des hommes 
qui exposent leur rapport à la paternité. La première publicité met en scène deux hommes qui 
incarnent le stéréotype du consommateur mainstream. Ils sont « perçus comme blancs » et 
d’âge moyen. Ces derniers sont attablés autour d’un café et l’un d’eux parle avec son collègue 
et ami et lui demande de réduire ses heures de travail, car il souhaite passer davantage de temps 
avec sa famille. Le dialogue met parfaitement en évidence cette volonté de casser cette image 
du père de famille constamment au travail. Voici ici le dialogue en question :  
 

« Homme 1 : J’aimerais voir avec toi si c’est possible que… je puisse passer en quatre cinq heures. J’ai 
passé beaucoup de temps à travailler, je me suis investi beaucoup. Avec beaucoup de plaisir… Mais 
maintenant, j’ai envie de passer plus de temps avec ma famille (soupirs). Je suis désolé. 

 
Homme 2 : Mais, t’as pas à être désolé. C’est une décision géniale. »  

 
On constate par ailleurs qu’outre les mots échangés, la mise en scène apporte un aspect 
« dramatique » à la scène, car il y a une musique triste en fond, l’homme 1 semble au premier 
abord désabusé et confus de demander une réduction de temps de travail, car cela montre bien 
que sa demande ne correspond pas à ce qui pourrait être initialement attendu de lui. De plus, il 
est important de noter qu’il s’excuse de sa demande, ce qui renforce l’image selon laquelle un 
homme est valorisé par sa profession avant sa famille. Toutefois, l’homme 2 incarne ce contre-
stéréotype en reconnaissant les raisons qui poussent l’homme 1 à réduire ses heures de travail. 
Au contraire, il félicité son collègue pour cette initiative.  
 
Il est possible de retrouver ce même schéma dans l’autre publicité proposée. Elle met en scène 
un couple hétérosexuel composé d’un homme « vu comme noir » et d’une femme « perçue 
comme arabe-maghrébine ». Le père de famille également peu présent dans l’organisation de 
la vie familiale souhaite davantage s’y impliquer. Le dialogue met cela en évidence.  
 

« Homme : Je voulais te parler de quelque chose. Je me rends compte que tu t’occupes de tout à la 
maison… Des enfants, que tu les emmènes au sport… que tu t’occupes de la maison, que tu t’occupes des 
stages et tout ça… Et moi, je ne suis pas là. Et j’ai pris une décision… J’ai envie de passer plus de temps 
avec vous, avec les enfants, et avec toi…  

 
Femme : Ça me touche beaucoup. Tu vas voir, c’est sport hein ! (rires). » 

 
Cette publicité permet de montrer que cette problématique n’est pas seulement liée aux 
personnes « perçues comme blanches » et que cela concerne également les personnes racisées. 
Le couple mixte présent incarne le contre-stéréotype du couple issu d’un quartier populaire. En 
effet, ce stéréotype du jeune des quartiers est principalement associé aux personnes « vues 
comme noires ou arabes-maghrébines ». Ce stéréotype est encore assez récurrent comme cela 
a pu être démontré au cours de cette analyse.  
 
Il y a un autre point intéressant à relever dans cette deuxième publicité et qui illustre 
parfaitement la différence entre la représentation des hommes et des femmes dans la publicité. 
Il s’agit du traitement de la paternité et de la maternité. Effectivement à travers ces deux 
publicités, la paternité et la volonté de ces hommes de plus s’impliquer dans la vie de famille 
est saluée. Cependant, dans le cas de la maternité, on ne retrouve pas de publicité qui fasse 
l’éloge de la figure maternelle. On peut dans un certain cas affirmer qu’une autre forme de 
« domination masculine symbolique » (PERRET, 2003 : 164) se manifeste par ce bais-là. 
L’homme est valorisé en tant que père et travailleur alors qu’à sa différence la femme n’est pas 
survalorisée pour son attitude maternelle, car celle-ci est déjà normalisée et intériorisée dans les 
normes de la société. Cette normalisation des comportements maternels peut trouver ses 
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origines dans la représentation de la femme, en tant que ménagère. Les qualités d’une bonne 
ménagère sont la tenue de la maison, l’éducation des enfants et la satisfaction de son mari. Il 
est possible de retrouver cette normalisation dans le dialogue lorsque le mari énonce toutes les 
choses que sa femme fait au quotidien « pour faire tourner la maison ».  
 
Cela permet également de mettre en évidence ce constat réalisé par Corine Van Hellemont et 
Hilde Van den Bulck lors de leur enquête pour le CSA réalisée en 2009 selon lequel,  
 

Dans la publicité télévisée belge, les hommes s’occupent plus des enfants qu’en réalité. Leur préférence 
va à des moments de plaisir avec les enfants : ils jouent avec les enfants, les mettent au lit, leur donnent 
le bain ou cuisinent avec eux. Alors que, dans la publicité télévisée, la vie privée est représentée comme 
un plaisir pour les hommes, elle est plutôt montrée comme une charge pour les femmes, comme un lieu 
où surviennent constamment des problèmes qui demandent une solution, comme une tache tenace sur un 
vêtement, du calcaire qui fait rendre l’âme au lave-linge, de mauvaises odeurs ménagères qui ne 
disparaissent pas, etc. (VAN HELLEMONT, VAN DEN BULCK, 2009 : 15) 

 
Cette distinction entre plaisir pour le père de famille et contrainte pour la mère de famille se 
retrouve dans cette publicité lorsque la femme dit « tu vas voir, c’est du sport hein ! ». Cela 
montre bien que le père de famille semble ne pas prendre en compte toutes les contraintes dans 
l’organisation de la vie de famille à la différence de la femme. Cette différence de perception 
permet également de mettre en évidence la question liée à la représentation des hommes et des 
femmes dans les publicités appartenant à la catégorie objets et produits domestiques.  
 
En effet, au cours de cette analyse, un élément important à souligner est que les hommes et les 
femmes ne sont pas représentés de la même façon dans ce type de publicités. L’homme peut 
être utilisé comme contre-stéréotype, car il incarne l’image d’un homme moderne qui 
s’implique beaucoup plus dans les tâches du quotidien. Sans conteste, il est possible d’observer 
le fait que les hommes sont surreprésentés dans les publicités liées aux produits pour faire la 
lessive à la différence des autres produits. Il est possible de voir que sur les trois publicités 
mettant en avant un produit détergent, deux d’entre elles mettent en scène un homme « perçu 
comme blanc » dépeint encore une fois sous les traits du consommateur type (homme blanc, 
d’âge moyen).  
 
Dans ces publicités, il est manifestement mis en avant le fait que faire la lessive est une tâche 
simple qui ne nécessite pas d’efforts. Il est possible d’observer cela dans la publicité pour la 
marque Vanish où un homme explique comment utiliser le produit et démontre la simplicité et 
l’efficacité du produit. Le fait d’enlever des tâches sur ses vêtements n’est pas perçu comme un 
problème à la différence de la publicité Sanytol où sont indexées les seules femmes pour 
représenter ce type de produit. Effectivement, la femme est une mère de famille qui voit comme 
un problème le fait de correctement détacher les vêtements de son enfant pour qu’il puisse aller 
à l’école avec. Une autre femme lui donne la solution, la lessive de la marque. Ce qui permet 
de régler son problème. Cela fait ressortir cette différenciation entre l’approche dite 
« masculine » et l’approche dite « féminine ».   
 
Toutes ces observations et exemples permettent de comprendre que ce soit dans l’usage de 
contre-stéréotypes ou de non-stéréotypes dans la publicité encourage la représentation de 
manière lisse des minorités ethniques et sexuelles et que cela permet de renforcer leur présence 
dans la société. Ces images peuvent en parallèle ouvrir des horizons en ce qui concerne la 
perception et la représentation des normes notamment comme nous avons pu le voir avec les 
non-stéréotypes. Il y a derrière une volonté de normaliser les représentations et avec les contre-
stéréotypes de « casser les clichés » pour proposer une nouvelle norme. Cependant, il est 
également important de mettre en évidence le fait qu’à cause de son caractère stéréotypique, la 
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publicité continue même dans cette démarche de véhiculer des représentations stéréotypées. 
Ceci est le plus perceptible dans le cas de la représentation des hommes et des femmes. Le 
contre-stéréotype de l’homme prend appui sur le stéréotype de la femme. Ce paradoxe illustre 
parfaitement les enjeux liés à la domination que l’on retrouve derrière la notion 
d’intersectionnalité.  
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CONCLUSION 
 
En définitive, à travers ce mémoire il a pu être observé que dans le cadre d’une étude sur la 
représentation des minorités ethniques et sexuelles, la publicité télévisée est un support très 
intéressant à analyser. Les caractéristiques qui sont propres à la publicité et ses mécanismes 
proposent une autre approche de la théorie intersectionnelle que l’on peut habituellement voir 
dans les productions audiovisuelles telles que les fictions ou les reportages. À travers le travail 
de l’année dernière, il a pu être mis en exergue une logique de domination basée sur des critères 
comme l’origine ethnique, le genre ou l’orientation sexuelle dans le contexte français. 
L’objectif du travail de cette année est de pouvoir dresser un éventuel parallèle avec le contexte 
belge. La question intersectionnelle est différemment traitée dans la société belge et dans la 
sphère universitaire. En effet, il y a une différence de traitement en fonction des Communautés. 
La communauté francophone à cause de sa proximité géographique, linguistique et culturelle 
avec la France va privilégier un regard similaire en ce qui concerne l’étude et la discussion de 
la théorie intersectionnelle dans l’espace public et dans les universités francophones. À 
l’opposé, la communauté flamande plus proche des Pays-Bas linguistiquement et 
géographiquement, privilégie l’approche anglo-saxonne de la théorie de Kimberlé Crenshaw. 
Les universités flamandes ont ouvert la voie à l’étude de l’intersectionnalité et des études de 
genre en Belgique. De ce fait, il est donc possible de valider l’hypothèse n°1 selon laquelle la 
mesure de la diversité ethnique est différemment abordée en Belgique bien qu’elle s’inspire de 
certaines méthodes françaises. 
 
Les différences culturelles et linguistiques en Belgique sont un élément intéressant à mettre en 
lumière, car ces points ne concernent pas seulement les pratiques liées à la recherche 
universitaire. En effet, dans le cadre de la représentation dans la publicité télévisée, ces 
différences peuvent d’une certaine manière influencer les représentations. Il avait été démontré 
dans le cadre français qu’une représentation du consommateur type faisait office de référence 
dans les publicités télévisées. Est-il possible de constater cette tendance en Belgique ? Les 
publicités proposées proposent une plus grande diversité dans les contenus, notamment à cause 
la langue, car en fonction des régions, des publicités seront diffusées en français, en néerlandais 
ou en allemand. Cette disparité linguistique et culturelle par extension pourrait proposer une 
mosaïque large des représentations dans les contenus. Néanmoins, afin de pouvoir mettre en 
place un imaginaire collectif qui pourrait être repris par les flamands comme par les wallons, 
on constate qu’il y a un consensus qui se crée derrière la représentation du consommateur belge 
de manière plus générale. Les différences culturelles font place à une certaine forme d’unité 
nationale derrière une même représentation qui est celle d’un homme « perçu comme blanc », 
hétérosexuel, d’âge moyen et issu de la classe moyenne. Il est possible de mette en évidence le 
fait que cette représentation est également utilisée en France et dans d’autres pays européens 
tels que l’Allemagne ou l’Italie. On constate par conséquent que ce consensus ne s’applique pas 
seulement à un niveau national mais il s’agit d’une image exportée à l’échelle européenne. Ce 
point permet donc de réfuter l’hypothèse n°2.  
 
Cette représentation du consommateur dite « mainstream » permet de mettre l’accent sur le 
traitement des personnes différentes de cette représentation. Si elles ne correspondent pas à ces 
standards, comment sont-elles représentées ? C’est à partir de ce moment-là que les 
représentations stéréotypées apparaissent. Ces dernières concernent essentiellement les 
personnes issues d’une minorité ethnique ou sexuelle. Cela peut s’expliquer par les méthodes 
de ciblages utilisées dans le marketing. En effet, représenter et influencer un public cible est 
une démarche qui repose sur le stéréotype, car l’objectif premier des publicités est de séduire 
afin de motiver un acte d’achat de la part du consommateur en un court laps de temps. Ceci 
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laisse transparaitre une logique de domination dans le cadre de la représentation des minorités 
ethniques et sexuelles dans les publicités télévisées.  
 
Les personnes racisées et issues d’une minorité sexuelle seront plus sujettes à être représentées 
de manière stéréotypée à la différence de la « majorité » qui elle est représentée sous les traits 
d’un consommateur dit « mainstream » et qui correspond aux standards véhiculés dans la 
société. L’approche intersectionnelle permet de mettre en exergue ces disparités entre les 
représentations. Les publicités et leurs contenus sont porteurs de sens, car ils sont une 
rétrospection de nos identités et certains chercheurs et sociologues soutiennent que la publicité 
est un miroir social. Cependant, ce qu’il est intéressant de mettre en avant en analysant ce 
problème sous cet angle est de se demander qui est impacté par ces représentations et dans 
quelle mesure.  
 
La théorie intersectionnelle permet de montrer que cette stéréotypication peut impacter tous les 
membres d’une société, mais que ces répercussions seront moindres pour certains à la différence 
d’autres. Par exemple, les personnes qui peuvent s’identifier à l’image du consommateur type 
peuvent être dépeintes de manières stéréotypées notamment à cause de leur genre. Dans le cas 
des personnes racisées, cette stéréotypication par rapport au genre n’est qu’une forme de 
discrimination parmi tant d’autres telles que l’origine ethnique, la classe sociale ou l’orientation 
sexuelle. Il y a donc ici un rapport de domination sur plusieurs niveaux qui s’opère et il est 
possible de retrouver ces formes de discriminations dans la société belge. C’est pourquoi la 
question de la lutte contre les discriminations et la promotion de la diversité sont devenus des 
problèmes d’ordre politique et social pour les gouvernements en Europe, car on retrouve 
également ces problématiques au niveau européen.  
 
Cela permet de faire écho aux enjeux que l’on retrouve derrière la notion de diversité. En effet, 
qu’est-ce que cela implique de mesurer la diversité ? À quoi renvoie cette notion que l’on peut 
considérer comme « fourre-tout » ? Il est possible de voir que représenter la diversité dans la 
publicité dépend de la perception de chacun et que cette représentation peut être influencée par 
des facteurs extérieurs tels que les instances régulatrices qui peuvent orienter les pratiques par 
rapport à cette question. Les recommandations proposées par ces instances prônent la « lutte 
contre les discriminations » et « la promotion de la diversité ». Néanmoins, il est important de 
prendre du recul face à ces objectifs, car dans le domaine de la publicité qui est un espace 
stéréotypé de base, la volonté de gommer ces différences entre les individus par l’intermédiaire 
de l’utilisation d’images non-stéréotypées ou de contre-stéréotypes peut entrainer une forme de 
tokenisme. C’est-à-dire que la diversité sera incarnée par un groupe en particulier, ce qui par 
conséquent ne permettra pas de supprimer les différentes formes de domination à l’encontre des 
minorités. Cela risque de provoquer l’effet inverse et donc de renforcer ces logiques de 
domination. C’est pourquoi suite à cette analyse il est possible de valider l’hypothèse n°3 selon 
laquelle, la représentation de la diversité d’un point de vue ethnique est accompagnée de 
représentations stéréotypées qui ne permettent pas aux minorités ethniques de se sentir 
représentées de manière juste et qui correspond à la réalité sociale de la société belge. 
 
Au demeurant, la théorie intersectionnelle dans la publicité et ses manifestations permettent 
d’ouvrir sur la question de régulation autour de la lutte contre les discriminations et la 
promotion de la diversité et les enjeux communicationnels que cela représente. En effet, 
comment prendre en compte les minorités et proposer dans les contenus audiovisuels et 
publicitaires une meilleure représentation, plus réaliste, sans pour autant utiliser le stéréotype 
comme outil de diversification ?  
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A 
 
AGJPB : Association générale des journalistes professionnels de Belgique  
 
ARPP : Association de Régulation Professionnelle de la Publicité 
 
 
C 
 
CECLR : Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme  
 
CEMTI : Centre D’étude sur Les Médias, Les Technologies et L’internationalisation  
 
CSA : Conseil Supérieur de l’Audiovisuel 
 
CIM : Centre d’Information des Média  
 
 
I 
 
INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 
 
INA : Institut National de l’Audiovisuel  
 
 
J 
 
JEP : Jury d’Éthique Publicitaire 
 
 
L 
 
LGBTQI+ : Lesbiennes, Gays, Bissexuels, Transgenre, Queer, Intersexes 
 
 
R 
 
RTBF : Radio-télévision belge de la Communauté française 
 
 
S 
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U 
 
UBA : Union Belge des Annonceurs 
 
USCB : United States Census Bureau  
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ANNEXE 2 : RETRANSCRIPTION ENTRETIEN M. SABRI DERINÖZ 
 
Entretien Sabri Derinöz : Retranscription  
 
Ynès Dovonou : Je peux vous laisser vous présenter un petit peu sur votre travail, sur ce que 
vous avez fait c’est quand même important aussi. 
 
Sabri Derinöz : Rapidement, donc, je m’appelle Sabri Derinöz, j’ai travaillé la question de la 
diversité dans les médias depuis une dizaine d’années. Tout d’abord au Conseil Supérieur de 
l’Audiovisuel belge, sur les baromètres égalité et diversité dans les médias. Puis j’ai travaillé 
aussi pour l’Association des journalistes professionnels sur des recherches diversité aussi et 
ensuite, j’ai fait pas mal de consultance pour certains médias sur la question de la diversité. Et 
ensuite, j’ai rejoint l’université pour faire de la recherche sur les médias et maintenant je fais 
une thèse à l’Université Libre de Bruxelles sur la question de la diversité dans les médias. 
 
YD : Sacré panel quand même vraiment, la classe (rire). Du coup, comme je vous l’avais dit je 
vous fais une petite mise en situation de mon travail. Donc, mon mémoire porte sur la question 
de l’intersectionnalité dans les publicités télévisées. Ce que j’avais fait l’année dernière c’est 
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que j’avais donc consacré ce travail-là sur ce qui se passait en France, puisque j’étais en France 
à ce moment-là. Donc du coup, j’avais vraiment posé la question de comment la représentation 
de la diversité peut être vue d’un point de vue intersectionnel, dans le sens où on peut voir peut-
être la représentation donc comme bah vous savez d’un homme noir homosexuel dans une 
publicité comment cela va être par rapport à un homme blanc etc. Donc du coup, je me suis 
posée ces questions-là en me concentrant principalement sur ce qui est donc diversité d’origine 
et diversité aussi d’orientation sexuelle et de classe aussi. Donc, je ne m’étais pas trop 
concentrée sur l’âge non plus, parce que d’un point de vue méthodologique, ma professeure 
m’avait quand même demandé un petit peu de restreindre pour des questions de faisabilité. Et 
donc cette année, vu que je suis en Belgique, j’ai décidé de continuer sur ce sujet pour voir ce 
qui se passe en fait chez nos voisins pour savoir est-ce qu’on peut réellement parler d’une 
dynamique qui est globale ou est-ce que c’est inhérent à la France et en Belgique cela se passe 
différemment. Étant donné que vous avez travaillé au CSA, c’est vraiment la ressource clé à 
laquelle je souhaitais poser des questions.  
 
Question : 1 Déjà pour commencer selon-vous quelles sont les différences majeures que l’on 
peut retrouver entre le CSA belge et le CSA français ? 
 
SD : La différence majeure c’est le fait que les capacités d’action du CSA français sont bien 
plus grandes. Le CSA belge reste relativement limité dans ses capacités d’action et notamment 
sur ces questions d’égalité et de diversité, même si cela change petit à petit. En France il y a 
vraiment toute une dynamique où on a donné de plus en plus de pouvoir au CSA pour agir pour 
directement notamment faire des contrats avec les différents éditeurs et également intégrer les 
questions de la diversité si je ne me trompe pas et cela n’existe pas en Belgique. En Belgique, 
on va dire que les questions d’égalité et de diversité sont… En tout cas le pouvoir sur ces 
questions-là est très limité. Je ne vais pas aller dans le détail, c’est surtout des questions de 
régulation du paysage audiovisuel dans un sens plus soft power plutôt qu’une capacité d’action 
et de sanction sur ces questions. 
 
YD : Je vois, mais j’avais remarqué aussi que notamment dans le cas du CSA belge que vous 
vous inspirez beaucoup des travaux français. Mais comment est-ce possible d’appliquer ce qui 
se passe en France bien qu’on ait une langue commune, sachant que la culture n’est pas la même 
et également d’un point de vue politique étant donné comme on a pu le voir le CSA français 
dépend plus directement de l’État que vous qui dépendez de la Fédération Bruxelles-Wallonie. 
Donc, comment cela se passe quand c’est comme ça ?  
 
SD : C’est beaucoup de questions en une question, le système simplement comment l’État 
fonctionne est différent. 
 
En France il n’y a qu’un seul état, la Belgique c’est un état fédéral, cela veut dire qu’en gros 
c’est comme s’il y avait trois états voir six états cela dépend de comment on voit les choses. 
Mais donc il y a une répartition des compétences en fonction des communautés et des régions. 
Et donc, cela veut dire que cette Fédération Wallonie-Bruxelles en fait, elle a une série de 
compétences qui sont des compétences qui n’existent plus au niveau fédéral, qu’elle gère elle-
même. Et donc elle a autant de pouvoir on va dire qu’aurait l’État français. Donc, c’est une 
sorte de mini état dans l’État, il faut plutôt voir ça comme ça, un mini état avec une série de 
compétences spécifiques. Et l’une de ces compétences-là est notamment les médias et pourquoi 
est-ce que la Belgique… Historiquement etc. en termes de langue, elle est divisée… fortement 
divisée en trois, les francophones, les flamands et les germanophones. Donc, il y a deux gros 
territoires les francophones et les néerlandophones et donc historiquement tout ce qui est lié 
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aux médias est complétement séparé. C’est-à-dire que les francophones regardent les médias 
francophones et les néerlandophones regardent les médias néerlandophones. Il n’y a pas de 
partage, ou très très peu de partage et donc en fait, il y a vraiment une forme de culture… une 
question de culture même qui est fortement séparée entre les Flamands et les francophones. De 
fait, avoir des compétences qui sont reliées à la langue a du sens parce qu’on n’appliquerait pas 
les mêmes politiques, la même régulation sur ces territoires qui fonctionnent de manière très 
différente. Ce serait superficiel et pas du tout évident. Donc voilà, c’est plus pour l’aspect droit 
public.  
 
Ensuite, je crois que c’est important de comprendre que la Belgique francophone est très très 
influencée par la France. Simplement par le fait qu’il y a une émanation, une influence culturelle 
très forte etc. Il y a des éléments communs qui sont très fréquents et au niveau du paysage 
médiatique en fait, la France là aussi énormément d’impact et là, je pense notamment en termes 
d’audiovisuel, c’est important dans la question du CSA. Les chiffres que j’ai de l’époque qui 
n’ont pas forcément trop bougés, c’est le fait qu’un tiers des personnes qui regardent la 
télévision, regardent la télévision française en Belgique Donc, voilà, il faudrait vérifier si cela 
a changé ou pas. Mais à mon avis, cela doit être du même ordre d’idée. Et donc, en Belgique, 
on regarde autant France 2 qu’on va regarder RTBF par exemple. C’est vraiment dans les 
habitudes on va dire, et donc du coup, il y a aussi des effets de contamination. On va parler de 
certains sujets dans le domaine même politique français vont d’une manière ou d’une autre 
apparaitre en Belgique. Et du coup, il y a l’influence culturelle aussi en termes de perception 
des questions de minorités, de minorités ethniques, de discrimination etc. et il y a certains 
chercheurs qui parlent du fait que le modèle républicain à la française très spécifique, en fait a 
beaucoup d’influence sur la Fédération Wallonie-Bruxelles, sur la Belgique francophone. Et 
donc sur ces questions-là par exemple par rapport à la Flandre c’est très différent, la Flandre est 
plus influencée par les modèles anglo-saxons, le multiculturalisme. On va plus facilement parler 
de discrimination et de questions de diversité alors qu’en Belgique francophone, il y aura plus 
de réserve par rapport à ça, comme il peut y en avoir en France. En fait vraiment par effet de 
contamination.  
 
YD : Je vois, mais donc du coup, je comprends mieux pourquoi en fait il n’est pas possible de 
mener… parce que je me posais la question dans mes recherches pourquoi on n’adopte pas 
finalement les recherches faites du CSA notamment par rapport à la diversité en Flandre et dans 
la communauté germanophone. Parce que je ne comprenais pas pourquoi en fait vous ne vous 
associez pas ensemble sur une même question pour voir ce qui se passait, parce que vous êtes 
quand même dans un même pays et vu ce que vous avez dit, finalement on n’a pas les mêmes 
perceptions de fonctionnement. Parce que j’avais constaté notamment dans le cas de… par 
rapport au CSA flamand dont le nom en néerlandais est assez difficile (rire) mais il n’y a pas 
de recherche sur ce cas-là, et c’est vraiment comme vous le disiez de la régulation et pas de 
recherche sur ces problématiques.  
 
SD : Oui, je pense aussi que cela est à mettre en perspective avec justement les dynamiques des 
paysages généraux, on va dire et notamment académiques de la Flandre et de la Belgique 
francophone, dans le sens où le CSA belge sur exemple de ce qui s’est fait en France s’est 
approprié ces recherches-là. Mais c’est aussi peut-être parce que ces questions-là ne seraient 
pas ou peu traitées par les universités et donc par la recherche. Alors qu’en Flandre, il me semble 
que ces questions-là apparaissent rapidement à l’université. On en parle, il y a des études sur la 
discrimination, où il y a des réflexions intersectionnelles sur les médias etc. notamment à Gand, 
on a ça aussi dans d’autre universités. Il y a beaucoup plus de thèses sur ce genre de sujet-là qui 
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apparaissent, c’est un sujet discuté. En Belgique francophone, s’il n’y avait pas le CSA, il n’y 
aurait pas grand monde pour en parler.  
 
YD : Je vois… ensuite, je voulais vous demander, notamment dans le cas, parce que j’ai 
constaté car je me concentre sur la communication commerciale, que le CSA le Jury d’éthique 
publicitaire travaillaient ensemble, mais seulement dans le cadre de la réception des plaintes. Il 
n’y a pas d’études qui ont été faites par le JEP, dans le cadre de la publicité et la représentation 
de la diversité ?  
 
SD : Dans ce cas-là, il y a deux, trois études spécifiques sur la communication commerciale, 
réalisées ces dernières années. Il y en a une qui vient de sortir sur la radio et il y en a une je 
crois qui est sortie sur les communications commerciales, il y a trois, quatre ans. Cela est 
relativement récent. À l’époque, on se contentait de travailler sur le contenu produit et donc pas 
les publicités parce que cela concerne les annonceurs et dont le but est de principalement 
influencer les auditeurs. Donc, il y a ce choix qui a été fait, mais depuis cela a été fait et cela 
est disponible en ligne. Il suffit de taper baromètre communication commerciale.  
 
YD : Oui, j’avais trouvé ça. Mais, je me disais que je sais qu’on a tendance à beaucoup exclure 
la publicité parce que comme vous le disiez, cela dépend beaucoup des annonceurs etc. mais, 
c’est quand même un… je ne sais pas ce que vous en pensez, si c’est quand même assez 
révélateur d’une certaine présence, parce que comme l’expliquait du coup Jean-Claude 
Soulages que quand même, la publicité c’est un peu la représentation de nos identités, plus ou 
moins. Donc, c’est pour ça que, pourquoi le CSA, a t’il décidé aussi tard de s’occuper de la 
question ?  
 
SD : C’est une bonne question. Je n’étais pas là quand ils ont pris la décision d’en parler. Mais, 
je pense qu’il s’agit d’un sujet intéressant mais, il y a plusieurs éléments à mettre en perspective. 
C’est-à-dire que d’un, les buts premiers des baromètres sur les contenus étaient de façon 
positive montrer qu’il y a une objectivation du problème et que les éditeurs puissent changer en 
fonction de ça et produire autrement. Le but était de viser les chaînes et donc dans ce cadre-là, 
la publicité aurait été contre-productive parce qu’ils [les éditeurs] auraient dit « bah ouais, mais 
ce n’est nous les annonceurs ». Et l’autre élément important, c’est le rôle qu’à le CSA par 
rapport au contrôle de la publicité. C’est-à-dire qu’il y a un rôle, mais il faut aller voir le décret, 
mais je ne sais pas si vous avez l’occasion de le lire, le décret « service médias audiovisuel ». 
Il s’agit du décret dans lequel on définit ce que le CSA belge peut faire. Et donc, il y a une 
partie sur la communication commerciale mais, elle [l’action] reste relativement limitée on va 
dire en termes de contenu. C’est surtout des grandes lignes, il faut respecter la dignité de la 
personne, ce genre de trucs-là. Et, elle travaille plutôt sur la forme, c’est-à-dire que la publicité 
doit être facilement identifiable, elle ne doit pas durer plus de X minutes par heure. Ça, c’est 
vraiment on va dire, le cœur du travail du CSA belge sur la question de la publicité. Maintenant, 
ces dernières années sur la question de l’égalité hommes/femmes, il y a eu des changements, et 
il me semble notamment que maintenant, le CSA belge peut se saisir de questions par rapport 
au sexisme dans la publicité. Ce qui n’était pas le cas avant. Il faut aussi s’intéresser après, il 
faut voir aussi si le Baromètre a pris en compte des partenariats avec d’autres acteurs, car les 
Baromètres sont financés en supplément par la Fédération Wallonie-Bruxelles.  
 
YD : Et ensuite, j’avais constaté notamment dans le cas des Baromètres de la diversité, parce 
que les vôtres sont arrivés plus tard que ceux en France, comment… dans le cadre des critères 
ethnoraciaux avez-vous décidé de les mettre en place ? Je constate que les vôtres sont plus 
complets que ceux que nous avons en France.  
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SD : Donc, la base est la même, si on regarde historiquement, il y a eu le baromètre 
principalement celui proposé par Éric Macé en France, et cela a vraiment été… on va dire, la 
colonne vertébrale de ce qui a été fait en Belgique. À la base, c’est une étude exploratoire… on 
va dire que sur le sujet, il y avait des groupes de travail sur la représentation de la diversité dans 
les médias à la base sur la question de la représentation des minorités ethniques. Mais, comme 
en France, cela a « switché » sur la question de la diversité. Il y a eu des groupes de travail aux 
alentours comme en France en 2005-2006, encore une fois sous l’influence ne serait-ce indirecte 
de la France, et je pense en 2008, il y avait un processus sympa au CSA belge qui était le concept 
de « chercheurs en résidence ». Ils laissaient venir des chercheurs développer des projets 
pendant deux ou trois mois et une chercheuse en résidence qui s’appelle Catherine Bodson qui 
a en fait proposé une étude exploratoire sur base de ce qui avait été fait en France, et donc une 
sorte de baromètre exploratoire sur cette base-là, en fait, il y a eu une réflexion qui a été faite 
pour comment développer un baromètre plus complet certainement. Mais, les critères de base, 
quels sont les critères de diversité que l’on choisit, quels sont les… on va dire, tout ce qui est 
de l’ordre méthodologique, se baser sur la perception de l’individu etc. pour compter les 
personnes, ça c’est similaire. Après avec le temps, aussi, il y a eu pas mal d’évolutions 
notamment dans les paramètres que l’on prend en compte. Il y a sur le baromètre du CSA belge, 
il y avait… je ne sais pas, environ une vingtaine, une trentaine de paramètres qui étaient pris en 
compte : est-ce que la personne parle, est-ce qu’elle ne parle pas, ce genre d’éléments-là, le 
rôle, tout ça. Il y a tous ces paramètres. Il faut voir ce qui a été pris de l’étude d’Éric Macé et 
ce qui a été ajouté. Et puis, au fur et à mesure des années, il y a des ajustements aussi parce que 
les questions qu’on se posait il y a dix ans ne sont peut-être plus les mêmes questions que l’on 
se pose maintenant.  
 
YD : Du coup, cela me permet de rebondir sur ce que vous avez dit, notamment par rapport à 
ce qui a été fait par Éric Macé, mais dans le cas… nous en France, il n’est pas possible de 
comparer ces données en fait avec des statistiques ethniques puisque c’est interdit par la loi 
d’en faire. Et, en Belgique, j’ai constaté que vous aviez Statbel, en fait qui proposait des études 
par rapport à la démographie du pays et aux origines des gens, notamment s’ils sont belges ou 
non belges. Est-ce que vous vous en servez dans votre travail ?  
 
SD : Non. C’était, en fait, il y a quelques difficultés en Belgique francophone d’aborder ces 
questions notamment en termes de statistiques ethniques, et c’est vrai qu’il y a ces études Statbel 
et qui ont justement été très récemment mises à jour, et qui peuvent être une base super 
intéressante. Mais, par la… on va dire par les choix méthodologiques, et notamment de se baser 
sur ce qu’a fait Éric Macé, il y a aussi du coup, une forme d’impossibilité de comparer des 
chiffres, on va dire bruts avec les statistiques d’origines par rapport à des critères d’origine 
perçue, on va dire. Personnellement, il y a une association que j’ai cofondée qui s’appelle Media 
and diversity in action, dans ce cadre-là, nous nous sommes amusés à le faire pour comparer, 
pour en fait, montrer la différence de traitement entre l’origine perçue dans les médias et les 
origines qui existent réellement, ici en Belgique. Mais… voilà, c’est à prendre avec des 
pincettes et en termes… on va dire de méthodologie, on ne parle pas de la même chose. Parce 
que la question des gens qui viennent d’autres pays d’Europe, par exemple… qu’est-ce qu’on 
perçoit avec ce qu’on ne perçoit pas et tout ça… voilà… on ne peut pas comparer totalement et 
comme c’est difficile d’en parler de ces questions, justement d’origine d’ethnique en Belgique 
francophone encore une fois parce qu’on est dans cette logique qu’il y a en France, cette logique 
un peu républicaine. Du coup, parce qu’il est difficile d’en parler, c’est… on trouve des moyens 
pour évacuer la question. Sur les questions des baromètres, au départ quand les premiers 
baromètres sont sortis, les gens réagissaient principalement sur ça en disant « oui, mais c’est 
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quoi ça ? On parle d’origine perçue, avec cette logique, on reproduit, on crée une forme de 
racisme en assimilant quelqu’un à une identité. Alors qu’en fait, le racisme cela n’existe pas et 
que cette logique un peu « color blind » qui peut exister, et en fait tant qu’il y avait une 
dynamique aussi où CSA qui avait une volonté de faire changer les acteurs vers une prise en 
compte de la diversité et faire aussi en sorte que ces changements soient acceptés par des 
personnes qui font partie de ce paysage médiatique et audiovisuel. Et, donc il faut s’adapter et 
adapter ce type discours en fonction de ce contexte-là, et il y a aussi le contexte politique 
derrière. Ces baromètres ont été lancés dans le cadre d’un plan « égalité et diversité » poussé 
par la ministre de l’époque Fadila Laanan et il faut voir aussi à quel point elle pouvait, elle et 
son parti pouvait s’engager dans certaines directions. Sur ces questions-là, cela reste très 
compliqué et tres « touchy », pas autant qu’en France, mais on n’en est pas loin quoi.  
 
YD : Je vois, donc oui finalement, on voit vraiment que la France a réellement influencé vos 
travaux et la direction qu’ils prennent en fait.  
 
SD : Oui, et je crois que c’est important aussi parce que les choix méthodologiques ont été faits 
sous l’influence de la France et cela influence les résultats et la façon dont on parle de ces 
résultats. Mais bon voilà, comme en France aussi à partir du moment où on parle de diversité, 
on parle moins aussi des questions de discrimination, notamment en termes de discrimination 
ethnoraciales. Et c’est aussi à mettre en perspective.  
 
YD : Je vois, et donc du coup, cela me permet aussi de passer à la question suivante où on voit 
que donc comme vous le disiez en fait, dans le cas notamment de la diversité des origines, il y 
a ce problème-là, mais concernant par exemple la diversité des orientations sexuelles, parce que 
j’ai vu que vous avez mené un travail et notamment sur l’homosexualité, enfin la représentation 
de l’homosexualité dans les médias en 2013. Par rapport à ça, est-ce que vous avez constaté 
qu’il y avait des changements importants par rapport à 2013 et 2021 maintenant ?  
 
SD : C’est une bonne question, déjà, la diversité d’orientation sexuelle, il y avait un choix de 
na pas l’intégrer les critères dans le baromètre de la diversité parce que d’un point de vue 
quantitatif, en fait, c’était un peu compliqué. Et, donc il y a des demandes qui ont été faites 
notamment d’organisations et d’associations LGBTQI, pour que le CSA prenne en compte ces 
problématiques-là et donc du coup, ce qui a été décidé est une étude plus qualitative en fait. 
C’est l’étude que j’ai faite en 2013. L’étude de 2013, j’ai eu l’occasion de la mettre rapidement 
à jour il y a deux, trois ans, et très rapidement. C’est vrai qu’il y a des évolutions qui semblent 
apparaitre en tout cas dans les contenus les plus actuels. C’est-à-dire que mon étude de 2013 
montrait quand même encore une très forte forme de stéréotypes à partir du moment où il y a 
un personnage homosexuel répondait à une série de stéréotypes et même dans les productions 
relativement récentes pour l’époque. Et, dans ce qui apparait sur ces dernières années, cela à 
l’air d’être moins le cas, mais je n’ai pas suffisamment pu creuser la question pour voir si c’est 
vraiment généralisé ou si c’était juste lié à mon échantillon d’une taille relativement restreinte.  
 
YD : Je vois, et du coup étant donné que mon travail se pose sur la publicité et bien que ce soit 
un format beaucoup plus court et descriptif, vous pensez qu’il est possible que je puisse faire 
quand même une analogie entre ce que vous avez fait et ce qu’on peut constater à la publicité ou 
pas ? Ça c’est une question surtout d’un point de vue méthodologique.  
 
SD : C’est une bonne question, je pense qu’il y a on va dire des critères notamment, dans 
l’analyse de ce qui est un stéréotype et ce qui n’est pas un stéréotype qui pourrait être 
intéressant. Mais, il ne faut pas oublier que cette étude-là est une étude de 2013 et on va dire, 
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mine de rien, ça commence à être un peu vieux. Vieux dans le contenu mais aussi dans les 
critères, on va se concentrer sur les questions d’homosexualité. Ici, on a quand même beaucoup 
plus avancé en termes de connaissances générales sur la question LGBTQI+ etc. et il y a 
certainement moyen d’avoir plus de nuance et de compréhension là-dessus. Voilà, je ne sais 
pas si c’est intéressant de l’utiliser en outil de comparaison et puis c’est vrai que le format 
publicitaire est vous le savez, car vous avez beaucoup travaillé dessus, c’est quand même un 
format très spécifique sur ce double aspect en même temps il y a une neutralisation politique, 
cela veut dire, on doit faire quelque chose de « feel good » qui plait à tout le monde etc. et en 
même temps, il y a un espace où on utilise et surutilise des stéréotypes. Parce qu’on utilise des 
archétypes pour faire passer un message dans un court lapse de temps quoi. Et, donc les 
personnages sont généralement tous stéréotypes avec la segmentation du marché où on essaye 
de viser un public cible. Et si on veut viser la ménagère de moins de cinquante ans pour prendre 
cet exemple, il faut la représentation, la représenter d’une manière à ce qu’elle soit facilement 
identifiable. Donc, la publicité par sa forme crée des effets de stéréotype et par son fond n’a 
aucun engagement politique, et va essayer d’être une forme « d’attrape tout ».  
 
YD : Je vois. Parce que du coup dans le cadre de mon travail de l’année dernière, j’avais surtout 
lu les travaux de Stéphanie Kunert sur la question de l’homosexualité représentée dans les 
médias et la publicité et elle expliquait qu’il y a eu quand même cette volonté de… je ne sais 
pas comment le dire mais d’être un peu « all inclusive » mais en même temps, c’est vu comme 
une forme de modernité parce que c’est de la transgression. Et, je ne sais pas si vous dans votre 
travail, vous avez retrouvé un peu ça aussi en 2013, notamment dans le cas des productions où 
on voit que la mise en avant de l’homosexualité peut être faite juste pour dire « on est all 
inclusive, donc ne venez pas nous taper sur les doigts parce que nous ne le sommes pas ».  
 
SD : C’est intéressant comme analyse, ce double aspect-là. Et, de ce que je me souviens, ce 
n’est pas quelque chose que j’avais spécialement noté dans mon étude, mais il y a une différence 
entre notamment les productions cinématographiques et les productions pour la télévision et 
donc les séries télévisées et tout ça. Justement, c’est certainement lié à ces critères-là, cela veut 
dire qu’en gros, en même temps on peut jouer de l’image notamment d’être… jouer l’image de 
transgression, en tout cas d’être innovant en apportant une série de personnages etc. en même 
temps, on ne peut pas prendre certains risques de surpasser une partie du public et tout ça et 
donc autant à la télévision on est prêt à peut-être prendre plus ce risque-là et aussi parce qu’il y 
a la segmentation de marché. Mais, sur un block buster qui coûte des millions, on prendra moins 
ce risque-là. Pour moi, c’est l’impression que j’en avais en tout cas. Et donc, les personnages 
les mieux représentés entre guillemets, les plus nuancées, les moins stéréotypés se trouvaient 
dans des séries, tout simplement. Et, surtout certains types de séries mais, après voilà il y a 
d’autres raisons aussi, car il y a des séries qui tournent autour plus d’aspect de drames sociaux, 
tout ça et qui essayent aussi d’être dans l’air du temps et un peu en avance dans l’air du temps, 
mais pas trop, sinon ce sera mal perçu. Potentiellement en terme économique par rapport à une 
partie du public.  
 
YD : Je vois, et du coup, par rapport à ça…  
 
SD : Je pense que…  
 
YD : Oui, allez-y.  
 
SD : Je voulais juste dire que je pense qu’encore une fois, la télé de 2013 c’est autre chose que 
la production médiatique actuelle. Dans le sens où entre temps YouTube, Netflix et tout, on va 
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dire les productions médiatiques sur tous les réseaux possibles et imaginables ont une 
dynamique fortement dynamique. C’est-à-dire qu’à l’époque, il y avait encore ce fait de la 
télévision comme le média principal, et tout ça. Maintenant, il y a de plus en plus de ces 
segmentations et parts de marché, et donc je pense que Netflix est le bon exemple, car ils vont 
avoir une série de critères et vont se dire « bon on va essayer de toucher un certain public » et 
les critères de la diversité vont devenir des critères de ciblage, de segmentation et donc on va 
créer des films pour les publics LGBTQI, on va créer des films pour des noirs, on va créer des 
films pour ces différents publics et ces films répondront à une série de critères liés à une 
segmentation par rapport à ce qu’on connait du marché en termes purement marketing, tout 
simplement. Et voilà, en même temps, en 2021, c’est devenu logique d’avoir au moins un 
personnage surtout dans les productions Netflix encore une fois, dans la production on va dire 
généraliste qui vise un plus grand public, on aura au moins un personnage LGBTQI jusqu’à un 
certain degré. C’est-à-dire, un degré d’acceptation en fonction de la façon dont la société 
actuelle a accepté certains types on va dire d’orientations sexuelles. C’est-à-dire que 
maintenant, petit à petit on va avoir plus de personnages transgenres, mais ça avance très 
doucement, très doucement. Et, j’imagine que d’ici quelques années, cela évoluera vers d’autres 
directions.  
 
YD : Du coup, cette remarque me fait penser aussi au fait que notamment dans le cas de mes 
recherches, j’avais trouvé que par rapport à la représentation de l’homosexualité dans les 
publicités, par rapport à ce degré d’acceptation dont vous avez parlé, on peut constater que la 
femme lesbienne est quand même beaucoup plus acceptée dans les publicités que 
l’homosexualité masculine. Je ne sais pas si par rapport à ça si vous pouvez m’expliquer un peu 
plus en détails cette dynamique, en fait de sexualisation de la lesbienne à la différence de 
l’homme homosexuel qui sera plus rejeté ?  
 
SD : Oui, je ne suis pas expert sur cette question-là, mais c’est aussi des éléments que j’avais 
remarqué dans mon étude de 2013. Il y a toute cette dynamique sociale aussi, où on vit dans un 
monde encore fortement déterminé par des codes masculins et la remise en cause du model 
viril, ou on va dire de ce modèle dominant est beaucoup plus dangereuse, beaucoup plus 
difficile à faire passer. Alors qu’avoir des personnages lesbiens, des lesbiennes ça a moins 
d’impact potentiel en tout cas de transgression, de sentiment de transgression sur les publics. 
Ça c’est une des perceptions que j’avais, en tout cas dans mon étude si je me souviens bien. À 
mon avis, il y a pas mal d’études sur la question, c’est juste que je ne suis pas expert là-dessus. 
Justement parce qu’il y a une norme, une transgression de la norme, et donc si on la passe de 
façon marginale cela passe mieux potentiellement. Il y a vraiment cette dynamique, vraiment 
très forte où il y a un homme homosexuel, c’est d’autant plus choquant, d’autant plus marquant 
à l’écran qu’une femme qui était souvent en plus un personnage secondaire avec moins 
d’importance. Et, on ne va pas la mettre spécialement lesbienne on la mettra plus bisexuelle, un 
peu ambiguë, sexy, enfin voilà c’est plus peut-être plus un produit d’un fantasme masculin 
qu’un personnage avec une vraie profondeur.  
 
YD : Donc finalement, on pourrait, par rapport à cette question-là se dire qu’on représente 
vraiment la personne homosexuelle pas pour l’apport qu’elle peut avoir dans le storytelling 
mais seulement pour sa sexualité en fait ?  
 
SD : Dans la fiction, cela arrive très souvent en tout cas. Cela veut dire que le personnage 
homosexuel était là parce qu’on développe une thématique autour de sa sexualité. En publicité, 
je crois que c’est plus compliqué. Je pense que… J’imagine que ce que vous avez fait c’est de 
garder en tête la volonté qu’il y a derrière. C’est-à-dire on vend un produit.   
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YD : Oui, bien sûr.  
 
SD : Pourquoi dans ce cadre-là on mettrait plus ce type de personnage-là et donc on vend un 
produit, on vend une image, une image de marque. Il y a toujours l’exemple de l’époque avec 
United Colors of Benneton, voilà, il y a certains produits qui voudront paraitre à la pointe et 
notamment en termes de mœurs sociétales surtout si derrière on exploite des chinois dans une 
entreprise qui s’écroule tous les deux ans. Il y a ce côté aussi où on veut revendiquer une certaine 
image et parce qu’on sait aussi que cela a un effet sur les ventes, évidemment. Donc, voilà 
pourquoi est-ce que à un moment donné on met un personnage homosexuel et en tout cas 
explicitement homosexuel ? Pour moi, c’était plutôt la difficulté dans ma recherche 
évidemment c’est qu’il y a des personnages… nous, on avait un premier ministre à l’époque 
homosexuel, mais pas explicitement homosexuel quand il apparait à l’écran. Et donc, il y avait 
une volonté de mettre en scène un personnage homosexuel, pourquoi on met en scène un 
personnage homosexuel à ce moment-là ? Ça a été réfléchi à un moment, mais il y a des choses 
qui montrent que l’on met un homosexuel à ce moment-là, on va le mettre à l’antenne de cette 
manière-là ça ne se fait pas dans le sens inverse. C’est-à-dire que on crée une publicité, on ne 
se dit pas on veut quelqu’un et voilà, si cela se trouve cela va retomber sur une personne ayant 
une orientation sexuelle qui n’est pas hétéro. Mais, non on met en scène cette homosexualité 
volontairement, encore une fois sous ce format-là. Alors que dans la fiction ou peut-être dans 
des fictions un peu plus complexes peut-être qu’il y a plus de nuance à avoir.  
 
YD : Je vois. Je vois que le temps est en train de filer donc on va passer à la dernière question 
qui est donc selon-vous, comment pourriez-vous définir la diversité ?  
 
SD : Ah non, mais là je suis parti pour quatre heures (rires).  
 
YD : Ah, j’aurais dû la poser en premier alors ! 
 
SD : C’est une super bonne question et on va dire que c’est un peu le cœur actuel de ma thèse. 
Donc, e vais remettre en perspective par rapport à… enfin, moi j’ai découvert la diversité 
justement en étant engagé au CSA. C’est les questions de diversité qui ont formé mon attrait 
pour la diversité, puisqu’avant ça, on ne parlait pas de diversité, ou très peu. C’était un terme 
qui n’existait pas, on parlait de racisme, on parlait de discriminations et donc c’est un terme qui 
en fait, est apparu assez récemment en tout cas en Belgique francophone ou en France.  Et donc, 
qu’est-ce que c’est la diversité ? Cela veut tout dire et rien dire, et donc, en même temps cela 
peut-être super utile comme inutile en même temps. La diversité à la base, on peut penser ça 
comme… bon ma réponse peut partir dans toutes les directions possibles (rires). J’essaye de me 
dire comment résumer ça en dix minutes. Alors, voilà, je vais plutôt parler du cadre français 
simplement où les questions notamment de discrimination par rapport à des minorités 
ethnoraciales en fait ont été pendant longtemps évacuées, on n’en parlait pas. On a eu des 
vagues et c’est quasiment similaire en Belgique francophone à priori. On a eu des vagues de 
migrations et une seconde génération, des troisièmes générations et pendant longtemps, les 
situations de facto de discrimination n’étaient pas ou peu parlées. Là on se situe au début des 
années nonante, il y avait des études qui commençaient à sortir, mais il n’y avait pas vraiment 
de politiques publiques qui suivaient et on enterrait ça un peu sous le tapis. Puis, finalement, 
notamment sous l’influence de l’Europe, les questions de discrimination ont commencé à 
paraitre dans l’espace public et cela a été considéré comme un problème public dans la 
deuxième partie des années nonante. Et puis, très rapidement on est passé de ces questions de 
problèmes de discrimination à une nouvelle lecture qui est une lecture de l’égalité des chances 
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et de la promotion de la diversité. Comment faire changer les choses ? L’aspect on va dire 
juridiquement répréhensible des discriminations qui n’était peut-être pas suffisamment efficace 
dans justement la contestation légale et tout ça a laissé place, ou en tout cas à laisser une grande 
place de plus en plus à des discours sur l’égalité des chances et sur la diversité. Il y avait une 
optique inversée, c’est-à-dire que ce n’est pas un problème de discrimination, c’est une volonté 
positive de pousser des publics diversifiés et notamment, ceux liés aux questions ethnoraciales 
à avoir une place dans la société. Donc, c’est un changement de paradigme qui a pas mal défait 
évidemment. Et surtout, le fait d’avoir intégré les questions ethnoraciales dans d’autres critères 
ça fait aussi que maintenant, on peut parler de diversité, et parler de tout et de n’importe quoi. 
Et donc, de ce fait, est-ce que certains aspects, notamment la discrimination ethnoraciale n’est 
pas mise en arrière-plan ? On voit de plus en plus des organisations qui se revendiquent ayant 
des plans de diversité avec de plus en plus de personnes qui s’occupent de la diversité et il suffit 
entre guillemets d’avoir un plan pour plus d’égalité homme/femme pour considérer qu’on fait 
des actions pour la diversité. Il y a un effet d’euphémisation et dépolitisation à l’utilisation du 
terme diversité. Après, cela peut aussi mine de rien influencer principalement ce que je disais 
l’Europe, mais également par les discours managériaux américains, cela permet aussi d’une 
certaine manière que certains sujets apparaissent dans des contextes où on n’en parlerait pas. 
Et, là ce que je veux dire c’est que les gens qui refuserait ne serait-ce que la discussion sur le 
fait qu’il y ait des problèmes de discrimination en fait, sont prêt à discuter de cela dans les 
universités. C’est une première étape, cela veut dire que voilà les médias se disent maintenant 
« ah, on a un problème de diversité » et jamais ils vont se poser la question qu’il y a un problème 
de discrimination à l’entrée qui empêche à des personnes d’origines sociales diverses d’accéder 
à notre organisation médiatique. Et donc, on va dire que c’est une porte d’entrée, après il faut 
réussir à transformer et repolitiser ce terme diversité, pour lui donner un sens qui pourrait 
prendre en compte ces notions de lutte contre les discriminations et de lutte active contre les 
discriminations. Pour résumer tout ça, (rire) ce que je veux dire principalement, c’est que la 
diversité en fait, cela veut tout dire et rien dire. Il y a pas mal d’études là-dessus, cela veut dire 
que c’est un mot polysémique, un mot flou et souvent cela a été utilisé pour cette raison-là. Ça 
arrangeait tout le monde de parler de quelque chose sans en parler vraiment. Et aussi dans des 
contextes où parler justement de discrimination et d’origines cela reste très compliqué. Donc, 
voilà, en gros c’est ça, mais il y a notamment un livre pour le cas français qui s’appelle 
L’invention de la diversité, qui est un livre qui explique justement, l’apparition on va dire du 
problème public de la diversité en France et qui fait ça très très bien. Il y a plein d’études là-
dessus. En Belgique, il n’y en a pas beaucoup, beaucoup moins. Il faudra peut-être attendre que 
je finisse ma thèse d’ici cinq ans, mais voilà, je ne suis pas sûr que vous ayez le temps pour ça.  
 
YD : Qui sait, peut-être que vous allez ouvrir la porte à quelque chose d’incroyable et qu’on va 
enfin se poser les bonnes questions, mais en tout cas, c’est ce que je vous souhaite. En tout cas, 
je suis motivée, je suis prête dans cinq ans, vous me dites que la thèse est prête, je la lis, il n’y 
a aucun problème.  
 
…  
 
YD : En tout cas, encore merci, vous m’avez vraiment aidée à un point ne l’imaginez même 
pas. Donc, vraiment encore merci, merci.  
 
SD : De rien, j’espère que cela va bien se passer et courage pour cette dernière ligne droite. 
C’est toujours intéressant de voir que cela intéresse les étudiants et les étudiantes et c’est pas 
mal de sollicitations cette année-ci, sur ces questions-là. Il y aura plusieurs mémoires sur la 
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question de la diversité dans les médias, c’est plutôt positif et j’espère que cela permettra de 
faire évoluer les choses aussi. 
 
YD : Oui, je pense aussi que de nos jours, avec tout ce qui se passe, on voit avec par exemple 
Black Lives Matter ou par exemple #metoo etc. ce sont des questions qu’on ne voyait pas tant 
que ça et finalement cela me concerne, et il faudrait bien que je me document sur la question et 
que j’en parle en fait.  
 
SD : Oui, c’est clair. Après c’est vraiment un problème public et ce qui en est des vrais 
changements, cela reste difficile car nous sommes dans un monde où l’ancien monde fait tout 
pour rester en place.  
 
YD : Bien sûr, on le voit bien dans nos instances politiques qui sont dirigées par des hommes 
blancs de soixante ans, soixante-dix ans qui n’ont pas la réalité du terrain que peut vivre une 
jeune femme, ou je ne sais pas, un jeune homme homosexuel, souvent ils ne sont pas trop 
informés donc ils s’en fichent un peu.  
 
SD : Oui, d’ailleurs là-dessus sur ces questions à l’université, je trouve que ce qui est super 
intéressant, c’est que c’est justement une perspective descendante comme on dit, « top down ». 
C’est une perspective qui a été réfléchie et pensée justement par des hommes blancs de soixante 
ans, plus qu’autre chose. Et, ça il faut le garder en tête, cela veut dire que on nous a mis un 
paradigme en tête qui nous empêche peut-être de se poser les bonnes questions, et donc la grille 
de lecture de la diversité des fois peut aussi faire perdre de vue ces notions sur lesquelles 
justement j’ai déjà insisté. On va dire que les vrais problèmes qu’il y a derrière notamment les 
discriminations et en terme intersectionnel, on parle de là vraiment de situation complète.  
 
YD : Je vois, je note tout. En tout cas, c’est parfait, vraiment je pense que sur cette question-là 
nous avons fait le tour, il n’y a plus rien à dire. Enfin, il y a toujours quelque chose à dire, mais 
pour l’instant, du moins pour aujourd’hui on va s’arrêter-là. Donc, vraiment je vous souhaite 
une super bonne journée, un bon week-end. Et, encore merci.  
 
SD : Ça va, de rien. Mais, n’hésitez pas s’il y a d’autres questions ou pour préciser, contactez-
moi.  
 
YD : Ah oui, ça y est maintenant que j’ai votre contact, je ne vous lâche plus (rires).  
 
SD : C’est bien, il ne faut pas hésiter.  
 
YD : Merci, en tout cas, vraiment au top.  
 
SD : Bonne journée à vous.  
 
YD : Merci, au revoir.  
 
SD : Au revoir.  
 


